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SEANCE DU 28 JUIN 2019

------

Le Conseil  départemental se réunit  L'an deux mille dix neuf, le vingt huit  juin, à 09 heures 30, en l’Hôtel  du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  ARNAULT,  BALLESTEROS,  MM.  BOIGARD,  BOURDY,  CARLES,  CHAS,  Mmes  CHAIGNEAU,
CHEVILLARD,  COCHIN,  CORNIER-GOEHRING,  DARNET-MALAQUIN,  MM.  DATEU,  DELETANG,  Mmes
DEVALLEE, DUPUIS, M. DUBOIS, Mme GALLAND, MM. GASCHET, GELFI, Mmes GINER, GERVES, HADDAD,
MM. LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, P. LOUAULT, V. LOUAULT, MARTEGOUTTE, MICHAUD, Mme
MONMARCHÉ-VOISINE, MM. OSMOND, PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT
ZULIAN.

Sont absents et excusés :

Mme GINER a donné pouvoir à M. MICHAUD

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 28 JUIN 2019
PAR JEAN-GERARD PAUMIER

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

M. le Président. – Mes chers collègues, mesdames, messieurs, bonjour.
Nous essaierons de terminer d’ici la fin de matinée. Juste après le repas à 14h30 il y aura salle Paul Louis Courier
climatisée une signature sur le contrat de performance énergétique avec Dalkia, nous aurons la Préfète à 11
heures.

Je vous ai fait remettre beaucoup de documents sur les tables :
• le diaporama de présentation du Compte Administratif 2018 et Budget Supplémentaire 2019
• quelques rapports supplémentaires 
• le règlement du budget participatif pour lequel je remercie les collègues qui se sont réunis plusieurs fois

pour arriver à une rédaction que je crois consensuelle et pour permettre de le lancer cet automne car si on l’avait
voté en septembre, il aurait été trop tard

• la présentation du projet « Fenêtres sur Loire » avec la Région Centre qui est un très beau projet pour
magnifier et révéler la Loire dans des sites remarquables en cette année des 500 ans de la Renaissance

• la  présentation  du  projet  lauréat  du  concours  de  maitrise  d’œuvre  pour  la  demi-pension  du  collège
« André Bauchant » de Château-Renault 
• un bilan d’activités 2018 DGAS et des 6 territoires + flyers concernant le cumul RSA vendanges 

• un point d’actualité sur les principaux travaux menés dans le cadre de la politique départementale en
faveur des ENS et des rivières

• la carte des financements du CD37 pour l’aide à l’immobilier d’entreprise de 2016 à 2019
• Cartes FICS, FIDIT
• le nouveau réseau de proximité des finances publiques en Indre-et-Loire (document DDFIP 37) et la lettre

des syndicats relative aux restructurations, fusions, fermetures de postes et services des finances publiques
• le rapport d’activité responsable VTH
• le livre « La Touraine des écrivains »

Mme GINER a donné pouvoir à M. MICHAUD

Il faut adopter le procès-verbal du 26 octobre 2018. Le procès-verbal du 26 octobre 2018 est adopté.

Mes chers collègues, cette session, par une canicule inhabituelle, a conduit à installer des ventilateurs et à vous
remettre de l’eau fraîche toutes les heures et comme chaque année, en cette période, consacrée au Compte
Administratif  et  au  Budget  Supplémentaire,  qui  vous  seront  présentés  dans  quelques  instants  par  Olivier
LEBRETON.
Ce Budget Supplémentaire porte, hors reports et excédents, sur 4,6 M€ pour un Budget Primitif de 602 M€ avec
une priorité donnée à l’investissement plus 3 M€ supplémentaires et 1,8 M€ de dépenses de fonctionnement.

Plusieurs rapports importants figurent à cette session.

• Tout d’abord, le lancement du Budget Participatif pour 1,5 M€ qui va se traduire, dès cette année, par des
appels  à  projets  de  jeunes  de  moins  de  18  ans.  L’Indre-et-Loire  se  situe  ainsi  dans  les  tous  premiers
Départements de France à instaurer un tel dispositif tourné vers les citoyens. L’année prochaine, un 2 ème volet
concernera les projets déposés par les plus de 18 ans, mais après les municipales afin de ne pas interférer.

• Il y a aussi le dossier sur la mise en réseau des collèges du sud du Grand-Pressigny et de Preuilly-sur-
Claise qui restent ce qu’ils sont, mais avec une mise en commun qui les rend plus attractifs et qui évite une
fermeture dont  personne ne voulait  dans un souci  d’aménagement  du territoire.  C’est  donc un rapport  à
connotation juridique mais les établissements restent bien à Preuilly et au Grand Pressigny.

• Il  y  a  également  le  bilan  de  l’action  du  Département  en matière  de  déplacements  doux 2013-2018
auxquels  le  Département  a  consacré  plus  de  9  M€  pour  la  réalisation  de  grands  itinéraires  d’intérêt
départemental : Loire à Vélo, Cher à Vélo, voie verte Chinon Richelieu et engagement pour la future voie verte

Retour sommaire



8

du sud lochois. Pour les années à venir le Département accompagnera les Com’ Com’ pour développer des
continuités d’itinéraires.

• Il y a également un dossier intitulé « Fenêtres sur Loire » qui vise, en liaison avec la Région, dans le
cadre des 500 ans de la Renaissance et après le succès de la Loire à Vélo, de faire réaliser dans quelques
sites choisis (6) des œuvres d’art et des belvédères pour magnifier le fleuve royal soulignant par la même
occasion que la Touraine sait allier patrimoine et créations contemporaines.

Madame la  Préfète  viendra  à  11  heures  présenter  le  bilan  annuel  des  services  de  l’Etat  et  il  y  aura  une
présentation sur la nouvelle organisation des finances publiques proposée par l’Etat.

Je vous ai fait passer hier un dossier tardif, je vous prie de m’en excuser, sur la contractualisation. Mme la Préfète
m’a confirmé il y a 3 jours qu’elle avait obtenu en réunion de Préfet du Premier Ministre la possibilité de signer
Cahors pour 2019 et 2020. C’est important pour nous dans la mesure où après le retraitement des MNA mais
postérieur au 30 juin 2018, on a eu satisfaction. Cela nous permet de sanctuariser nos efforts majeurs de + de
12M € par an sur la protection de l’enfance, sur les nouvelles mesures que prend l’Etat et qui ont un impact
financier et également sur les contentieux, comme celui que nous avons gagné face à Fondettes (500 000 €) et
les  reprises  de  trésorerie  pour  4,5M €  dans  les  secteurs  de  l’enfance.  Ceci  est  maintenant  acté  dans  un
document. On parlera également des 80 kms/h, des MNA et il y aura une présentation sur la DGFIP.

Ensuite nous aurons la Commission Permanente et après le déjeuner, auquel j’inviterai Madame la Préfète, nous
signerons avec  un Marché Public Global de Performance d’une durée de 8 ans avec Dalkia,  portant sur 54
collèges et 4 bâtiments administratifs. Le contrat vise à réduire les émissions de CO2 et à augmenter la part des
énergies renouvelables dans le mix énergétique.  L’économie prévisionnelle pour leur fonctionnement serait de 6
à 700 000 € par an avec une réduction de 35 % des émissions de CO2.

Dès 2019, cela portera sur des améliorations de chaufferie dans des collèges.
En 2020, cela concernera le site de Parçay-Meslay de la Maison des Sports et des services techniques.
En 2021, cela concernera l’immeuble du Champ Girault.

Je vais proposer à Olivier de présenter le rapport sur la contractualisation, de telle sorte que l’on ait le temps de
préparer un projet de délibération et que l’on puisse signer avec Mme la Préfète.

Madame MONMARCHÉ-VOISINE.

Mme MONMARCHÉ-VOISINE. – M. le Président, chers collègues, à la vue des documents et des échanges en
commission, les indicateurs du budget primitif suivent la trajectoire prévue pour 2019. Le budget supplémentaire
proposé conforte cette ligne avec peu d’éléments nouveaux. On ne peut que se féliciter de la réponse de l’Etat
sur la prise en compte de l’effort majeur et constant du Département en faveur de la protection de l’enfance, en
témoigne dans notre canton, on nous demande souvent à combien s’élève l’enveloppe réservée à la protection de
l’enfance.  On sent  sur  nos  territoires  la  préoccupation constante  de nos concitoyens dans l’engagement  du
Département sur les aides à apporter aux plus démunis, aux familles, aux personnes âgées, à nos jeunes et
toutes les questions portant sur la santé. Dans un tout autre registre mais tout aussi de proximité, les différentes
aides comme le Fonds départemental d’investissement culturel et sportif, l’aide à l’investissement touristique ou
bien le FAL rapprochent  et  consolident  les liens entre les élus et  les acteurs de terrain,  les bénévoles des
associations, les agents des collectivités qui participent au vivre ensemble. Nous observons que cet engagement
est maintenu au même niveau en 2019.
Le groupe collégial Touraine au cœur va observer avec bienveillance les présentations et échanges de ce matin.
Bel été à tous et à toutes et profitons des espaces naturels et des monuments pour nous rafraichir.

M. le Président. – Merci Agnès. Je te remercie beaucoup de ton propos, effectivement nous sommes dans les
trajectoires que nous avons votées ensemble à savoir l’exécution des différents schémas et dans la trajectoire du
budget,  j’avais  une  réunion  avant-hier  sur  les  RH,  il  y  avait  Mme ARNAULT,  il  y  avait  Thomas,  il  y  avait
Dominique pour être bien dans la ligne que l’on avait fixé. Nous sommes au rendez-vous de tout ce que l’on
s’était fixé lors du vote du budget.
Olivier je te donne la parole pour le rapport sur la contractualisation.

*

*      *
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        CONTRACTUALISATION AVEC L'ETAT POUR LA PÉRIODE 2019-2020
(ID WD : 23385)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce  rapport  a  pour  objet  de  voter  un  contrat  entre  l’Etat  et  le  département  d’Indre-et-Loire,  concernant  la
participation à l’effort de réduction des dépenses publiques, prévu par loi du 22 janvier 2018 de programmation
des finances publiques.

Dans le cadre de la démarche dite « de Cahors », et dans l’objectif d’une réduction de la dépense et de la dette
publiques à horizon 2022, la loi du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques prévoit la mise en
place d’une contractualisation, entre l’Etat et les grandes collectivités entre 2018 et 2022, à la fois sur :
- Un pilotage de la trajectoire des dépenses de fonctionnement, normée à 1,2% par an
- L’obligation à partir de 2018 d’une réduction annuelle du besoin de financement des collectivités de 2,6Md€

Les collectivités concernées par cette démarche devaient signer un contrat négocié avec les services de l’Etat 
avant le 30 juin 2018.

Les négociations menées en 2018 dans le cadre de la démarche de contractualisation reposaient pour l’essentiel 
sur la prise en compte spécifique des dépenses liées aux Mineurs non Accompagnés (MNA).

Par délibération du 29 juin 2018, le Conseil Départemental a pris acte de l’avancée des négociations et a 
autorisé le Président à signer un contrat, sous réserve de la prise en compte d’un retrait concernant les 
MNA d’au moins 4 millions d’euros (soit la moitié de la progression projetée des dépenses liées aux MNA entre 
2016 et 2018) lors de l’examen du Compte Administratif 2018.

L’impossibilité de l’Etat à s’engager a priori sur un tel retraitement n’a pas permis sa signature en 2018.

Toutefois, comme il s’y était engagé, le Conseil Départemental s’est inscrit dans la démarche d’atteinte des deux 
objectifs inscrits dans la loi de programmation des finances publiques.
Ainsi, en 2018, les deux objectifs ont été atteints, en incluant les retraitements des dépenses supportées par 
le département au titre des MNA et des Allocations Individuelles de Solidarité (AIS), selon les modalités définies 
par la Direction Générale des Collectivités Locales.

Afin d’acter officiellement sa participation à l’effort de réduction des dépenses publiques, le Conseil 
Départemental souhaite s’engager par un contrat vis-à-vis de l’Etat pour la période 2019 -2020.
Ce contrat prévoit une trajectoire des dépenses réelles de fonctionnement de la collectivité, avec un taux 
d’évolution de 1,2%. Cet objectif pourra être atteint au travers de retraitements spécifiques, en application des 
modalités définies par la Direction Générale des Collectivités Locales.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – M. le Président, chers collègues, vous savez que je me suis opposé à la contractualisation lors
des dernières sessions du Conseil  départemental parce que je considérais vraiment que c’était  une paire de
menottes  que  l’Etat  nous  mettait,  nous  enchainant  à  son  bon  vouloir  afin  de  limiter  nos  dépenses  de
fonctionnement de manière relativement occulte nous disant et bien les dépenses de solidarité devront aussi être
réduites dans la mesure où nous devions avoir qu’1,2 % d’augmentation de fonctionnement pour une inflation qui
était à 2 voire 2,5 % qui nous amenait dans une déflation. Je pense que c’était quelque chose qui n’était pas
supportable  pour  l’avenir  du  Département.  Nous  avons  refusé  cette  contractualisation,  il  y  a  eu  d’autres
propositions qui ont été faites sur lesquelles je n’étais pas non plus d’accord. En lisant la note que vous nous avez
envoyé hier soir, je vois que finalement c’est bien de s’entêter quelque part puisque nous arrivons à des résultats
espérés. D’une part que les dépenses consécutives aux décisions de l’Etat comme la revalorisation sur le RSA ne
fait pas partie du périmètre, que les dépenses liées à des évènements exceptionnels affectant le budget tel que
les contentieux, les dépenses induites par le plan pauvreté ne sont pas comptabilisées dans cette augmentation.
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Je note aussi avec satisfaction que les 12M de dépenses de fonctionnement sont prises en considération et dans
ces 12M, il y a 4M liés à notre schéma départemental et le reste liés aux MNA. Nous sommes dans une situation
qui est maintenant complètement assainie et bien que je sois toujours un peu réticent à ce genre de menottes,
bien évidemment je voterai, et avec mes collègues de notre groupe nous en avons parlé, sans état d’âme cette
contractualisation.

M. le Président. – Merci Dominique. Je t’en remercie d’autant plus, tout comme Agnès, ça conforte notre Préfète
parce que si nous avions un vote serré sur un tel sujet, cela montre qu’il y a une division entre nous, or là cela
donne une force à l’Assemblée et cela donne une force à la Préfète territoriale. Je vais lui faire savoir avant 11h
comme cela elle saura qu’il faut préparer le stylo.

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Nous sommes d’accord et je le dis pour les journalistes présents dans la salle, cela n’est pas la
première  fois,  il  faut  le  souligner.  Le  28  juin  est  une  période  exceptionnelle,  nous  le  voyons  lorsque  nous
regardons la média langue inspirée de l’Elysée, il y a un caractère exceptionnel dans cette journée puisque à la
fois c’est l’été, il fait chaud, ensuite nous avons notre Président qui est parti au Japon au pays du soleil levant,
c’est beau comme un reportage de BFM et nous sommes réunis pour travailler après le BP sur le BS. Donc
j’espère que demain dans nos quotidiens préférés ce sera largement souligné.

M. le Président. – Merci Patrick. A propos du Japon, je serais modeste, j’y suis allé il y a peu de temps, c’est le
sommet G20, c’est une réflexion globale et cet après-midi nous allons signer pour agir local. Les deux peuvent se
compléter.

Monsieur Pierre LOUAULT.

M. Pierre LOUAULT. – Je voulais juste rappeler que nous n’avons pas attendu cet accord pour être vertueux. Cela
fait  3  ans  que  nous  n’augmentons  pas  les  impôts,  où  nous  contenons  dans  cette  limite  les  dépenses  de
fonctionnement, nous n’avons pas attendu cet accord et je regrette vraiment que l’année dernière il y ait eu de la
rigidité de la part du Gouvernement sur un accord qui était possible. La délibération que nous avions prise allait
dans ce sens. Aujourd’hui je suis tout à fait satisfait qu’il y ait un peu de raison, effectivement il y a un principe,
contenir les dépenses de fonctionnement, c’est un devoir de tous si l’on veut réduire la dépense publique mais il
faut aussi que le Gouvernement ne soit pas trop rigide.

M. le Président. – Merci Pierre, cela fait 4 ans que nous n’augmentons pas les impôts. Nous sommes écoutés
parce que nous sommes sérieux et techniques. A chaque fois que nous avons des doléances sur des sujets
présentés, nous les avons argumenté de manière extrêmement serrée parce qu’il faut éviter les postures façon
ADF, nous avons perdu sur les droits de mutation, alors que nous, nous avons donné des preuves précises et
dans certains cas nous avons devancé l’appel de mesures qui ont été adoptées après. Cela a été vraiment sur la
convergence tarifaire. Il faut être dans une posture où nous expliquons le pourquoi nous ne sommes pas d’accord
et en disant que si les choses s’arrangent, il n’y a pas de raison de ne pas évoluer.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

D’autoriser M. le Président à signer un contrat avec les services de l’Etat, concernant la trajectoire des dépenses 
de fonctionnement, pour les années 2019 et 2020.
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MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

2        RAPPORT ANNUEL 2018 (ID WD : 22915)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Le rapport annuel présenté à l’Assemblée départementale conformément aux dispositions de l’article L.3121-21
du
Code Général des Collectivités Territoriales donne lieu à un débat qui est retranscrit au Procès – verbal de la
Séance concernée.

Le rapport relatif à l’année 2018 est présenté à cette séance. Il vous est demandé de donner acte au Président du
Conseil départemental de cette communication.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de prendre acte que le rapport annuel 2018 prévu par les dispositions de l’article L.3121-21 du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales a été présenté par M. le Président du Conseil départemental le 28 juin 
2019, et que les débats relatifs à ce rapport sont retranscrits au procès–verbal de la séance.
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PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
 
M. LEBRETON. – Pour le compte administratif, je vous rappelle 3 chiffres : le premier c’est le résultat de 
fonctionnement 2018 de plus de 64 591 889,97 €, le résultat d’investissement de 59 338 908,84 € d’où un 
résultat 2018 de 5 292 981,13 €, un résultat signe de bonne gestion pour l’année 2018, plus de 5,2 M qui 
revient à un niveau classique pour une collectivité de notre strate. 
La gestion des finances départementales est maitrisée, malgré l’effort demandé par l’Etat aux collectivités, 
avec le dispositif de contractualisation. 
 
Les deux objectifs ont été atteints par le Département d’Indre-et-Loire en 2018, en incluant les retraitements 
de dépenses supportées par le Département au titre des Mineurs Non Accompagnés et des Allocations 
Individuelles de Solidarité. 
Sur l’ensemble des collectivités concernées par le dispositif de Cahors, une quarantaine de collectivités 
auraient dépassé leurs objectifs de 1,2 %.  
Concernant les objectifs fixés lors des orientations budgétaires 2018, il est rappelé ici qu’avec un taux de la 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties qui a été inchangé depuis 2015 (16,48%), il n’y a toujours pas de 
hausse de la fiscalité.  
 
L’effort d’investissement est soutenu avec 70,1 M€ de dépenses d’équipement qui ont été réalisées en 2018, 
soit un taux de consommation, en neutralisant les fonds de soutien au bloc communal (F2D et FDSR), de 
88,5% ce qui était un bon taux de réalisation.  
 
Une maitrise des dépenses de fonctionnement avec des dépenses propres (hors Allocations Individuelles de 
Solidarité et dépenses d’hébergement) qui diminuent de -0,02% entre 2017 et 2018, à périmètre constant avec 
un rappel de la baisse de 1,34% des dépenses de fonctionnement entre 2016 et 2017. 
  
Le désendettement se poursuit avec une baisse de 10,4 M€ en 2018, ramenant le stock de dette à 262,4 M€ ; 
soit un désendettement total de 37,7 M€ depuis 2015.  
 
M. le Président. – Il y a eu une étude de la chambre des comptes qui avait fait du rétrospectif sur notre dette 
et du prospectif. En prospectif, elle envisageait pour 2019 non pas 262 mais 379 M de dette. 
 
M. LEBRETON. - En conclusion, le Département présente une situation financière saine, une maitrise des 
charges et un haut niveau d’investissement à fiscalité constante. 
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GESTION FINANCIÈRE

3        APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET AFFECTATION DU
RÉSULTAT (ID WD : 23335)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport règlementaire a pour but d’approuver l’arrêté définitif des comptes du Département pour l’exercice
2018,  de  procéder  à  l’affectation  du  résultat  au  budget  supplémentaire  2019  et  de  retracer  le  bilan  des
compétences déléguées à Monsieur le Président concernant les régies et les cessions de gré à gré de biens
mobiliers inférieurs à 4 600 euros au cours de l’exercice, ainsi que la passation et l’exécution des contrats de
dette et de trésorerie.

L’arrêté des comptes est constitué par le vote du Conseil départemental sur le Compte Administratif présenté par
son Président.

Il  est constitué par le vote du Conseil  départemental sur le Compte Administratif  présenté par son Président
(article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales). Préalablement, le Conseil départemental arrête
le Compte de Gestion établi par Mme la Payeuse départementale et transmis au plus tard le 1er juin (article L
3312-5 du Code Général des Collectivités Territoriales – C.G.C.T.).

Le résultat étant définitivement arrêté, il est procédé ensuite à l’affectation du résultat excédentaire de la section
de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, en application de l’article L 3312-6 du C.G.C.T.

Concernant la gestion des autorisations de programme (A.P.) et autorisations d’engagement (A.E.), un vote doit
intervenir sur la situation des A.P. et A.E. au 31 décembre 2018.

De plus, le bilan des acquisitions et cessions immobilières réalisées en 2018 doit être approuvé par l’Assemblée,
conformément à l’article L 3213-2 du C.G.C.T.

Enfin, ce rapport a pour objet de retracer le bilan des compétences déléguées à Monsieur le Président du Conseil
départemental, dans le cadre des régies, des décisions portant sur l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers
jusqu’à 4 600 €, ainsi que des contrats d’emprunt et de trésorerie.

I. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF

Les mouvements budgétaires enregistrés sur le budget départemental s’élèvent à 777 376 561,61 € en recettes
et 772 123 580,48 € en dépenses, dégageant un excédent brut de clôture (fond de roulement) de 5 252 981,13 €,
à réaffecter sur l’exercice suivant, après financement des dépenses (nettes) reportées.

Budget
Investissement Fonctionnement

Excédent brut
2018

Déficit en euros
Excédent en

euros
Déficit en euros

Excédent en
euros

En euros

Principal -59 338 908,84 64 591 889,97 5 252 981,13
Boutiques et
des Châteaux

31 076,07 418 526,42 449 602,49

I-D-E-F-
Laboratoire de

Touraine

II AFFECTATION DU RESULTAT

Restes à réaliser et reports

Certains projets ou programmes, engagés comptablement au cours de l’exercice 2018 n’ont pu être entièrement
soldés avant sa clôture. Les « restes à réaliser » correspondants, en dépenses et en recettes, sont intégrés au
budget supplémentaire de l’exercice en cours. Ceux-ci sont complétés par les reports obligatoires en matière de
Taxe d’aménagement des espaces naturels et sensibles (T.A.E.N.S.).

Retour sommaire
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L’état détaillé est joint pour information au dossier du rapporteur, sachant que le Conseil départemental n’a pas à
se prononcer sur ces crédits, déjà votés en 2018. Les montants totaux sont les suivants :

Budget
INVESTISSEMENT

en euros
FONCTIONNEMENT

en euros

Budget principal
Dépenses 4 090 855,79 625 896,82
Recettes 4 090 855,79* 0.00

I-D-E-F-
Dépenses
Recettes

Laboratoire de Touraine
Dépenses
Recettes

Boutiques et des Châteaux
Dépenses
Recettes

(*) Dont 3 763 167,79 € d’emprunt

Avec 4,716 M € de dépenses et 4,090 M € en recettes, le reste à financer des reports est de 625 896,82 € (en
section de fonctionnement).

Les crédits liés à la T.A.E.N.S. qui doivent obligatoirement être reportés, même s’ils n’ont pas été engagés, en
raison de l’affectation de la T.A.E.N.S. 

Affectation des résultats de clôture

a. Budget général

Vous trouverez ci-après les étapes successives conduisant à l’affectation du résultat 2018 proposée :

Excédent de fonctionnement dégagé par l’exercice clos (cf. balance générale jointe)

Dépenses en euros Recettes en euros
Total 524 245 705,73 578 074 149,21
Excédent de l’année 53 828 443,48
Excédent 2017 reporté 10 763 446,49
Excédent à affecter 64 591 889,97

Besoin de financement de l’investissement

Dépenses en euros Recettes en euros
Total 183 518 135,71 124 179 226,87
Déficit reporté 2017 64 359 739,04
Affectation du résultat 2017 64 359 739,04
Total général 247 877 874,75 188 538 965,91
Besoin de financement -59 338 908,84

D’où un excédent brut de clôture de 5 252 981,13 €.

Affectation du résultat excédentaire de fonctionnement 2018

Le résultat de fonctionnement de l’année 2018, soit 64 591 889,97 doit réglementairement être affecté, en priorité
à la couverture du besoin total de financement de l’investissement :

Résultat à affecter 64 591 889,97 €

Déficit total de l’investissement :

Solde de l’exercice 2018 -59 338 908,84 €
-59 338 908,84 €

Restes à réaliser NETS d’investissements
reportés

0,00 €

Soit un excédent de fonctionnement à reporter en 2019 (Compte 002) 5 252 981,13 €

D’où l’affectation du résultat 2018 :
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• A la couverture du besoin de financement de l’investissement 
Par émission d’un titre au compte 1068 de : 

59 338 908,84 €

• En report à nouveau (section de fonctionnement) 
Au compte 002 pour : 

5 252 981,13 €

Ce  report  à  nouveau  financera  en  priorité les  reports  de  fonctionnement  pour  un
montant de :

-625 896,82 €

D’où un solde disponible pour financer l’exercice 2019 de  : 4 627 084,31 €

b. Budget du Laboratoire de Touraine

2018 Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 0,00 € 0,00 €

Excédent d’investissement 0,00 € 0,00 €

Excédent global 0,00 € 0,00 €

c. Budget des Boutiques-souvenirs des Châteaux

2018 Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 418 526,42 €

Excédent d’investissement 31 076,07 €

Excédent global 449 602,49 €

d. Budget de l’I.D.E.F.

2018 Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 0,00 € 0,00 €

Excédent d’investissement 0,00 € 0,00 €

Excédent global 0,00 € 0,00 €

En conclusion, les affectations à opérer à ce Budget supplémentaire comme suit :

Budget général
Report du déficit d’investissement soit -59 338 908,84 €
Report  de  l’excédent  de  fonctionnement  après  le  financement  du  déficit  d’investissement  soit  un  solde
excédentaire affecté en report à nouveau de 5 252 981,13 €

Laboratoire de Touraine
Néant

Boutiques et souvenirs des Châteaux
Report de l’excédent d’investissement soit 31 076.07€
Report de l’excédent de fonctionnement en report à nouveau de 418 526.42 €

IDEF
Néant

Concernant l’excédent d’investissement constaté sur le budget annexe Boutiques et souvenirs, il financera une
dépense nouvelle d’équipement et sera affecté en report à nouveau à la section d’investissement.

III SITUATION DES AP-CP ET AE-CP AU 31 DECEMBRE 2018

Les A.P. et A.E. ouvertes par l’Assemblée doivent être suivies jusqu’au terme de leur exécution. C’est pourquoi,
les états d’exécution des A.P. et  A.E.  arrêtés au 31 décembre 2018 et  des A.P. et A.E.  clôturées vous sont
communiqués en annexe, pour approbation. La situation se résume globalement comme ci-après :

Situation des A.P. existantes au 31 décembre 2018
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Montant A.P.
prévu en euros

Montant affecté
en euros

C.P. réalisés en euros C.P. restant à
réaliser en

euros

Observations
Cumulés Dont 2018

221 125 525,65 174 035 026,14 113 149 491,79 46 457 822,95 107 976 033,86 Cf détail annexe n°1

Situation des A.P. clôturées au 31 décembre 2018

Montant A.P.
prévu en euros

Montant affecté
en euros avant

modification

C.P. réalisés
cumulés en

euros

Solde non réalisé Observations
Modification sur
montant A.P. en

euros

Désaffectation
en euros

86 045 994,32 75 653 122,74 73 259 071,86 -12 786 922,46 -2 394 050,88 Cf détail annexe n°2

Situation des A.E. existantes au 31 décembre 2018

Montant A.E.
prévu en euros

Montant affecté
en euros

C.P. réalisés en euros C.P. restant à
réaliser en

euros

Observations
Cumulés Dont 2018

28 540 509,25 27 381 410,72 17 833 005,44 7 696 086,96 10 707 503,81 Cf détail annexe n°3

Situation des A.E. clôturées au 31 décembre 2018

Montant A.E.
prévu en euros

Montant affecté
en euros avant

modification

C.P. réalisés
cumulés en

euros

Solde non réalisé Observations
Modification sur
montant A.E. en

euros

Désaffectation
en euros

1 988 229,56 1 790 182,40 1 790 182,40 -198 047,16 0,00 Cf détail annexe n°4

IV BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES

En  application  de  l’article  L.3213-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  il  est  fait  l’obligation  au
Département de délibérer et de présenter le bilan annuel des acquisitions et cessions opérées sur son territoire.

Ce bilan 2018 est intégré dans l’annexe du Compte administratif « Variation du patrimoine – Entrées et Sorties ».
Le résumé en est fait ci-après :

A Les acquisitions immobilières
Le Département a investi en 2018 la somme de 2 368 371,02 € pour l’acquisition de bâtiments, de terrains et de
réseaux de voierie conformément au détail ci-dessous :

1. Les bâtiments
• 1 515 619,42 € pour la réalisation de la M.D.S. Tours Dublineau

2. Les terrains

• 612 189,12 € à titre onéreux (y compris frais d’expropriation) pour l’agrandissement des Espaces Naturels
Sensibles (E.N.S.) dont :
• 500 000 € pour l’acquisition de l’Etang d’Assay
• 61 094,05 € concernant « Val de Choisille » pour une superficie de 3ha 6a 76ca
• 7 831 € pour les « puys du Chinonais » pour une superficie de 57a 10ca
• 1 232,07 € pour une superficie de 27a 37ca
• 42 032 € pour le « Bois Chétif » pour une superficie de 44ha 42a 90ca

• 42 706,67 € pour le contournement du barrage à Civray-de-Touraine
• 2 200 € pour le domaine de Candé

3. Les réseaux de voierie

Le Département a intégré dans son patrimoine différentes acquisitions foncières à hauteur de 195 655,81 € dont
20 294,85 € à titre gratuit pour l’aménagement des routes départementales.
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B Les cessions immobilières

Les cessions à titre onéreux d’immeubles, de terrains et de délaissés de voierie se sont élevées à 1 319 379, 40
€. Elles ont permis de réaliser une plus-value1 de 890 318,68 € ainsi qu’une moins-value1 de 400 €.

-  La vente des immeubles rue Chaptal  et  55 rue Riché à Azay-le-Rideau comptabilise une plus-value de
550 831.56 € et les cessions de terrains à Tours, Parçay-Meslay, Ballan-Miré et Monts une plus-value de
339 408,87 €.

- Le Département a également cédé 1ha 56a 53ca de délaissés de voierie pour un montant de 21 623 € à titre
onéreux et a enregistré une plus valeur de 78,25 € et une moins-value de 400 €.

Les cessions à titre gratuit  réalisées par le Département s’analysent comme des subventions en nature d’un
montant total de 335 083,78 € de délaissés de voierie et portent sur 3ha 49a 86ca au profit des communes de
Saint-Cyr-Sur-Loire et Fondettes.

Dans le cadre du transfert de compétence voierie de la Métropole Tours Val de Loire le transfert d’actif  des
Bâtiments et terrains mis à disposition s’élève à 1 233 576 ,42 € et le transfert des réseaux de voierie au titre de
dotation  à  223 210 326,26  €  et  le  transfert  des  réseaux  divers  pour  l’aménagement  numérique  s’élève  à
6 932 692,71 € 

V LES CREATIONS DE REGIES ET LES ALIENATIONS DE BIENS MOBILIERS

Par délégation prise en application de l’article L.3211-2 du C.G.C.T. et pour toute la durée de son mandat, le
Conseil départemental, après en avoir délibéré le 23 février 2016, a autorisé le Président du Département à :

- créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  du
Département

- décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €.

Aussi, il m’appartient de vous communiquer les états ci-dessous annexés au présent rapport pour l’exercice 
2018 :

- les créations, modifications ou suppressions de régies pour la période 2018
- les aliénations de gré à gré réalisées au cours de l’exercice 2018

VI  BILAN  DE  LA GESTION  DES  CONTRATS  DE  COUVERTURE  DE  TAUX  D’INTERETS,  DES
CONTRATS D’EMPRUNTS ET DE LIGNES DE CREDIT DE TRESORERIE SOUSCRITS DURANT
L’EXERCICE 2018

Lors de sa séance du 30 septembre 2011, l’Assemblée départementale a souhaité confier à M. le Président, la
délégation en matière de gestion d’emprunts (emprunts long terme et lignes de crédit de trésorerie) dans le cadre
de l’article L.3211-2, 1er alinéa du Code général des collectivités territoriales.

A Gestion de la dette propre long terme

Les contrats d’emprunts signés durant cette année 2018, dans le cadre de cette délégation sont les suivants :

- Société  générale :  17 000 000 € -  durée :  15 ans – Euribor  1  mois  +  0,40 % pendant  phase mobilisation
revolving en 2018-2020 puis taux fixe 1,666 %.

A titre d’information, les emprunts suivants signés en 2017 ont été mobilisés en 2018.

- Banque postale : 4 956 743,37 € - durée : 15 ans – Taux fixe 1,55 % à compter du 20/12/2019 à l’issue d’une
phase de mobilisation revolving à Eonia + 0,38 %.

B Ligne de crédit de trésorerie

Dans le cadre de la délégation attribuée à M. le Président, une ligne de crédit de trésorerie d’une durée d’un an a
été signée avec la Caisse d’épargne à Euribor 1 semaines + 0,18 % flooré à 0 en décembre 2018, pour un
fonctionnement de janvier 2019 à décembre 2019.

1 Différence entre le prix de vente et la VNC (valeur nette comptable),  la VNC étant le coût d’acquisition diminué des amortissements
intervenus
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C Opération de « swap »

Aucune opération de swap n’a été réalisée pendant l’année 2018.

D Renégociation de la dette

Un emprunt de la BNP (n°585) a été remboursé par anticipation le 30 juin 2018, il  avait  les caractéristiques
suivantes :

- Capital restant dû : 8 500 000,00 €
- Durée résiduelle : 8,5 ans
- Marge : 0,75 % sur Euribor 3 mois non flooré
- Pénalité de remboursement anticipé : néant

Le refinancement de cet emprunt a été possible (n°615) avec la banque Arkea-Crédit mutuel selon les conditions 
suivantes :

- Capital restant dû : 8 500 000,00 €
- Durée résiduelle : 8,5 ans dont 2 ans « revolving » puis 6,5 années amortissables
- Date d’effet : 30/06/2018
- Marge : 0,45 % sur Euribor 3 mois flooré

L’objectif de cette renégociation était double :

- Augmenter le volant d’emprunts « revolving » disponible pour la gestion en trésorerie zéro
- Procurer un gain financier actualisé qui s’élève à 76 496 €

E Objectif poursuivi en matière de stratégie de risque de taux

L’exposition de la dette du Conseil  départemental est majoritairement orientée à taux indexé, ce qui procure
l’avantage de permettre de profiter du niveau très bas des taux d’intérêts du fait de la perpétuation de la crise
financière. Le risque de remontée des taux ne devrait pas se matérialiser avant la fin 2019, voir la fin de l’année
2020 du fait des politiques monétaires, qui restent accommodantes, mises en œuvre par les banques centrales à
l’unisson notamment en Europe.

L’exposition au risque de taux est la suivante (opérations de swap incluses) :

- Taux indexés : 58,03 %
- Taux fixes : 41,97 %

 

 
 

M. le Président quitte la salle des délibérations et Mme ARNAULT, 1ère Vice-présidente, préside la séance.

Mme ARNAULT. – Chers collègues, je vous propose de voter dans l’ordre le compte de gestion 2018, le compte
administratif 2018 qui sont en parfaite conformité.

Pour le compte de gestion     :  
Votes     :
Pour : unanimité
Contre : 0
Abstention : 0

Pour le compte administratif : 

Ne prend(nent) pas part au vote :

Retour sommaire
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver le Compte de gestion et le Compte administratif pour l’exercice 2018, en 
conformité avec le compte de gestion de Mme la Payeuse, dont les résultats se présentent comme 
suit  :

Montants en 
euros

Budget
général

I.D.E.F. Laboratoire Boutiques Résultat
consolidé

Dépenses 
d’investissement

183 518 135,71 206 512,26 220 495,17 27 009,52 183 972 152,66

Recettes 
d’investissement

188 538 965,91 206 512,26 220 495,17 42 488,78 189 008 462,12

Résultat brut N 5 020 830,20 0,00 0,00 15 479,26 5 036 309,46

Résultat repris N-1 - 64 359 739,04 0,00 0,00 15 596,81 - 64 344 142,23
Résultat 
investissement net

-59 338 908,84 0,00 0,00 31 076,07 - 59 307 832,77

Dépenses de 
fonctionnement

524 245 705,73 7 202 248,94 5 625 901,95 811 115,35 537 884 971,97

Recettes de 
fonctionnement

578 074 149,21 7 202 248,94 5 625 901,95 795 423,14 591 697 723,24

Résultat brut N 53 828 443,48 0,00 0,00 -15 692,21 53 812 751,27

Résultat repris N-1 10 763 446,49 0,00 0,00 434 218,63 11 197 665,12
Résultat 
fonctionnement net

64 591 889,97 0,00 0,00 418 526,42 65 010 416,39

Résultat 2018 net 5 252 981,13 0,00 0,00 449 602,49 5 702 583,62

- De prendre acte des écarts sur la prévision du Budget général qui n’affectent pas les résultats du
Compte  administratif  :  en  prévision  d’investissement  et  de  fonctionnement  sur  l’ensemble  des
crédits ouverts, les différences correspondant à des ouvertures automatiques de crédits générées
par l’exécution des écritures patrimoniales chez le comptable (point  récurrent depuis l’entrée en
vigueur de la M52 en 2006)

- de procéder à l’affectation définitive de l’exercice 2018, comme suit  :

Budget principal en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

59 338 908,84

1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé :
59 338 908,84

Fonctionnement
Dépenses Recettes

002 : excédent reporté :
5 252 981,13

Budget du Laboratoire de Touraine en euros
Investissement
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Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

0,00
Fonctionnement

Dépenses Recettes

Budget des Boutiques des Châteaux en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

31 076,07
Fonctionnement

Dépenses Recettes
002 : excédent reporté :

418 526,42

Budget de l’I.D.E.F.
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

0,00
Fonctionnement

Dépenses Recettes

- d’approuver la situation d’exécution des autorisations de programme (A.P.) et d’autorisation d’engagement
(A.E.) en cours d’exécution au 31 décembre 2018 et les échéanciers correspondants (incluant les éventuels
virements et transferts intervenus fin 2018) selon les annexes 1 et 3 ;

- d’approuver la situation des A.P. clôturées au 31 décembre 2018 selon l’annexe 2, et en conséquence les
ajustements des montants des A.P., pour un total  de - 12 786 922,46 €, les désaffectations à hauteur de
- 2 394 050,88 € ;

- d’approuver la situation des A.E. à clôturer au 31 décembre 2018 selon l’annexe 4, et en conséquence les
ajustements des montants des A.E., pour un total de – 198 047,16 €, les désaffectations à hauteur de 0 € ;

- d’approuver le bilan des acquisitions et cessions immobilières 2018 présenté et détaillé dans l’annexe des
immobilisations du Compte administratif 2018  ;

- de prendre acte de la liste des régies comptables créées, modifiées ou supprimées ainsi que des aliénations
de gré à gré réalisées au cours de l’exercice 2018 présentées en annexes 5 et 6 ;

- de  prendre  acte  des  conditions  financières  des  contrats  de  couverture  de  taux  d’intérêts,  des  contrats
d’emprunt et de lignes de crédits de trésorerie souscrits durant l’exercice 2018.
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PRESENTATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2019 
 
M. LEBRETON. – L’équilibre général montre une hausse importante des recettes de fonctionnement de + 
4,8 M€, la reprise de l’excédent brut qui compense la hausse de 2,4 M de charges de fonctionnement ce qui 
nous permet d’avoir un autofinancement brut de plus de 7 M€ donc 40,892 M€. 
En fonctionnement la progression des recettes étant supérieure à celle des dépenses, l’autofinancement brut 
se trouve amélioré de +7,60 M€ (avec reports et reprise de l’excédent 2018). 
De même, l’inscription de dépenses d’équipement nouvelles pour +3,01 M€ (hors reports), dont 0,4 M€ au titre 
des collèges, venant renforcer considérablement l’effort d’investissement du Département, est compensée à 
la fois par la hausse de l’autofinancement brut et par de nouvelles recettes d’équipement (+0,18 M€ hors 
reports). 
Ainsi, malgré la hausse des dépenses d’équipement, l’emprunt d’équilibre est réduit à 1,01 M€, soit un emprunt 
d’équilibre après BS de 53,2 M€. 
 
Les recettes nouvelles de fonctionnement sont en hausse de 4,8 M€ (hors excédent 2018) dont : 
Pour la DGA Solidarités +2,9 M€ au titre de dont 2,2 M€ de compensation par la Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie (CNSA) concernant l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, 0,7 M€ de recette de l’Etat pour 
la prise en charge des Mineurs Non Accompagnés. 
Pour la DGA Ressources 1,8 M€ dont 1,4 M€ de recettes liées à la fiscalité directe, suite aux notifications de 
l’Etat, principalement concernant la Cotisation sur la valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et 0,1 M€ de 
concours de l’Etat, notamment pour la Dotation Globale de Fonctionnement. 
 
Les dépenses nouvelles de fonctionnement sont en hausse de 1,8 M€ (hors reports) dont : 
Pour la DGA Solidarités 1,3 M€ dont 0,6 M€ pour la mise en œuvre du service de mise à l’abri des Mineurs 
Non Accompagnés sur le site de Sorigny et 0,5 M€ sur l’allocation RSA. 
Pour la DGA Territoires 0,6 M€ dont 0,2 M€ en faveur de l’aménagement du territoire, notamment pour 
l’aéroport, 0,2 M€ en faveur des Espaces Naturels Sensibles portés par l’environnement, 0,2 M€ pour le 
tourisme (manifestation Ferme Expo et Cité de la Gastronomie) et 0,06 M€ concernant le budget participatif. 
Pour la DGA Ressources 0,9 M€ avec une hausse de 0,12 M€ sur la gestion des ressources humaines liée 
au renfort d’agents au titre de la gestion des MNA et une baisse de 0,1 M€ sur les dépenses imprévues qui 
compensent l’inscription d’une dépense supplémentaire en faveur de l’aéroport. 
 
La péréquation départementale s’améliore par rapport aux prévisions du Budget Primitif, suite à la notification 
du Fonds de Péréquation sur les Droits de Mutation à Titre Onéreux : le Département serait contributeur net 
(recettes moins dépenses) de 3,1 M€ en 2019 (contre 3,6 M€ estimé au BP 2019 et 4,01 M€ en 2018). 
 
M. le Président. – Concernant la péréquation, j’étais à l’Assemblée générale de l’ADF la semaine dernière, 
cela a été revu cette année parce qu’il y avait eu des écarts importants et cette nouvelle répartition a été votée 
à l’unanimité moins la voix de la Gironde. Nous avons progressé en matière de solidarité tout en demandant 
que cela devienne verticale et non plus sur une loi de péréquation horizontale. 
 
M. LEBRETON. – Concernant la répartition des dépenses de fonctionnement, la part solidarité est la plus 
importante avec plus de 63 %. 
L’effort porté sur l’investissement s’élève à +3,01 M€ dont : 
 
+1,05 M€ au titre de la DGA Territoires, notamment : 

+0,40 M€ pour renouveler le mobilier scolaire dans les collèges, les équipements sportifs et la mise en 
œuvre du Contrat de Performance Energétique ; 
+0,40 M€ en faveur du tourisme (FIDIT et Wifi territorial) ; 
+0,47 M€ sur les infrastructures routières (réparations de chaussées suite à la sécheresse, réhabilitation 
du pont de Bléré, réparation du pont de Chisseaux) ; 
+0,12 M€ sur les déplacements doux (aménagement cyclable Azay-sur-Cher / Larçay). 

 
+1,89 M€ au titre de la DGA Ressources, notamment : 

+1,80 M€ concernant l’acquisition de véhicules lourds pour les routes (3 camions, 4 tracteurs, 1 tracteur 
porte-char et 14 véhicules légers) et de deux véhicules hydrogènes. 
 

+0,07 M€ au titre de la DGA Solidarités, notamment : 
+0,06 M€ de subvention à l’IDEF pour des travaux de ravalement de la façade du bâtiment Castel. 

 
Enfin, il est à noter la création d’une Autorisation de Programme d’1,4 M€ dans le cadre du projet de budget 
participatif, au sein de la politique Aménagement du Territoire. 
 



 
En ce qui concerne les recettes nouvelles d’équipement : +0,18 M€ (hors reports) dont :  
+0,09 M€ pour l’habitat ; 
+0,08 M€ au titre du Fonds de Compensation de la TVA. 
 
Concernant la répartition des dépenses d’équipement d’un montant de 79,4 M€, la part pour l’Education 24 % 
est la plus importante et ensuite viennent les infrastructures routières, les transports et l’aménagement du 
territoire. 
 
M. le Président. – Merci Olivier. C’est un petit budget, nous avons fait le plus possible en investissement, il y 
a des choses qui seront consommées dans l’année. J’ai également invité les maires à nous indiquer ce qu’ils 
pourraient avoir comme retard. Par exemple, j’ai reçu un courrier du Président de Loches Sud Touraine pour 
l’observatoire de Tauxigny ce ne sera pas cette année, ce sera repoussé à l’année prochaine car ils n’ont pas 
eu d’autres subventions. Nous allons pouvoir savoir, donc nous pourrons passer un autre dossier en cours 
d’année le cas échéant c’est cela l’intérêt. 
 
Martine CHAIGNEAU. 
 
Mme CHAIGNEAU. – Je voulais intervenir pour vous dire que ce qui est important dans ce budget 
supplémentaire c’est d’avoir reporté les moyens sur les collèges et sur la performance énergétique. C’est 
important à notre période, notamment caniculaire, d’avoir montré au niveau du Département que nous avions 
des objectifs et que nous essayions à chaque fois qu’il en était possible de les respecter et la mise en place 
du budget participatif c’est quelque chose que nous apprécions beaucoup donc nous souhaitons saluer ce 
budget supplémentaire. 
 
Monsieur LEMOINE. 
 
M. LEMOINE. – M. le Président, chers collègues, deux points, un où on a 200 K€ dont une partie pour l’aéroport 
de Tours. Je sais qu’il y a eu une rencontre entre les trois présidents et que cette dernière était plus que 
nécessaire parce que la gouvernance était plus que flottante et qu’après cette rencontre qui remet les pieds 
sur terre, j’espère que nous arriverons aussi à régler le problème de la gouvernance et que certains 
organismes qui s’accrochaient sans rien financer, sont maintenant à leur juste place. Le seul regret que j’ai 
c’est que j’ai vu que le SMADAIT a été représenté lors du dernier congrès sur l’aéronautique et que le grand 
absent était le Conseil départemental malgré les subventions qu’il donnait. On a vu la CCI, on a vu la 
Métropole, la Région et on n’a pas vu le Département. Je considère que le rayonnement du Département 
passe par autre chose que des subventions, mais par une présence qui est indispensable. Et lorsque que l’on 
commence à ne pas nous inviter, il faut se poser des questions sur les subventions que nous donnons. 
Le deuxième point, je suis très content de voir que dans les achats de véhicules, il y a des voitures hydrogènes. 
Nous faisons entrer le Département dans une dynamique d’innovation et qu’elle est importante. 
 
M. le Président. – Merci. M. COURBARON me signale un point, ont été invités au Bourget, Mme 
CHEVILLARD, toi-même et Mme DUSSIAU. Je te répercute l’information que l’on me donne. Pour la 
gouvernance, c’est vrai que nous nous sommes réunis les trois financeurs, nous avons bien avancé et nous 
sommes bien en phase. Il y a peut-être un financeur supplémentaire, la banque des territoires, c’est en 
discussion. La seule chose que nous avons demandé, c’est que comme nous avons déjà vécu cela à Isoparc, 
c’est qu’il n’y ait pas une règle qui oblige l’un des trois à subir la volonté des autres. Le souhait c’est de dire 
que dans les sujets majeurs, nous nous obligeons à la règle de l’accord commun, il faut être prudent sur un 
sujet important car il y a 25 M€ d’investissement à faire. Mais à partir du moment où il y aurait des garde-fous 
de gouvernant, il n’y aurait pas de problème.  
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

4        GESTION FINANCIÈRE - LES OPÉRATIONS COMPTABLES
(ID WD : 23348)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport retrace les opérations patrimoniales liées à la gestion de l’actif départemental. Ces opérations d’ordre
budgétaires du Budget Supplémentaire, permettent de tracer les mouvements qui ont un impact sur l’actif et se
caractérisent par l’exécution d’une opération de dépense budgétaire et d’une opération de recette budgétaire
sans avoir de conséquence sur la trésorerie.

L’ensemble des crédits d’ordre budgétaires dans le cadre du présent projet de Budget supplémentaire s’équilibre
en dépenses et en recettes comme suit :

Dépenses Recettes
Fonctionnement - 584 370 € 96 800 €
Investissement 946 000 € 264 830 €
TOTAL 361 630 € 361 630 €

Ces crédits détaillés en annexe, concernent :

1. Les opérations d’ordre entre sections

On constate une diminution de la charge nette de fonctionnement liées aux amortissements de 384 170 €, soit
– 5,65 % par rapport aux prévisions du Budget primitif 2019. En effet, compte tenu des amortissements, reprises
de subventions transférables, de la neutralisation autorisée, hors ré-imputations et travaux en régie, cette charge
s’élève à 6 415 896 € contre une prévision de 6 800 066 € lors du Budget primitif.

Les amortissements
Initialement prévue au Budget primitif à hauteur de 46 085 694 €, la dotation aux amortissements globale brute
s’établit  désormais à 45 498 324 €. Il  convient donc d’inscrire en dépenses de fonctionnement et en recettes
d’investissement, un ajustement à la baisse de - 587 370 €.

Les subventions transférables et la neutralisation de certains amortissements
La  quote-part  des  subventions  d’investissement  transférées  au  compte  de  résultat  et  la  neutralisation  des
bâtiments  administratifs  et  scolaires  sont  diminuées  de  203 200 €.  Prévue  à  hauteur  de  39 285 628 €,  ces
recettes de fonctionnement et ces dépenses d’investissement s’élèvent après l’arrêt du compte administratif 2018
à 39 082 428 €.

Les ré-imputations
Des  travaux  d’entretien  de  biens  immobilisés  ont  été  portés  en  section  d’investissement,  ils  doivent  être
requalifiés en dépenses de fonctionnement pour la somme de 3 000 €.

Les travaux en Régie 
Les travaux en régie ont été estimés pour 2019 à 1 420 000 €, ce qui nécessite un ajustement à la hausse de
300 000 € par rapport à la prévision du Budget primitif 2019.

2. Les opérations d’ordre budgétaires à l’intérieur de la section d’investissement

Ces opérations s’équilibrent en dépenses et en recettes à hauteur de 849 200 €.

Ces crédits ont pour objet de constater les différentes écritures patrimoniales suivantes :

- les déclassements de terrains de voirie en terrains nus en vue de leurs cessions sont prévus pour 300 000 €
- les frais d’études suivis de travaux transférés en compte de travaux, inscrits pour 300 000 €
- des ré-imputations de subventions perçues transférables et non transférables pour 23 700 €
- les  travaux  pour  compte  de  tiers  des  opérations  du  Plan  départemental  de  déplacements  doux,  de  la

suppression du passage à niveau de Neuillé-Pont-Pierre  et  de la  Déviation de Ciran sont  soldés par  un
compte de subvention en nature pour un montant de 225 500 €.
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3. Les réformes des biens de faible valeur     : 136     266,11     €  

Par  délibération  en  date  du  3  août  2002,  l’Assemblée  départementale  a  fixé  le  seuil  en  deçà  duquel  des
immobilisations de faible valeur s’amortissent sur un an. Ces biens devraient en principe rester inscrits au bilan de
la collectivité tant qu’ils ne disparaissent pas de son patrimoine. Toutefois, conformément à l’instruction comptable
M52,  le  Département  a la  possibilité  de réformer ces biens,  par  des écritures d’ordre non budgétaires,  afin
d’alléger le suivi patrimonial des immobilisations comptables dès leur complet amortissement. Pour chacun des
budgets, la valeur de ces biens est retracée par catégorie et par compte dans l’annexe 2.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• De voter les inscriptions suivantes, qui figurent au projet de budget et dont le détail figure en annexe 1 :

En mouvement d’ordre :

Programme : les opérations patrimoniales entre sections
Opération : charge d’amortissement nette
Chapitre 040

- Dépenses d’investissement..............................................- 203 200 €
- Recettes d’investissement................................................- 587 370 €

Chapitre 042
- Dépenses de fonctionnement...........................................- 587 370 €
- Recettes de fonctionnement.............................................- 203 200 €

Opération : les opérations patrimoniales diverses entre les deux sections
Chapitre 040

- Dépenses d’investissement................................................300 000 €
- Recettes d’investissement..................................................... 3 000 €

Chapitre 042
- Dépenses de fonctionnement................................................ 3 000 €
- Recettes de fonctionnement...............................................300 000 €

Programme : les opérations patrimoniales à l’intérieur de la même section
Opération : opérations patrimoniales diverses
Chapitre 041

- Dépenses d’investissement............................................... 849 200 €
- Recettes d’investissement..................................................849 200 €

• D’accepter la réforme des biens de faible valeur présenté en annexe 2
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

5        RECETTES FISCALES, CONCOURS FINANCIERS DE L'ETAT ET
AUTRES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES - DIVERS AJUSTEMENTS DE

RECETTES ET DÉPENSES (ID WD : 23354)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport présente divers ajustements, principalement de recettes, dans le but d’ajuster les prévisions du Budget
Primitif suite aux notifications reçues à ce jour de l’Etat.
Il s’agit d’une part d’ajustements habituels touchant la fiscalité directe et les dotations d’Etat compte tenu des
notifications de l’état fiscal 1253, de la Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.) et du F.C.T.V.A. relatifs à
l’année 2019 ; et d’autre part, concernant la fiscalité indirecte, il s’agit d’affiner nos prévisions sur le Fonds de
Péréquation des Droits de Mutation à titre onéreux (F.P.D.M.T.O.) suite à la notification 2019 sur le site de la
DGCL.

I LES RECETTES FISCALES

A LA FISCALITE DIRECTE

Notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2019 (état fiscal 1253)

Il  convient  d’ajuster  les  recettes  inscrites  au  Budget  Primitif  en  fonction  de  l’état  1253  de  2019  notifié  au
Département le 12 mars 2019. Il s’agit d’un état provisoire : le montant définitif des produits fiscaux pourrait donc
être réajusté une nouvelle fois d’ici la fin de l’année.

Recettes Evolution / montants
définitifs de 2018

Notification 2019 Ajustement B.S. 2019
par rapport au B.P.

Cotisation  sur  la  Valeur
Ajoutée  des  Entreprises
(C.V.A.E.)

+ 6,42 % 34 608 107 € + 1 608 107 €

Imposition  Forfaitaire  sur
les  Entreprises  de
Réseaux (I.F.E.R.)

+ 1,30 % 6 537 522 € + 14 172 €

Taxe de Foncier Bâti =
(- Bases)
- Taux

Produit = 

(+ 2,98 %)
0 %

+ 2,81 %

(675 698 000 €)
16,48 %

111 355 030 €

(- 1 464 705 €)
-

- 241 384 €
Allocation  Compensatrice
de Foncier Bâti + 8,30 % 97 250 €   + 227 €
Allocation  Compensatrice
de C.V.A.E. + 516,83 % 9 234 €

 
  + 7 737 €

Fonds  National  de
Garantie  Individuelle  de
Ressources (F.N.G.I.R.)

Figé en valeur 2010 4 707 528 € -

TOTAL + 3,44 % 157 314 671 € +1 388 859 €

La C.V.A.E. restant au Département, augmente de +1 608 107 € par rapport au BP 2019 et de +537 190 € par
rapport  à  la  prévision  de  la  DDFIP 37  transmise  le  7  novembre 2018.  Ce  montant  est  estimé  au  vu  des
encaissements CVAE de l’année n-1 jusqu’au 30 septembre et ne comprend donc pas le dernier trimestre de
l’année. C’est pourquoi, en général, le montant prévisionnel est inférieur à celui de la notification de l’année n.

Cependant, le montant prévisionnel transmis par la DDFIP fin 2017, a été supérieur au montant notifié en 2018.
Pour éviter un ajustement négatif, la prévision du BP 2019 a été prudente. 

L’I.F.E.R. est en évolution de +1,30 % par rapport à 2018 et de +14 172 € par rapport au BP 2019.

Le produit de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties a diminué de -241 384 € par rapport au BP 2019 car il
avait été estimé une évolution des bases physiques de 1% alors qu’elle n’est que de 0,78 %. Cette diminution
s’explique par une augmentation importante des bases exonérées en 2019, en grande partie au bénéfice des
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personnes économiquement faibles. Ce sont des bases exonérées par la loi et non par une décision du Conseil
Départemental. 

De plus, le F.N.G.I.R. est notifié à sa valeur définitive de 2010, soit 4,7 M€ qui est figé pour les années à venir.

Enfin, l’allocation compensatrice de Foncier Bâti est en augmentation de +227 € et celle de C.V.A.E. augmente de
+ 7 737 €.

Au final, la notification de l’état fiscal 1253 de 2019 pour la fiscalité directe se traduit par une augmentation de
+1 388 859 € par rapport à l’inscription prévisionnelle du Budget Primitif.

B LA FISCALITE INDIRECTE

Le Fonds de Péréquation des Droits de Mutation à Titre Onéreux (F.P.D.M.T.O) de 2019

La D.G.C.L.  a  publié  sur  son  site  internet  le  24 avril  dernier  les  montants  à  verser  ou  revenant  à  chaque
département au titre de la répartition 2019 de ce fonds.

L’Indre-et-Loire se trouve redevable de 3 407 141 € et bénéficiaire de 7 221 553 €, déterminant un net de recettes
de +3 814 412 €.

Par rapport aux prévisions du Budget Primitif 2019, il y a lieu de faire les ajustements suivants :

F.P.D.M.T.O. 2019 B.P. 2019 Notification 2019 Ajustement B.S. / B.P.
En recettes 6 982 000 € 7 221 553 €  + 239 553 €
En dépenses 3 670 000 € 3 407 141 € - 262 859 €
Net de recettes +3 312 000 € +3 814 412 € + 502 412 €

Avec cet ajustement, la situation sur la péréquation globale s’améliore de + 502 412 € par rapport au BP 2019.

PEREQUATION TOTALE
Total net de recettes

2011 2 119 567 €
2012 1 234 252 €
2013 2 455 291 €
2014 -1 811 596 €
2015 -1 639 593 €
2016 -1 971 044 €
2017 -1 376 703 €
2018 -4 014 517 €

2019 (prévu
BS)

-3 134 588 €

II LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ETAT

A LA SECTION D’INVESTISSEMENT

1. Le Fonds de Compensation de la T.V.A.(F.C.T.V.A.) pour l’investissement

La notification de la Préfecture du 25 avril dernier du FCTVA 2019 au titre des dépenses d’investissement 2017
permet d’ajuster la recette d’investissement de + 80 235,90 € par rapport à la prévision du BP 2019.

2.  Reversement de Fonds de Compensation de la T.V.A.(F.C.T.V.A.) pour l’investissement

Pour la 1ère fois, une dépense d’investissement de 382,65 € est à prévoir également en raison de la vente, en
2017, de matériel informatique et de la vente d’un bien immobilier (reversement sur les frais d’acquisition) pour
lesquels le Département d’Indre-et-Loire avait précédemment perçu du FCTVA. 

B LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. Le Fonds de Compensation de la T.V.A. (F.C.T.V.A.) pour le fonctionnement

La notification de la Préfecture du 25 avril dernier du FCTVA 2019 au titre des dépenses de fonctionnement 2017,
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permet d’ajuster la recette de fonctionnement de +5 844,94 € par rapport à la prévision du BP 2019.

2. La Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.) 

Dans l’attente de la notification des modalités de calcul de cette dotation pour 2019, la D.G.C.L. a publié les
données par Département, le 4 avril dernier.

Ainsi,  le  Département  d’Indre-et-Loire  bénéficie  d’un  montant  global  de  81 327 505 €  en  augmentation  de
+0,15 %  soit  +  125  245 €  par  rapport  à 2018.  Elle  s’explique  par  l’augmentation  de  la  population  DGF
(=population municipale +résidences secondaires) qui sert au calcul de la dotation forfaitaire et qui est de +1 692
habitants.

Cette augmentation du nombre d’habitants pour les résidences secondaires trouve son explication dans une
nouveauté 2019 pour le calcul de la population DGF des communes (article L2334-7 du CGCT modifié par l’article
250 de la loi de finances pour 2019) avec une pondération du nombre d’habitants des résidences secondaires.

Compte tenu de la prévision de 81 202 260 € faite au Budget Primitif dernier, il convient d’ajouter une somme de
+125 245 € au présent BS.

Dotations B.P. 2019 Notification 2019 Ajustement B.S. / B.P.

Dotation forfaitaire 45 587 409 € 45 712 654 € +125 245 €

Dotation de péréquation, 
Dotation de fonctionnement 
minimale (D.F.M.)

12 890 853 € 12 890 853 €      0 €

Dotation de compensation 22 723 998 € 22 723 998 € 0 €

Total D.G.F. 2019 81 202 260 € 81 327 505 € + 125 245 €

3. Les autres dotations 

L’état fiscal 1253 de 2019 précise également les montants que le Département recevra concernant la Dotation de
Compensation de la Réforme de Taxe Professionnelle (D.C.R.T.P.) et la dotation pour Transfert de Compensation
d’Exonérations regroupant les trois anciennes allocations compensatrices de Taxe d’Habitation, Foncier Non Bâti
et Taxe Professionnelle.

Ainsi, la Loi de Finances Initiale 2017 les considère également comme « variables d’ajustements » de l’enveloppe
normée de l’Etat et les indexe des mêmes taux de réduction que les autres variables concernées.

Par rapport aux inscriptions effectuées au Budget Primitif 2019, il y a lieu de procéder aux ajustements suivants :

Notification 2019 Ajustement B.S. / B.P.

D.C.R.T.P.
- 5,24 % / CA 2018 4 686 658 € -1 342 €
Dotation / allocations compensatrices :

Taxe d’Habitation 2 977 017 € - 983 €

Foncier Non Bâti 312 505 € - 495 €

Taxe Professionnelle 366 609 € - 391 €

TOTAL 8 342 789 € -3 211 €

La D.C.R.T.P. et les allocations compensatrices évoluent de – 4,38 %, par rapport à 2018 d’où ces ajustements
minimes.

III LES AUTRES OPERATIONS BUDGETAIRES

Les dépenses imprévues

Au BP 2019, 900 000 € ont été votés en dépenses imprévues de fonctionnement. Pour faire face à des dépenses
de  fonctionnement  supplémentaires  concernant  l’Aéroport,  via  le  Syndicat  Mixte  pour  l’Aménagement  et  le
Développement de l’Aéroport International de Tours Val de Loire (+100 000 €), une diminution de –100 000 € des
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dépenses imprévues est effectuée.

M. le Président. – Nous constatons bien toujours que ce sont les droits de mutation recette conjoncturelle volatile
qui parce qu’elle est bonne continue de financer l’évolution structurelle mais elle pérenne des dépenses sociales.
Cela fonctionne mais il faut rester prudent.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de Budget :

Programme «     Recettes fiscales     »  

Opération «     Fiscalité directe     »   

Recettes de fonctionnement  :

Chapitre 731 – Fonction : 01 :

Article 73111-1 – Taxe foncière sur les propriétés bâties................................................................-241 384 €
Article 73112 – Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.................................................+1 608 107 €
Article 73114 – Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux...............................................+14 172 €

Chapitre 74 - Fonction 01
Article 74834 – État - compensation au titre des exonérations de la taxe foncière
sur les propriétés bâties........................................................................................................................+227 €
Article 74833 – État - compensation au titre de la contribution économique territoriale
(CVAE et CFE)................................................................................................................................... +7 737 €

Opération «     Fiscalité indirecte     »  

Recettes de fonctionnement  :

Chapitre 73 -Article 73261/Fonction 01 – Attributions au titre du fonds national de péréquation 
des DMTO................................................................................................................................................ +239 553 €

Dépenses de fonctionnement  :

Chapitre 014 – Article 739261/Fonction 01 – Prélèvement au titre du fonds national de péréquation 
des DMTO................................................................................................................................................ -262 859 €

Programme «     Concours de l’État     »  

Opération «     Concours de l’État     (DGF, DGD)     »  

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 74 - Fonction 01
Article 7411 – DGF - Dotation forfaitaire........................................................................................+125 245 €
Article 74832 – D.C.R.T.P.................................................................................................................... -1 342 €
Article 74835-1 – Dotation compensatrice de fiscalité directe FNB........................................................-495 €
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Article 74835-2 – Dotation compensatrice de fiscalité directe TP..........................................................-391 €
Article 74835-3 – Dotation compensatrice de fiscalité directe TH..........................................................-983 €

Programme     «     Recettes globalisées d’investissement     »  

Opération     «     FCTVA     »  

Recettes d’investissement  :

Chapitre 10- Article 10222/Fonction 01 - F.C.T.V.A..............................................................................+ 80 235,90 €

Dépenses d’investissement :

Chapitre  10-  Article  10222/Fonction  01  -  F.C.T.V.A  …………………………………….………………………..
+382,65 €

Recettes de fonctionnement  :

Chapitre 74- Article 744/Fonction 01 - F.C.T.V.A.....................................................................................+5 844,94 €
 
Programme     «     Dépenses imprévues     »  

Opération     «     Dépenses imprévues     »  

Dépenses de fonctionnement  :

Chapitre 022-Article 022/Fonction 01 - Dépenses imprévues……………………………………………...….-100 000
€
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1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

STRATÉGIE DE COMMUNICATION DE L'INSTITUTION

6        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (ID WD : 23332)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Budget Supplémentaire 

Il est nécessaire  d’augmenter le crédit de dépenses en investissement de 2 832 € afin d’acquérir une nouvelle
arche gonflable. 

Il convient de procéder à un ajustement de crédit des dépenses en fonctionnement d’un montant de 18 500 euros
pour réaliser le marquage de l’institution. Cet ajustement est fait entre deux chapitres budgétaires sans impact sur
l’équilibre.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     COMMUNICATION EXTERNE     »  

Opération «     VALORISATION ET PARTENARIATS     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6236 / fonction 023
Catalogues, imprimés et publications.............................................................................. +18 500 €

Chapitre 65 - article 6574 / fonction 023
Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé

          Partenariat....................................................................................................................... -18 500 €

Dépenses d’investissement

Chapitre 021 - article 2157 / fonction 023
Matériel et outillage technique ........................................................................................ +2 832 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

7        PRESTATIONS INTELLECTUELLES (ID WD : 23339)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le rapport ci-dessous présente le budget supplémentaire 2019 des Etudes et Audits 

Afin de mener à bien les études et audits nécessaires dans le domaine économique, social et numérique, il
convient d’inscrire un crédit supplémentaire de 77 330 € en dépenses de fonctionnement.

Ce crédit est prévu pour la réalisation des études et audits suivants :

• L’étude sur les aidants pour les personnes en perte d'autonomie à la DGA-Solidarités d’un montant de
30 000 € (étude financée par redéploiement de crédits),

• L’étude sur le fonctionnement des Monuments départementaux à la DGA-Territoires d’un montant supplé-
mentaire de 4 360 €,

• L’audit sur l’organisation de la transformation numérique du CD37 à la DGA-Ressources d’un montant de
12 970 €,

• L’élaboration du Schéma Directeur du Système d'Information et du Numérique à la DGA-Ressources d’un
montant de 30 000 €.

M. le Président. – Mes chers collègues, ce sont des dépenses importantes mais qui sont indispensables parce
que c’était un regard extérieur et nous n’avons pas en interne les moyens. Cela nous aide beaucoup dans les
décisions ultérieures que nous avons à prendre parce que si nous ne faisons pas ces dépenses-là, ça nous coûte
beaucoup plus cher en dysfonctionnements qui eux sont d’avantage invisibles.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme     : «     Gestion des assurances et contentieux     »  

Opération «     Etudes et audits     »  
Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 – Article 62268 – Fonction 0202
Autres honoraires, conseils .....................................................................................................+77 330 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

8        RENDU-COMPTE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU
PRÉSIDENT EN MATIÈRE DE SUBVENTIONS SOLLICITÉES ET DE

RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION AUX ASSOCIATIONS (ID WD : 23377)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Selon des articles L. 3211-2, L. 3221-10-1, L.3221-11, L. 3221-12 et L. 3221-12-1 du CGCT, l’utilisation de la
délégation de compétences accordée par l’Assemblée départementale au Président est soumise à l’obligation de
rendu compte.

Par délibération du 23 février 2016, le Conseil départemental a réitéré les délégations de compétences octroyées
au Président du Conseil départemental.

En application de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu compte dans le
présent rapport des délégations se rapportant aux :
- Subventions sollicitées et l’avancement de ces demandes,
- Renouvellement de l’adhésion aux associations dont il est membre.

Vous trouverez ci-annexé un état récapitulatif arrêté au 15 mai 2019.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De prendre acte de cette communication.
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

9        MANDAT SPÉCIAL (ID WD : 23380)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Visite de 3 jours à la 73ème édition du festival d’Avignon

Le  festival  d’Avignon  est  l’une  des  plus  importantes  manifestations  internationales  du  spectacle  vivant
contemporain. Une multitude de compagnies sont présentes durant cette 73ème édition, qui se déroulera du 4 au
23 juillet 2019.

Durant 3 semaines Avignon se transformera en vitrine du spectacle vivant dans toute sa richesse et sa diversité
avec du théâtre, de la danse, de la musique, des arts plastiques.

Parmi  les  plus  de  1 000  compagnies  participantes,  des  artistes  locaux  seront  présents,  soutenus  par  notre
Département dans le cadre de sa politique en faveur de la culture et du spectacle vivant.

L’aide apportée par notre collectivité à la création, à la diffusion et à l’équipement constitue un engagement fort
représentant un véritable partenariat avec ces compagnies.

Dans ce cadre, Monsieur le Président, Madame GINER et Monsieur BOURDY se déplaceront du 15 au 17 juillet
2019 pour représenter le Département et soutenir les compagnies locales. Le transport sera effectué en train, et
l’hébergement dans un hôtel à proximité de la ville. Pour les frais liés à ce déplacement, il est proposé d’accorder
un mandat spécial.

M. le Président. – Merci Thomas. Nous avons beaucoup de troupes locales qui y participent, c’est aussi une
forme de soutien et de reconnaissance, Patrick tu y es peut-être déjà allé. Céline ne pouvait pas y aller comme
Vice-Présidente qui a suggéré que cela pouvait intéresser Sylvie. Par rapport à des coûts de chambres d’hôtel qui
circulent parfois dans les journaux spécialisés ce sont des nuitées d’hôtel à 187 € au centre d’Avignon pour éviter
le taxi et c’est pour 2 jours seulement et nous n’emmenons personne des services.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

En application de l’article L.3123-19 du Code général des collectivités locales, d’attribuer un mandat 
spécial pour le déplacement de Monsieur le Président, Madame GINER et Monsieur BOURDY à Avignon,
du 15 au 17 juillet 2019.
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1ère C - Moyens Transversaux

STRATÉGIE DES SYSTÈMES D'INFORMATION

10        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (ID WD : 22767)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le projet de budget supplémentaire 2019 propose l'ajustement de la ventilation de crédits votés au Budget Pri -
mitif

INFORMATIQUE ET TELECOMMUNICATIONS

Investissement

Autorisation de Programme "Schéma Directeur des Systèmes d'Information"

L'état d'engagement des dépenses concernant l'acquisition de logiciels nécessite l'ajustement de la ventilation
des crédits votés au Budget Primitif.

Suite aux décisions prises par le Comité Stratégique (COSTRA) sur les priorités 2019 au titre des projets informa-
tiques, il convient de déplacer des enveloppes de crédits du compte d’attente pour le financement des projets ins -
crit au schéma numérique vers l’imputation de dépense permettant l’acquisition de solutions logicielles.

Fonctionnement

Autorisation d'Engagement "Maintien en condition opérationnelle"

L'état d'engagement des dépenses concernant la maintenance des matériels et des logiciels nécessite l'ajuste-
ment de la ventilation des crédits votés au Budget Primitif.

Afin de permettre de réaliser le paiement du contrat de maintenance relatif aux solutions logicielles déployées
pour le traitement du RSA, il convient d’ajuster cette enveloppe suite à l’application de la formule de révision an-
nuelle du tarif tel que décrit dans le marché de maintenance conclu avec l’éditeur.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme "Gestion des infrastructures techniques"

Opération "Infrastructures"
Dépenses d'investissement
AP "Schéma Directeur des Systèmes d'Information"
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d'inscrire en CP 2019...........................0 €
répartis comme suit :
Chapitre 23 – article 232 / fonction 0202 Immobilisations incorporelles en cours......................................- 99 422 €
Chapitre 20 – article 2051 / fonction 0202 Concessions et droits similaires..............................................+ 99 422 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 1 870 000,00 €
CP 2020 :    395 066,30 €

Opération "Maintien en condition opérationnelle"
Dépenses de fonctionnement
AE "Maintien en condition opérationnelle"
d'inscrire en CP 2019...........................0 €
répartis comme suit :
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 30 Maintenance Culture........................................................................-  21 €
Chapitre 017 – article 6156 / fonction 566 Maintenance Insertion....................................................................+ 21 €

Echéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 1 635 000,00 €
CP 2020 :    215 190,92 €
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

11        MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES - BUDGET
SUPPLÉMENTAIRE (ID WD : 23361)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

La répartition des crédits de la DLI sur la politique Moyens Logistiques et Activités Transversales est gérée par le
service  des  Moyens  Internes,  le  service  du  Courrier,  le  service  de  l’Imprimerie  et  le  service  Propreté  et
Habillement Professionnel.

Pour  ce  Budget  Supplémentaire  (BS),  les  demandes  de  la  Direction  de  la  Logistique  Interne  concernent
principalement la section d’investissement du service des Moyens internes et divers ajustements de crédits sans
conséquences sur l’équilibre du budget.

Fonctionnement :
Dépenses :             78 046,11 €
Recettes :               45 939,11 €
Investissement :
Dépenses :       1 878 961,87 €
Recettes :             38 000, 00 €

Programme GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER
Opération : Flotte véhicules et engins

Dépenses d’investissement :

La proposition peut se distinguer en deux points :
      1°) Demande concernant l’Autorisation de programme Achat de véhicules routiers, légers et 
engins :

94 561,87 €
- Modification de l’échéancier : 

Il est souhaité une modification de l’échéancier en proposant le vote de la somme de 94 561,87 € sur le crédit
de paiement (CP) de 2019 au lieu de 2020. Cette proposition permet de solder cette AP en 2019. Le crédit
permet de procéder au remplacement de la centrale de fabrication de saumure pour la viabilité hivernale.
Cette station installée depuis 2002 au Pôle garage a de nombreuses fuites et sa vétusté ne permet plus
d’effectuer des réparations.
     2°) Demandes concernant l’Autorisation de programme Véhicules routiers légers et engins 2019 : 

1 710 000 €
- Modification de l’échéancier :

Le CP 2019 est augmenté de 1 650 000 € et celui de 2020 diminué du même montant. 
Cette inscription permet de budgéter des priorités qui n’avaient pas été inscrites au BP 2019, aussi des
acquisitions vont être lancées cette année : 3 camions 16 tonnes,  4 tracteurs, un tracteur porte-char
et 14 véhicules légers.

- Augmentation de l’AP et du Crédit de paiement 2019 (nouvelle demande) :
     Une enveloppe de 60 000 € permettra l’acquisition de deux véhicules hydrogènes pour le Centre d’exploitation

de Sorigny afin  de soutenir  la  filière  hydrogène en Vallée de  l’Indre et  Loire  et  d’intégrer  cette  nouvelle
technologie dans la flotte des véhicules départementaux.

- Redéploiement de crédit : 
Il s’agit d’un redéploiement de 125 871,33 € qui s’équilibre entre le chapitre 21 et le chapitre 23. 

Dépenses et recettes de fonctionnement :

L’acquisition des nouveaux véhicules 2019 et le reliquat des camions non-livrés en 2018 entrainent une dépense
supplémentaire de 3 000 € pour les cartes grises.

L’aménagement d’arrimage pour 6 tondeuses est envisagé pour une somme de 24 000 €. Cette demande a été
sollicitée lors de la réunion du Comité d’Hygiène, de Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT) du 23 novembre
2018.
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Lors de l’élaboration du BP 2019, le montant exact des stocks n’est pas connu sachant que l’inscription budgé-
taire est égale en dépenses et recettes. Les ajustements interviennent lors de cette session en dépenses et en re-
cettes soit : 49 710,84 € pour le stock de carburant et -3 771,73 € pour le stock des fournitures des ateliers, soit
une inscription en dépenses de 45 939,11€ (même montant en recette)

Opération : Equipements mobiliers

Dépenses d’investissement

La proposition peut se distinguer en deux points :
• Modification de l’échéancier (diminution du CP 2021 et augmentation du CP 2019)

- Matériel pour la Maison Familiale et rurale de Sorigny :
L’installation des Mineurs Non Accompagnés à la Maison Familiale et  Rurale de Sorigny a nécessité
l’achat de matériel électroménager pour un coût de 9 700 €,

- Barnums :
L’achat  de  20 barnums de  3mx3m pour  un montant  de 12  800  €  est  nécessaire  afin  d’assurer  les
manifestations organisées par  le  Conseil  départemental  mais  aussi  des prêts  à des associations ou
communes.

- Matériel vidéo-projection :
- Fabrication d’un support plafond et modification des hauteurs des caméras en

salle Guillaume Louis avec raccordements pour une dépense de 4 000 €,
- Equipement de la salle Matisse, Paul Louis Courrier et du service Juridique en

pack « Click Share CS-100 » pour une somme de 4 500 €,
- Equipement  intégral  en Visio  conférence  de la  salle  Descartes  permettra  une

utilisation accessible et donc plus fréquente. Dépense de 26 000 €,
- Matériel de réceptions :

Le remplacement en raison de pannes successives des deux laves vaisselles de la cuisine des grands
salons vieux de plus de 20 ans est estimé à 5 400 €.

• Nouvelle demande (augmentation de l’AP et du CP 2019)

- L’agencement de la salle de stockage du service de l’imprimerie doit être modifié pour des
raisons de sécurité. Suite à l’étude de conformité, la mise aux normes est estimée à 12 000 €.

          
Recettes d’investissement

Cette recette correspond à des cessions de véhicules et autres biens mobiliers sur notre site de vente en ligne.
Cette recette est inscrite en investissement mais l’exécution est constatée en fonctionnement. Compte tenu des
ventes réalisées à ce jour, une inscription supplémentaire de 38 000 € est inscrite.

Programme GESTION DES FOURNITURES
Opération : Consommables

Dépenses de fonctionnement :

La somme de 1 500 € est destinée aux frais de publicité des marchés publics correspondant aux marchés des
nouveaux véhicules vu lors de l’opération Flotte véhicules et engins mais aussi aux marchés du service Propreté
et Habillement Professionnels qui sont gérés désormais par le service des Moyens Internes.

Opération : Fournitures de bureau

Dépenses de fonctionnement :

Comme vu précédemment dans l’opération Equipements mobiliers, l’installation des MNA à également nécessité
l’achat de linge de maison pour un coût de 3 607 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme GESTION PATRIMOINE MOBILIER
Opération : Flotte véhicules et engins

Dépenses d’investissement :
AP Achat de Véhicules routiers, légers et engins
d’inscrire  en  CP  2019  :  
.................................................................................................................................................................. 94 561,87
€
Répartis comme suit :
Chapitre  21  Article  2157  Fonction  621  Matériel  et  outillage  technique
.................................................................................................................................................................. 92 242,78
€
Chapitre 21 Article 2182 Fonction 0202Matériel de transports ................................................................         0,02€
Chapitre 23 Article 238 Fonction 621 avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles...
2 319,07€ 

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 477 178,44 €                                                                                                    

AP Véhicules routiers, légers et engins 2019
Montant de l’AP……………..5 000 000€
Modification de l’AP………..…..60 000€
Montant de l’AP modifiée…5 060 000€

d’inscrire en CP 2019 :.............................................................................................................................. ..1 710
000€
Répartis comme suit  :
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 0202 Matériel et outillage technique....................................................
182 000€
Chapitre  21  Article  2157  Fonction  621  Matériel  et  outillage  technique  …………………………….….
1 402 128,67€
Chapitre  23  Article  238   Fonction  621   Avances  versées  sur  commandes  d’immo  corporelles  
.................................................................................................................................................................. 125 871,3
3€ 

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 3 827 383,43€
CP 2020 :    350 000,00€
CP 2021 :    882 616,57€

Dépenses de fonctionnement  :
Chapitre 011 Article 6355   Fonction 0202 Taxes et impôts sur les véhicules………………………...........   3 000,00€
Chapitre 011 Article 61551 Fonction 621 Entretien et réparations sur matériel roulant............................24  000,00
€
Chapitre 011 Article 6032- 621/1 Fonction Variation des stocks combustibles.........................................49 710,84
€ 
Chapitre 011 Article 6032- 621/2 Fonction Variation des stocks fournitures des ateliers .........................–3 771,73
€ 
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Recettes de fonctionnement :
Chapitre 013 Article 6032- 621/1 Fonction Variation des stocks combustibles.........................................
49 710,84€ 
Chapitre 013 Article 6032- 621/2 Fonction Variation des stocks fournitures des ateliers.......................... –
3 771,73€ 

Opération : Equipements mobiliers
Dépenses d’investissement :
AP Mobiliers 2019
Montant de l’AP……………..600 000€
Modification de l’AP………..   12 000€
Montant de l’AP modifiée..…612 000€

d’inscrire  en  CP  2019  :
.................................................................................................................................................................. 74 400,00
€
Répartis comme suit : 
Chapitre  21  Article  2157  Fonction  0202  Matériel  et  outillage  technique
.................................................................................................................................................................. 52 700,00
€        
Chapitre 21 Article 2157 Fonction 51 Matériel et outillage technique.......................................................
9 700,00€ 
Chapitre  21Article  21848  Fonction  0202  Autres  matériels  de  bureau  et  mobilier
.................................................................................................................................................................. 12 000,00
€ 
Echéancier des crédits de paiements :
CP 2019 :    217 400€
CP 2020 :    284 000€
CP 2021 :    110 600€
                                                                                                  
Recettes d’investissement  :
Chapitre  024  Article  024  Fonction  0202  Produit  des  cessions  d’immobilisations
.................................................................................................................................................................. 38 000,00
€

Programme GESTION DE FOURNITURES
Opération : Consommables :

Dépenses de fonctionnement  :
Chapitre 011 Article 6231   Fonction 621 Annonces et insertions.............................................................1 500,00€

Opération : Fournitures de bureau :

Dépenses de fonctionnement  :
Chapitre 011 Article 60632 Fonction 51 Fourniture de petit équipement..................................................3 607,00€
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

12        LE PERSONNEL (ID WD : 22668)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

- Le Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, Sujétions, à l’Expertise et à l’Engagement Professionnel
- Modification du tableau des effectifs
- Budget supplémentaire : inscriptions et ajustements de crédits en dépenses

I – RIFSEEP

Lors de la session du 15 décembre 2017, le Conseil départemental a approuvé la mise en place du Régime
Indemnitaire lié aux Fonctions, aux Sujétions, à l’Expertise et à l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) à compter
du 1er janvier 2018 au bénéfice des cadres d’emplois pour lesquels les textes étaient parus. 

L’Assemblée départementale a missionné la Commission Permanente afin que puissent être intégrés au fur et à
mesure les textes relatifs aux nouveaux cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP.

La parution de l’arrêté du 13 juillet 2018 permet l’accès au RIFSEEP pour le corps des médecins inspecteurs de
santé publique. Ce corps constitue les corps de référence pour le régime indemnitaire des médecins territoriaux.

La parution de l’arrêté du 14 février 2019 permet l’accès au RIFSEEP pour le corps des ingénieurs des ponts, des
eaux et des forêts. Ce corps constitue les corps de référence pour le régime indemnitaire des ingénieurs en chef.

Ainsi percevront le RIFSEEP en lieu et place des indemnités ci-dessous : 

Au 1er janvier 2018

• L’Indemnité d’Administration et  de Technicité prévue par les décrets 91-875 du 6 septembre 1991 et
2002-61 du 14 janvier 2002

• L’Indemnité d’Exercice des Missions des Préfectures prévue par le décret 97-1223 du 26 décembre 1997
• L’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires prévue par les décrets 2002-62 et 2002-63 du 14

janvier 2002
• La Prime de Service et de Rendement d’administration centrale prévue par le décret 50-196 du 6 février

1950
• L’Indemnité Forfaitaire Représentative des Sujétion et de Travaux Supplémentaires prévue par le décret

2002-1105 du 30 août 2002
• L’Indemnité pour travail dominical régulier prévue par le décret 2002-857 du 3 mai 2002
• L’Indemnité pour les personnels effectuant leur service un jour férié prévue par le décret n°2002-856 du 3

mai 2002
• L’Indemnité pour la connaissance d’une langue étrangère prévue par le décret 74-39 du 18 janvier 1974
• L’indemnité de fonctions de régisseur prévue par l’arrêté ministériel du 28 mai 1993

Au 14 juillet 2018

• L’Indemnité scientifique des personnels de la conservation du patrimoine prévue par le décret 90-409 du
16.05.1990

• L’indemnité de sujétions spéciales des conservateurs du patrimoine, prévue par le décret 91-875 du 6
septembre 1991

Au 1er octobre 2018

• L’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires prévue par le décret 2002-63 du 14 janvier 2002
• L’Indemnité Forfaitaire Représentative des Sujétion et de Travaux Supplémentaires prévue par le décret

2002-1105 du 30 août 2002
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• L’Indemnité  spéciale allouée aux conservateurs des bibliothèques,  prévue par le  décret  91-875 du 6
septembre 1991 et par le décret 98-40 du 13 janvier 1998

• La prime de technicité forfaitaire des personnels des bibliothèques, prévue par le décret 91-875 du 6
septembre 1991 et par le décret 93-526 du 26 mars 1993

• La prime de sujétions spéciales des personnels de surveillance et d’accueil prévue par le décret 91-875
du 6 septembre 1991 modifié

Au 1er juillet 2019

• L’Indemnité spéciale des médecins inspecteurs de santé prévue par le décret 73-964 du 11 octobre 1973
• L’Indemnité de technicité des médecins inspecteurs de la santé prévue par le décret 91-657 du 15 juillet

1991
• La prime de service et de rendement prévue par le décret 2009-1558 du 15 décembre 2009
• L’indemnité  spécifique  de  service  prévue  par  le  décret  2003-799  du  25  août  2003  modifié  par  le

décret 2018-762 du 30 août 2018
• La prime de fonctions informatiques prévue par le décret 71-343 du 29 avril 1971 

Il convient dès lors de substituer la nouvelle base légale de primes à l’ancienne, par la mise à jour des annexes 1,
2 et 3.
Les annexes répertoriées sont jointes au présent rapport.

II – MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Différentes modifications du tableau des effectifs sont  nécessaires au bon fonctionnement des services,  à la
gestion des mouvements de personnels, des remplacements et des promotions. Ces transformations et créations
sont indiquées ci-dessous et dans le tableau en annexe 4.

Direction des Affaires juridiques, foncières et de la commande publique – service juridique et des assemblées     :   
Afin d’assurer le remplacement d’un juriste de droit privé faisant valoir ses droits à la retraite ( poste n° 000168), des
mesures  de  publicité  élargies  ont  été  mises  en  œuvre  sur  le  grade  d’attaché.  Toutefois,  au  regard  de  la
particularité du profil, il est proposé, dans l’hypothèse d’absence de candidatures statutaires, d’ouvrir la possibilité
de recourir à un agent contractuel, en application des dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 modifiée portant diverses dispositions relatives à la fonction publique territoriale. L’agent devra disposer
d’une solide expérience sur des postes similaires et sa rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises, par
référence à un des indices d’un des grades du cadre d’emplois des attachés territoriaux.

Maison Départementale des Personnes Handicapées
Au  regard  du  non  remplacement  d’un  agent  instructeur  mis  à  disposition  auprès  de  la  MDPH,  la  Direction
Générale de la Cohésion Sociale a décidé de compenser financièrement le coût de ce poste par le versement
d’une subvention annuelle. Aussi, afin de permettre la continuité du service, il est proposé de procéder, à compter
du 1er août prochain, à la création d’un poste d’adjoint administratif qui sera mis à disposition de la MDPH. Ce
poste est destiné à être occupé par un agent stagiaire ou titulaire d’un des grades du cadre d’emplois des adjoints
administratifs territoriaux. Cette création de poste est donc budgétairement neutre. 

Apprentissage
Par délibération en date du 22 février 2019, la collectivité a reconduit sa politique de soutien à l’apprentissage et a
dédié  un budget  permettant  de procéder  à  la  conclusion  de  15 contrats  d’apprentis.  Toutefois,  à  l’issue  du
recensement auprès de toutes les Directions et des besoins exprimés par les services, il est proposé de porter
cette  dotation à 16 contrats  à compter  de la  rentrée scolaire  prochaine.  Il  est  précisé que le coût  d’un des
apprentis sera pris en charge sur les crédits TA-ENS ce qui ne modifie pas la charge financière votée initialement.

III – INSCRIPTIONS ET AJUSTEMENTS DE CREDITS EN DEPENSES

POLITIQUE « GESTION DES RESSOURCES HUMAINES »

+117106 euros sont demandés au titre du financement de la masse salariale de 3 agents de l’IDEF détachés à la
Direction Projets Transversaux et Migrants à compter du 1er mars 2019 (renfort MNA).

En outre, des ajustements de crédit sont proposés par des virements entre chapitres :

• des chapitres 012 et 016 vers le chapitre 017 pour rééquilibrer les imputations comptables et assurer le
mandatement des rémunérations jusqu’en fin d’année sur ce chapitre.
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• du chapitre  012 vers le  chapitre  011 pour assurer  d’une part  le  surcoût  des dépenses des frais  de
déplacement  jusqu’en fin  d’année lié  à  la  revalorisation des  barèmes des frais  kilométriques  et  des
nuitées conformément au décret n°2019-139 du 26 février 2019 et d’autre part pour réajuster ces lignes
budgétaires après 4 mois de fonctionnement.

Mme CHAIGNEAU. – Thomas tu as l’habitude de constater la compétence et la gentillesse de nos agents. Je
voulais remercier le service téléphonie parce que j’ai voulu noyer mon téléphone portable et en une demi-heure
on a pu m’aider et me remplacer mon téléphone. Je voulais saluer les agents. Merci au personnel.

M. le Président. – Merci Martine. L’autre jour, j’ai égaré mon téléphone portable, ils m’ont dit où il était, je l’ai
retrouvé. En revanche ce matin j’ai voulu mettre le wifi on m’a dit il y a eu un coup de pelleteuse malheureux,
nous n’avons pas été prévenus.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• d’approuver les termes du présent rapport
• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

POLITIQUE « GESTION DES RESSOURCES HUMAINES »

Programme « Gestion de la Paye et des Déplacements »

OPERATION     : Rémunération et charges du personnel  

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 012 – article 6331 – fonction 51 – versement de transport + 1 430 €
Chapitre 012 – article 6332 – fonction 51 – cotisations versées au FNAL + 360 €
Chapitre 012 – article 6336 – fonction 51 – cotisations CNFPT et CDG + 650 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 51 – rémunération principale + 70 126 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 70 – rémunération principale - 30 000 €
Chapitre 012 – article 64111 – fonction 90 – rémunération principale - 50 000 €
Chapitre 012 – article 64113 – fonction 0201 – NBI - 10 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 50 – autres indemnités - 50 000 €
Chapitre 012 – article 64118 – fonction 51 – autres indemnités + 10 430 €
Chapitre 012 – article 64131 – fonction 90 – rémunérations du personnel non titulaire - 10 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 30 – cotisations à l’URSSAF - 10 000 €
Chapitre 012 – article 6451 – fonction 51 – cotisations URSSAF + 11 080 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 51 – cotisations aux caisses de retraite + 23 030 €
Chapitre 012 – article 6453 – fonction 90 – cotisations aux caisses de retraite - 10 000 €
Chapitre 012 – article 6473 – fonction 0201 – allocations de chômage - 10 000 €

Chapitre 016 – article 6331 – fonction 550 – versement de transport - 1 000 €
Chapitre 016 – article 64111 – fonction 550 – rémunération principale - 3 000 €
Chapitre 016 – article 64112 – fonction 550 – SFT et indemnité de résidence - 1 000 €
Chapitre 016 – article 64118 – fonction 550 – autres indemnités - 15 000 €
Chapitre 016 – article 64131 – fonction 550 – rémunérations du personnel non titulaire - 10 000 €
Chapitre 016 – article 6451 – fonction 550 – cotisations à l’URSSAF - 10 000 €
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Chapitre 016 – article 6453 – fonction 550 – cotisations aux caisses de retraite - 10 000 €

Chapitre 017 – article 64131 – fonction 566 – rémunérations du personnel non titulaire + 60 000 €
Chapitre 017 – article 6451 – fonction 566 – cotisations à l’URSSAF + 20 000 €

OPERATION     : Frais de déplacements du personnel  

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 – article 6251 – fonction 0202 – voyages déplacements et missions + 30 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 221 – voyages déplacements et missions + 30 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 41 – voyages déplacements et missions + 10 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 50 – voyages déplacements et missions + 50 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 60 – voyages déplacements et missions + 10 000 €
Chapitre 011 – article 6251 – fonction 621 – frais déplacements agents + 20 000 €
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1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

13        STRATÉGIE RESSOURCES HUMAINES - POINT D'ÉTAPE ET
D'INFORMATION (ID WD : 23386)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Lors des Orientations budgétaires, le projet Stratégie RH était présenté dans sa méthode et son objectif selon
lequel il convenait « d’ajuster de la manière la plus fine possible l’affectation des moyens disponibles aux besoins
recensés dans un contexte budgétaire de maîtrise de la masse salariale sur une période de trois ans ».

Comme prévu, un cabinet spécialisé, le cabinet ACCESSIO, qui suit depuis maintenant 4 ans par du coaching
individuel les prises de poste des encadrants, s’est vu confié une mission d’accompagnement de la mise en
œuvre de la stratégie RH.

Cette mission compte trois étapes :
- Etape 1 : Cadrage stratégique et opérationnel de la démarche ;
- Etape 2 : Transfert méthodologique auprès d’une équipe projet mandatée par la Direction générale pour venir 

en appui technique des directions et services ;
- Etape 3 : Accompagnement des travaux avec les services.

Les deux premières étapes ont eu lieu à ce jour au travers de plusieurs ateliers de travail dont deux avec les 
Directeurs de la collectivité, et ont permis de préciser la démarche ainsi que de valider et partager l’état des lieux. 
Cette concertation a également permis de les sensibiliser aux différents leviers RH pouvant être actionnés pour 
parvenir à l’objectif défini.

Un état consolidé par DGA portant sur les créations et suppressions de postes a ainsi été établi par la DRH et 
validé par les DGA afin de partir sur des bases concertées, notamment quant aux efforts antérieurement fournis.

L’équipe projet constituée d’un représentant de chaque DGA ainsi que de représentants de la DRH a été formée 
par le cabinet ACCESSIO. Ce travail lui a aussi permis de formuler une grille d’analyses. Elle a dès lors pu 
commencer le travail d’analyse avec l’ensemble des Directions, pour un résultat attendu à l’automne, afin de 
déterminer avec précision les moyens alloués par activité et envisager selon quelles modalités il serait possible 
de les optimiser.

En parallèle de ce travail, une grande enquête suivie par le cabinet ENEIS a été menée sur la Direction de 
l’enfance, et permet de commencer à tirer des pistes d’amélioration. Il en est de même sur le volet stratégie 
digitale, où le diagnostic est en cours de finalisation. Les grands axes stratégiques ont pu dès maintenant être 
établis et partagés. Le résultat de ces travaux devra être croisé avec la démarche de stratégie RH tant ils sont 
liés, et tant on sait qu’une partie de l’efficience RH attendue passera par un développement des outils 
numériques.

Plusieurs grandes thématiques ressortent aujourd’hui de ce travail de stratégie RH qui n’en est néanmoins qu’à 
ses débuts et qui se doit d’être poursuivi :
- Le sujet du développement des compétences et de l’accompagnement des agents,
- La question du bien-être au travail et de l’absentéisme,
- Le volet intégration et sécurisation des parcours,
- La problématique du partage de l’information et de la place du management.

C’est ainsi qu’il est dès à présent possible de présenter plusieurs mesures de nature à participer à l’efficience RH,
tout  en  réajustant  les  modalités  d’exercice  des  missions  afin  d’accroître  la  qualité  du  service  rendu  et  la
sécurisation des fonctions se révélant pérennes.

En synthèse :

• Promouvoir le développement des compétences et de l’accompagnement des agents     :  

- Renforcer la fonction RH sur les thématiques des compétences et de l’accompagnement par la création d’un 
poste de chargé de mission stratégie RH et accompagnement aux changements auprès du DRH ;

- Accompagner au changement dans le cadre de la transformation numérique par le renforcement de la DSI via 
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un poste supplémentaire de Chef de projet informatique (CPI) ;

- Prendre en compte les besoins spécifiques pour la mise en œuvre de la politique de prévention et de 
protection de l’enfance via :

La création à court terme de 3 ETP soit 2 ETP de travailleur social et de 1 ETP de psychologue afin de ren-
forcer l’accompagnement professionnel des assistants familiaux et décharger les pôles enfance des missions ad-
ministratives qui y sont liées, devant conduire à un rééquilibrage des missions entre les pôles enfance des terri -
toires et les services du siège.

1  ETP  complémentaire  de  travailleur  social pour  la  CRIP  –  Cellule  de  Recueil  des  Informations
Préoccupantes -  afin  d’améliorer  le  rôle  de  filtre  avant  évaluation  par  les  territoires,  et  d’assurer  la
coordination avec les services du procureur et les services d’enquête.

- Accompagner l’émergence de fonctions nouvelles par la création au sein du secrétariat général de la DGAS 
d’un Chargé de mission suivi des grands projets immobiliers Autonomie et Enfance.

- Harmoniser la politique de remplacement des agents en décharge syndicale en validant le principe du 
remplacement selon les nécessités de service.

• Garantir le bien-être au travail  

- Mener en 2019 au sein de notre administration une grande enquête sur la qualité de vie au travail ;
- Poursuivre l’amélioration des conditions de travail, que ce soit au travers d’enveloppes d’investissement 

dédiées, de formations spécifiques ou bien encore l’engagement à trouver une solution pérenne au manque 
de médecin de travail ;

- Développer le télétravail par l’achat de 20 licences supplémentaires (+ 40 télétravailleurs) pour +17 000€

• Développer l’intégration et la sécurisation des parcours  

- Mettre en œuvre en 2019 un dispositif de résorption de l’emploi précaire pour les agents contractuels 
de catégorie C ayant plus de trois ans de services effectifs. C’est ainsi que 19 agents contractuels se verront 
proposer un poste pérenne en 2019 ;

- Proposer à une part significative des agents contractuels de la Direction des Projets Transversaux et 
des Migrants des postes pérennes afin de fidéliser entre autres les évaluateurs MNA (6 postes pérennes sur
9 contractuels) ;

- Diminuer la précarisation de l’emploi des contractuels ATTEE en n’interrompant plus les contrats durant 
les petites vacances scolaires (coût pour la collectivité : 124 000€) ;

- Proposer des postes adaptés aux agents du Laboratoire Départemental d’Analyses ne souhaitant pas 
de mise à disposition au GIP INOVALYS.

• Encourager le partage de l’information RH  , en mettant à disposition des directions de la collectivité un
outil de partage des données RH, permettant à terme une meilleure connaissance de la situation pour
une action plus efficace.

Les renforts de poste mentionnés dans ce rapport feront l’objet de délibérations spécifiques par le biais de la
modification du tableau des effectifs. Il sera recherché, dans un souci d’économie et d’optimisation, à ce que ces
créés soient par la suite gagés en tout ou partie par des efforts d’organisation.

M. le Président. – Pour lutter contre l’emploi précaire, il y a des mesures concrètes, importantes, et c’est aussi le
fait d’avoir rencontré, c’est la deuxième année consécutive, en 5 réunions tous les représentants ATTEE des
différents collèges.

Monsieur LEMOINE. 

M. LEMOINE. – C’était une demande que j’avais formulé lors du vote du budget primitif en 2019, en disant que je
souhaitais que l’on puisse avoir une vision des premières mesures pour le BS, nous sommes au BS et les
mesures que vient de nous énoncer notre collègue vont tout à fait dans le sens par rapport au souhait que nous
avions exprimé notamment  sur  ces trois  grandes problématiques et  de garantir  le  bien-être au travail.  C’est
important d’avoir des conditions de travail qui permettent de bien vivre son travail, développer l’intégration et la
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sécurité des parcours, c’est aussi notamment pour les ATTEE et d’autres personnes. C’était réellement quelque
chose d’important et intégrer des personnes qui étaient depuis très longtemps en CDD, ce sont des avancées qui
sont extrêmement importantes et je vous en remercie.

Thomas GELFI.

M.  GELFI. –  Merci  Dominique  pour  ton  propos et  nous  sommes dans  un  contexte  difficile  que  subit  notre
collectivité. Il est important d’être très actif et très vigilant à améliorer les conditions de vie de nos agents. Je tiens
à remercier toutes les directions, notre Directeur général des services qui organise toutes ces opérations avec
beaucoup  d’efficacité  et  de  bienveillance  et  je  l’en  remercie,  un  partenariat  et  un  travail  que  nous  avons
collaboratif  de très grande qualité je vous en remercie Boris et toutes les directions et toutes les DGA, nous
sommes dans une mutation importante de notre collectivité dans ses méthodes de travail et son fonctionnement,
c’est  un moment qui  peut  être compliqué et  parfois difficilement vécu par certains de nos collègues et  c’est
important  de  le  faire  avec  beaucoup  de  proximité,  beaucoup  d’écoute,  beaucoup  de  bienveillance  et  nous
sommes tous dans cette démarche et je vous en remercie.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de valider ce point d’étape.
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

14        POUVOIR DÉLÉGUÉ PRÉSIDENT (ID WD : 23370)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce rapport rend compte, pour l’année 2018, au titre de ses pouvoirs délégués, des baux signés par Mon-
sieur le Président du Conseil départemental, ainsi que des offres du Département signées par Monsieur le
Président du Conseil départemental, aux expropriés dans le cadre de procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique et également de l’acceptation des dons et legs.

• Le louage de choses

L’article R 3221-1 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : « Les contrats, quand il y 
a lieu, sont passés par le Président du Conseil départemental au nom du Département, sur délibération du 
Conseil départemental. »

Dans notre collectivité, le Conseil départemental a délégué à la commission permanente l’approbation en toute 
matière, des conventions et des contrats de toute nature, à conclure avec des tiers, exception faite des contrats 
pour lesquels le Président a reçu délégation en application de l’article L 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Ainsi, sur la base de cet article le Président a compétence pour décider de la conclusion et de la révision du 
louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans.

Dans le cadre de ce pouvoir délégué, je vous rends compte des baux signés dont vous trouverez la liste dans le 
tableau joint au présent rapport : 

SITE PROPRIÉTAIRE LOCATAIRE DURÉE MONTANT ÉCHÉANCE

MDS Saint-
Pierre-des-
Corps

Département
Territoire Joué-
Saint-Pierre

Association ADMR 
délégation Tours 
Est

2 ans 
reconduction 
expresse 
dans la limite 
de 6 ans

à titre gracieux
montant forfai-
taire de partici-
pation au fonc-
tionnement de 
100 €

2020 voir 2024

2 place de la Li-
bération 
BLÉRÉ

Ville de Bléré MDS Bléré Terri-
toire Nord Est
Tous services

6 ans 36 207 €/an 30/11/2024

Salle Pitard 
CHATEAU-RE-
NAULT

Ville de Châ-
teau-Renault

MDS Château-Re-
nault Territoire 
Nord Est
Insertion Action 
collectives

1 an à titre gracieux 08/10/2019

Maison commu-
nautaire de la 
Petite Enfance
10 allée des 
Chênes 
MONTLOUIS-
SUR-LOIRE

CC Touraine Est 
Vallées

MDS Montlouis 
Territoire Nord Est
PMI

4 ans à titre gracieux 
charges loca-
tives mensuelles
de 605 €

31/12/2022

MDS Fontaines
2 allée Monter-

TOUR(S) HABI-
TAT

MDS Fontaines 
Territoire Tours Sud

6 ans 32 123,95 €/an
charges loca-

31/12/2024
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verdi 
TOURS

Loire tives annuelles 
estimées à 
5 000 €

1 bis rue Bois-
denier 
MONTLOUIS-
SUR-LOIRE

Ville de Mont-
louis-sur-Loire

MDS Montlouis 
Territoire Nord Est

1 an 1 300 €/mois 31/12/2019

• Les offres adressées aux expropriés

Dans notre collectivité, le Conseil départemental a délégué au Président le pouvoir de fixer, sans préjudice des 
dispositions de l’article L 3213-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les limites de l’estimation 
des services fiscaux (domaines), le montant des offres du Département à notifier aux expropriés et de répondre à 
leurs demandes.

Dans le cadre de ce pouvoir délégué, je vous indique qu’aucune offre n’a été notifiée en 2018.

• Les dons et legs

Dans notre collectivité, le Conseil départemental a délégué au Président le pouvoir d’accepter les dons et legs qui
ne sont grevés ni de conditions ni de charges.

Dans le cadre de ce pouvoir délégué, je vous indique qu’aucun don et legs n’a été accepté en 2018.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de valider la liste des baux que M. le Président a signés au titre de son pouvoir délégué sur le louage de
choses,
• de prendre acte de l’absence de notification d’offre aux expropriés dans le cadre de procédure d’expro-
priation pour cause d’utilité publique,
• de prendre acte de l’absence d’acceptation des dons et legs grevés ni de conditions ni de charges.
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

15        LA GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER (ID WD : 23342)
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le présent  rapport  présente les propositions budgétaires supplémentaires relatives à la mise en œuvre d’un
Contrat de Performance Énergétique sur 4 bâtiments départementaux.
Il est proposé une augmentation de crédits de 5 000 € en investissement. 

I. LA MAINTENANCE ET L’ENTRETIEN DES BATIMENTS (hors scolaires et monuments)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Il est proposé une diminution des crédits à hauteur de  15 000 €, compensant ainsi l’inscription d’un crédit de
paiement d’un même montant nécessaire dans le cadre du Contrat de Performance Énergétique.

II. LES PERFORMANCES ENERGETIQUES DANS LES BATIMENTS

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Dans  le  cadre  du  Contrat  de  Performance  Energétique  (CPE),  intégrant  outre  les  collèges,  4  bâtiments
départementaux, à savoir l’immeuble du Champ Girault, les Services Techniques, la Maison des Sports et le
Laboratoire de Touraine basés à Parcay-Meslay, dont le marché doit être notifié avant le 1 er juillet, il est proposé
d’augmenter  de  260  000  €  l’Autorisation  de  Programme  afin  de  couvrir  les  dépenses  liées  au  gros
entretien-renouvellement des chaufferies (P3) et de prolonger la durée l’A.P. liée à celle du contrat (8 ans soit
jusqu’en 2027). 

Afin d’intégrer dès 2019 les dépenses liées au gros entretien-renouvellement, il est proposé l’augmentation des
crédits de paiement à hauteur 5 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre du Contrat de Performance Energétique, il est proposé le vote d’une Autorisation d’Engagement
(A.E.) d’un montant global de 1 750 000 €, afin de couvrir les dépenses liées à la fourniture d’énergie (P1) et à la
maintenance-exploitation des chaufferies (P2), d’une durée de 8 ans, équivalente à celle du contrat. 

A ce titre, il est proposé l’inscription d’un crédit de paiement à hauteur de 15 000€.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget

Programme «     Gestion du patrimoine immobilier     »  

Opération «     Maintenance et entretien des bâtiments (hors scolaires et monuments)     »  

Dépenses de fonctionnement  :

Chapitre 011 – article 6156 / fonction 0202 – Maintenance........................................................................- 15 000 €

Opération «     Performances énergétiques des bâtiments (hors scolaires)  

Dépenses d’investissement  :

AP – Contrat de Performance Energétique Bâtiments

Montant de l’A.P  : 3 000 000 €
Modification de l’A.P : 260 000 €
Nouveau montant d’A.P : 3 260 000 €

- d’inscrire en CP 2019............................................................................................................................. + 5 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 23 Article 231351
/fonction 0202– Installations générales, agencements, aménagements des bâtiments publics..................+ 2 000 €
/fonction 50– Installations générales, agencements, aménagements des bâtiments publics SOCIAL.........+3 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 15 000 €
CP 2020 : 830 000 €
CP 2021 : 1 230 000 €
CP 2022 : 1 031 000 €
CP 2023 : 32 000 €
CP 2024 : 33 000 €
CP 2025 : 34 000 €
CP 2026 : 35 000 €
CP 2027 :20 000 €

Dépenses de fonctionnement  :

AE – Contrat de Performance Energétique Bâtiments
d’inscrire une Autorisation d’Engagement de projet – AE Contrat de Performance Energétique Bâtiments  - d’une
durée de 9 ans et d’un montant de 1 750 000 €

d’inscrire en CP 2019................................................................................................................................ + 15 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 011 
article 6156 / fonction 0202 – Maintenance...............................................................................................+ 12 000 €
article 6156 / fonction 50 – Maintenance.....................................................................................................+ 3 000 €

Échéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 15 000 €
CP 2020 : 270 000 €
CP 2021 : 255 000 €
CP 2022 : 223 000 €
CP 2023 : 214 000 €
CP 2024 : 216 000 €
CP 2025 : 218 000 €
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CP 2026 : 220 000 €
CP 2027 : 119 000 €
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1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

16        VENTE AUX ENCHÈRES AU PROFIT D'ASSOCIATIONS CARITATIVES
(ID WD : 23383)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le présent rapport a pour objet l’attribution de subventions de fonctionnement à des associations

Le Conseil Départemental a organisé le 20 juin 2019, pour la première fois, une vente aux enchères au profit
d’associations caritatives. Le montant de cette vente s’élève à la somme de 12 773€.

Je vous propose de verser aux associations suivantes un tiers de cette recette à chacune.

Ces associations agissant sur l’ensemble du territoire départemental, apportent soutiens et aides aux personnes
en difficultés.

- La Banque Alimentaire
La Banque alimentaire collecte 1030 tonnes de denrées qui sont redistribuées sur le territoire. Elle aide une
soixantaine d’associations qui représentent environ 16 000 bénéficiaires en situation de précarité.  
Pour accompagner cette mission, une subvention de 4 258€ pourrait être accordée à l’association.

- Les Restos du Cœur (Les Restaurants Relais du Cœur)
Les Restaurants Relais du Cœur ne s’occupent pas uniquement de l’aide alimentaire mais ont aussi développé
d’autres soutiens, comme les ateliers de Français, le soutien scolaire, l’accès à internet.
Pour ce projet, il est proposé un soutien de 4 258€.

- Entraide et Solidarités 37
Cette association met en avant la mise en œuvre de politiques en matière d’urgence, d’accueil, d’hébergement,
d’insertion, et de formation. Il s’agit en effet, d’accueillir les personnes en situation précaire, de créer des liens
sociaux  et  de  viser  l’autonomie  des  personnes.  L’association  a  notamment  accueilli  des  Mineurs  Non
Accompagnés.
Afin de consolider ces actions, une aide de 4 257€ est demandée.

M. le Président. – Merci Jocelyne. Il faut remercier spécialement Mme BONAMY, le service de Mme CARLAT et
puis Maitre JABOT qui, à titre bénévole, a fait quelque chose de tout à fait remarquable. C’était une première tout
à fait réussi. Nous avions beaucoup d’associations, nous vous proposons de privilégier celles qui ont une réelle
action départementale, banque alimentaire et restos du cœur, nous savons que le sujet est global et Entraide et
solidarités qui en matière d’insertion est un partenaire très important qui sait répondre même en plein été lorsqu’il
y a des demandes pas simples.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’accorder une subvention de 4 258€ à la Banque Alimentaire
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- D’accorder une subvention de 4 258€ aux Restaurants Relais du Cœur
- D’accorder une subvention de 4 257€ à Entraide et Solidarités 37

Ces  subventions  de  fonctionnement  seront  prélevées  sur  le  chapitre  65-Article  6574  –  Fonction  0202
«Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux organisations de droit privé ».

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

12 773€

GE094O 002

65-6574-0202

0€

12 773€

Total engagé :12 773€

0€
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PRESENTATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Mme ARNAULT. – Merci M. le Président, chers collègues. Le budget supplémentaire qui vous est présenté 
aujourd’hui au titre des affaires sociales est relativement contenu. Il convient de retenir 3 chiffres principaux : 

- l’augmentation du budget de la prévention et de la protection de l’enfance à hauteur d’environ 
550 000 € essentiellement destinés à financer la mise à l’abri ouverte à Sorigny pour les MNA, 

- l’augmentation de l’allocation du RSA à hauteur de 500 000 €, qui est liée essentiellement à la 
revalorisation au 1er avril dernier, 

- une recette de la CNSA à hauteur de 2,5 M au titre de la compensation des dépenses de l’APA au vu 
des mécanismes de reversement de la CNSA, la prudence avait été de mise lors de la préparation du 
budget et d’inscrire la somme lorsqu’elle serait connue. Elle est connue aujourd’hui, nous l’inscrivons 
au budget supplémentaire. 
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES
2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

17        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23351)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  présenter  les  demandes  de  crédits  complémentaires  liés  à  l’octroi  de
demandes de  subventions. Cela  conduit  à  proposer  l’inscription  d’un  crédit  supplémentaire  de  21 156  € en
investissement et de 7 000 € en fonctionnement.

Aides et accompagnement social

Le Conseil  départemental  soutient  plusieurs associations ou organismes œuvrant  dans le domaine social ou
créant du lien social.

Accompagnement collectif
Dépenses d’investissement : 21 156 €

Une enveloppe complémentaire de 21 156 € est nécessaire au bénéfice de l’association « Restaurant du Cœur »
à hauteur de 17 000 € et 4 156 € pour l’association « Sac à malices ». 

Dépenses de fonctionnement : 7 000 €
Au budget primitif, une enveloppe de 66 000 € était dédiée à soutenir des associations ou autres organismes.
Compte tenu d’une demande d’aide du Centre d’Information sur les Droits des Femmes et de la Famille (CIDFF),
il est proposé d’inscrire un crédit supplémentaire de 7 000 €.

Cette somme provient d’un redéploiement de crédit de la politique Autonomie. 

Centres de vacances
Dépense d’investissement

Dans le cadre de l’autorisation de programme « Restructuration du Centre de Vacances de Longeville-sur-Mer »,
une augmentation de 500 000 € est nécessaire au regard de l’analyse des offres. L’inscription des crédits est en
2021.

Les crédits figurent au projet du Budget Supplémentaire 2019.

M.  le  Président. –  Mes chers  collègues,  ces  aides  en  investissement  aux  associations  caritatives  sont  très
importantes car elles n’ont pas beaucoup de moyens, pas beaucoup de trésorerie. C’est un effort très important
du  Département  qu’elles  apprécient  beaucoup.  Quant  au  CIDFF,  le  Département  répond  à  la  demande  de
solidarité, j’espère que d’autres financeurs le feront également.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes figurant au projet du budget  :
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Programme «     Aides et accompagnement social     »  

Opération «     Accompagnement collectif     »  

Dépenses d’investissement
- Chapitre 204 – article 20421 – fonction 58 - Subventions d’équipement aux personnes de droit privé – biens 

mobiliers, matériels et études..................................................................................................................21 156 €

Dépenses de fonctionnement
- Chapitre 65 – article 65738 – fonction 58 - Subventions de fonctionnement aux organismes publics ......7 000 €

Programme «     Centres de vacances     »  

Opération «     Centres de vacances     »  

Dépenses d’investissement
AP – Restructuration du Centre de vacances de Longeville-sur-Mer
Montant de l’AP……………………………………………………………………………………………….........5 400 000
€
Modification de l’AP…………………………………………………………………………………………………..500 000
€
Montant de l’AP modifié…………………………………………………………………………………………5 900 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 1 000 000 €
CP 2020 : 4 100 000 €
CP 2021 : 714 334,44 €
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

18        RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE
P'TIT DÉJ - HÔTEL TOURS POUR LA MISE À L'ABRI DES MINEURS NON

ACCOMPAGNÉS (ID WD : 22246)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’autoriser la signature du renouvellement d’une convention de partenariat avec
Le  P’tit Déj – Hôtel Tours permettant la mise à l’abri de 56 Mineurs Non Accompagnés ou se déclarant comme
tels  dans l’attente de leur  évaluation par les services départementaux pour un montant  de  147 933,44 €  en
dépenses de fonctionnement.

L’arrivée des personnes se déclarant Mineurs Non Accompagnés qui sollicitent une prise en charge au titre de
l’Aide Sociale à l’Enfance est quotidienne. Les vérifications de la minorité et de l’isolement de ces personnes
nécessitent plusieurs jours, en raison notamment des délais nécessaires à l’authentification par les services de
vérification documentaire des papiers d’état civil présentés.

Face à l’afflux des arrivées, et pour répondre à l’urgence d’accueil qui s’impose à la collectivité, des démarches
ont été entreprises pour compléter et augmenter les offres d’hébergement possibles, et ce, malgré l’ouverture
récente du Centre d’hébergement d’urgence des Mineurs Non Accompagnés à Sorigny. 

Le  P’tit  Déj-Hôtel  Tours  à  Saint-Avertin  (37550)  dédie  56  places  de  mise  à  l’abri  pour  les  Mineurs  Non
Accompagnés  et  accueille  24h/24  plus  de  jeunes,  en  attente  de  prise  en  charge.  Le  Département  a  une
convention qui régit ces accueils. Celle-ci arrivant à échéance au 31 août 2019, il est proposé de la renouveler
d’une année. 

Les places sont réservées au même tarif préférentiel qu’actuellement de 35 à 51 €/nuit selon leur capacité, avec
un petit déjeuner à 6 € par personne, et incluant une remise de 10 % supplémentaire sur le montant mensuel. Le
tarif mensuel pour les 25 chambres est de 36 983,36 €.

Il  est proposé de renouveler la convention de partenariat telle que jointe au présent rapport pour un an soit
jusqu’au 31 août 2020.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention entre le Conseil départemental et Le P’tit Déj – Hôtel Tours qui figure
en pièce jointe de ce rapport, pour la mise à l’abri des Mineurs Non Accompagnés, 

- d’autoriser Monsieur le Président à la signer ainsi que tous documents y afférents, au nom et pour le compte
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du Département.

Les crédits nécessaires à la prise en charge financière de ces dépenses sont inscrits dans l’enveloppe relative à
l’Opération « Placement en autres institutions », chapitre 65 – article 652411 – fonction 51 – « Hôtels maternels ».

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels engagés à cette
CP

Crédits annuels
disponibles

1 431 900 €

GE017O002
Placements en autres institutions

3636-65-652411/51

1 051 354,39 € 147 933,44 €

Total engagé : 1 199 287,83 €

232 612,17 €
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ENFANCE ET FAMILLE

19        BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2019 (ID WD : 22796)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de proposer les ajustements nécessaires au titre de la politique de prévention et
de protection de l’enfance pour poursuivre l’exercice budgétaire 2019. Ces ajustements se traduisent par une
hausse  des  dépenses  de  fonctionnement  de  547 592,16  €,  une  hausse  des  dépenses  d’investissement  de
64 000 € et par l’inscription d’une recette de fonctionnement de 742 000 €.

Pour la mise en œuvre de sa politique en faveur de l’enfance et de la famille, le Conseil départemental a voté lors
du budget primitif :

• 47 000 € en dépenses d’investissement
• 75 351 184 € en dépenses de fonctionnement
• 4 655 700 € en recettes de fonctionnement

I - IDEF

1 – Financement de l’IDEF

Dépenses de fonctionnement : + 562 942,16 €

Le montant de la demande supplémentaire pour la subvention d’équilibre de l’IDEF est la résultante de l’ouverture
du Service de Mise à l’Abri à Sorigny et d’un besoin de crédit exceptionnel d’investissement.

Depuis le 18/03/2019, l’IDEF gère le Service de Mise à l’Abri des MNA (SMAL) situé à Sorigny. Ce dispositif
accueille  les  personnes  se  présentant  à  l’ASE  et  se  déclarant  mineur  pendant  une  période  d’évaluation.
Prioritairement, les jeunes sont orientés vers ce dispositif. Les hôtels sont sollicités dans des cas exceptionnels
(arrivée tardive le soir, astreinte de nuit et de week-end). La gestion du SMAL génère des crédits supplémentaires
à hauteur de 562     942,16 €   (dépenses d’exploitation courante, de personnel et de structure).

Dépenses de d’investissement : + 64 000 €

Afin de restaurer la façade très abimée d’une unité de vie du foyer de l’enfance située à La Membrolle-sur-
Choisille, le Conseil départemental a lancé un marché public (en cours de notification) s’élevant, pour la tranche
ferme prévue en 2019, à 64     000 €.  

II – PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

1 – Placement en autres institutions – Public ASE MNA

Dépenses de fonctionnement : - 75 350 € 

L’association EMERGENCE dispose d’une capacité d‘accueil de 24 MNA sur le site de Chambray-Les-Tours. Une
enveloppe de 15     650     €   est nécessaire au titre des frais d’installation de la structure d’hébergement, soit 7 % du
budget dédié au dispositif (224 100 €). 

Compte tenu de l’ouverture du SMAL à Sorigny (gestion par l’IDEF) et de la stagnation actuelle des flux d’arrivées
des MNA, il est prévu une baisse des accueils en hôtel et la dénonciation des conventions avec les hôtels Ibis et
Estudines  à  compter  du  1er Septembre  2019.  L’arrêt  du  financement  de  ces  chambres  d’hôtel  génère  une
diminution de crédit estimée à 91     000 €   en réduction du budget.

Au total,  il  est  donc proposé une baisse de crédits de  75 350 €  au budget supplémentaire  2019 pour cette
opération.

Recettes de fonctionnement : + 742 000€
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Il  est  projeté  une  recette  supplémentaire  de  742     000  €   dans  le  cadre  du  renouvellement  de  la  recette
exceptionnelle accordée par l’Etat en 2018 pour la prise en charge des MNA (1 248 000 €) sur la base de
nouvelles modalités connues mais non confirmées actuellement.

2 – Autres dépenses liées à la protection des jeunes – Public ASE MNA

Dépenses de fonctionnement : + 40 000 €

Face à l’augmentation importante des recours contre les décisions du Conseil départemental de refus de prise en
charge des personnes qui se prétendent MNA (+123 % en 1ère instance, + 200 % en appel), une augmentation de
crédits de 30     000 €   est nécessaire.

Compte tenu de l’ouverture du SMAL à Sorigny, une enveloppe de 10     000 €   supplémentaire est nécessaire au
titre des frais de transport afin d’assurer leur transport vers cette structure et leur évaluation par la DPTM. Des
démarches sont en cours avec la Région Centre Val de Loire afin de bénéficier de meilleures conditions tarifaires.

Au total, il est demandé la somme de 40 000 € au budget supplémentaire 2019 pour cette opération.

3 – Autres dépenses liées à la protection des jeunes – Public ASE HORS MNA

Dépenses de fonctionnement : + 7 000 €

Un volume important de factures au titre des honoraires médicaux et paramédicaux (micro-kiné, ostéopathie,
psychologues) parvenues au 1er trimestre 2019 concernant des prestations de l’année 2018 ont grevé l’enveloppe
votée au BP 2019 de 35 000 €. Il convient de prévoir des crédits supplémentaires à hauteur de  7 000 €  pour
assurer la prise en charge de ces frais pour l’année 2019. Cette enveloppe fera l’objet d’un redéploiement de
crédits de la Direction de l’autonomie.

III – PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

1 - Consultations et bilans médicaux

Dépenses de fonctionnement : + 10 000 €

Face à la recrudescence des cas de rougeole en France et en Indre-et-Loire en particulier, les autorités sanitaires
attirent l’attention des professionnels de santé sur la protection assurée par la vaccination. Les médecins de PMI
sont mobilisés et l’enveloppe fléchée dans le MAPA (2 200 € pour 239 vaccins) est fortement consommée (80 %)
à ce stade. Il est nécessaire de prévoir des crédits supplémentaires à hauteur de 10     000 €.   Ceux-ci feront l’objet
d’un redéploiement de crédits de la Direction de l’autonomie.

2 – Soutien aux actions pour jeunes enfants

Dépenses de fonctionnement : + 3 000 €

Une subvention supplémentaire de  3     000 €,   non prévue au budget primitif 2019, est attribuée au Mouvement
Français  pour  le  Planning  Familial  37  au  titre  de  l’année 2019,  cette  association  rencontrant  des  difficultés
financières importantes. Pour rappel, le Conseil départemental a voté, lors de la Commission permanente du 22
mars 2019, une subvention de 32 000 € (17 000 € au titre de la politique Petite Enfance et 15 000 € au titre des
actions de politique de la ville). Ces crédits supplémentaires seront également issus d’un redéploiement de crédits
de la Direction de l’autonomie.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
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Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet du budget  :

Programme « IDEF »
Opération « Financement de l’IDEF »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 65821 - fonction 51 - Déficit des budgets à caractère administratif......................562 942,16 €

Dépenses d’investissement

Chapitre 204 – article 2041782 – fonction 51 - Bâtiments et installations ...................................................64 000 €

Programme « Protection »
Opération « Placement en autres institutions »

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 65 - article 652411 - fonction 51 - Foyer de l’Enfance centres et hôtels maternels.....................- 91 000 €
Chapitre 65 - article 652414 - fonction 51 - Foyers de jeunes travailleurs...................................................15 650 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - article 74718 - fonction 51 - Autres participations de l’État..................................................742 000 €

Opération « Autres dépenses liées à la protection des jeunes »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 6227 - fonction 51 - Frais d’actes et de contentieux..................................................30 000 €
Chapitre 011 - article 62261 - fonction 51 - Honoraires médicaux et paramédicaux......................................7 000 €
Chapitre 65 - article 65212 - fonction 51 - Frais périscolaires.....................................................................10 000 €

Programme « Protection Maternelle et Infantile » 
Opération « Consultations et bilans médicaux »

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 011 - article 60662 - fonction 42 - Vaccins et sérums....................................................................10 000 €

Opération « Soutien aux actions pour jeunes enfants »

Chapitre 65 – article 6574 – fonction 42 – Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux
autres organismes de droit privé.................................................................................................................. 3 000 € 
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IDEF

20        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 22837)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  voter  le  budget  supplémentaire  pour  2019,  comprenant  les  opérations
suivantes :
- Une diminution de la dotation aux amortissements entraînant des ajustements à la baisse d’un montant de

840 € sur les recettes d’investissement
- L’inscription en écritures d’ordre de 13 500 € en dépenses d’investissement
- L’inscription d’une subvention exceptionnelle en investissement de 64 000 € pour financer le ravalement de la

façade principale du bâtiment Castel.
- L’inscription de 562 942,16 € en fonctionnement relatifs à la mise en œuvre du Service de Mise A L’abri (SMAL)

de Sorigny.

Opération     : Charge d’amortissement nette  

Dépenses de fonctionnement et recette d’investissement :
Au vu de l’actif arrêté au 31/12/2018, les opérations d’ordre budgétaire d’amortissement font l’objet d’ajustements
à la baisse de 840 €.

Cette opération n’a pas d’impact sur la subvention d’équilibre.

Opérations Patrimoniales

Dépenses d’investissement :
Il convient également d’inscrire en écritures d’ordre  13 500 € afin de ré imputer une dépense concernant des
travaux réalisés dans un bâtiment en location et enregistré à tort  sur le compte 2131 « construction sur sol
propre ».

Cette opération n’a pas d’impact sur la subvention d’équilibre.

Opération     : Gestion logistique et patrimoniale  

Dépenses et recettes d’investissement :
L’IDEF sollicite une subvention exceptionnelle en investissement de 64 000 € afin de financer le ravalement
de la façade principale du Bâtiment Castel, unité de vie du foyer de l’enfance, situé à La Membrolle-sur-Choisille.
Ce dernier a fait l’objet d’un appel d’offre dont l’attribution vient d’être notifiée.

Egalement,  un ajustement  à  la  baisse de  840 €  est  réalisé  en dépense  d’investissement  sur  le  matériel  et
outillage.

Opération     : Prévention protection  

Dépense et recette de fonctionnement :
La demande formulée au présent budget supplémentaire concerne le fonctionnement du nouveau service de
l’IDEF, ouvert au public le 25/03/2019 : le Service de Mise A L’abri (SMAL) des mineurs non accompagnés, situé 3
rue de Saint-Branchs à Sorigny.

Ce service prévoit la mise à l’abri de 60 jeunes se déclarant mineurs non accompagnés dans l’attente de leur
évaluation. Ce service, situé sur un nouveau site exploité par l’IDEF et loué par le Conseil départemental, entraine
de nouvelles dépenses non prévues au budget primitif et ce, malgré la fermeture du Service d’Accompagnement
Sanitaire et Social (SASS) au 28/02/2019 et le redéploiement à la fois de personnel, mais également des crédits
non consommés.

Ces dépenses se répartissent comme suit : 
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Chapitre 011 : dépenses afférentes à l’exploitation courante : 386 037,34 € dont 301 066 € de frais de repas. Le
solde correspondant à des frais de transports divers, des dépenses d’entretien des véhicules et des espaces
verts, des fournitures hôtelières… 

Chapitre 012 : dépenses afférentes aux personnels : 167 604,82 €

Cette  somme fait  suite  au redéploiement  des  postes,  que  ce  soit  ceux  du SASS,  mais  également  d’autres
redéploiements internes (12,2 ETP redéployés). En conséquence, la somme sollicitée correspond aux postes
supplémentaires nécessaires pour faire fonctionner le service 24h/24 et 365 jours par an. Au total, 17,2 ETP, ainsi
que des mensualités pour remplacement de congés.

Chapitre 016 : dépenses afférentes à la structure : 10 140 €

En conclusion, l’IDEF sollicite au BS 2019 une augmentation de la subvention d’équilibre de 562 942,16 €,
ainsi qu’une subvention exceptionnelle de 64 000 € en Investissement.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions qui figurent au projet de budget :

Programme «     IDEF     »  

Opération «     Charge d’amortissement nette     »  

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 016 – article 68112 – Dotations aux amortissements - ordre.......................................................- 840,00 €

Recettes d’investissement :

Chapitre 28 – article 2805 – Amortissements concessions et droits similaires – ordre..................................60,00 €
Chapitre 28 – article 28131 – Amortissements bâtiments – ordre.............................................................6 150,00 €
Chapitre 28 – article 28135 – Amortissements installations générales – ordre......................................- 9 600,00 €
Chapitre 28 – article 28154 – Amortissements matériel et outillage – ordre.................................................750,00 €
Chapitre 28 – article 28181 – Amortissements installations générales – ordre............................................700,00 €
Chapitre 28 – article 28183 – Amortissements matériel de bureau et informatique – ordre......................1 100,00 €

«     Opérations patrimoniales     »  

Dépenses d’investissement :

Chapitre 21 – article 2181 – Installations générales, agencements divers - ordre..................................13 500,00 €

Recettes d’investissement :
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Chapitre 21 – article 2131 – Constructions sur sol propre – ordre..........................................................13 500,00 €

Opération «     Gestion logistique et patrimoniale     »  

Dépenses d’investissement :

Chapitre 21 – article 2154 – Matériel et outillage....................................................................................... - 840,00 €
Chapitre 23 – article 2313 – Constructions sur sol propre......................................................................64 000,00 €

Recettes d’investissement :

Chapitre 10 – article 1023 – Subvention du Département.......................................................................64 000,00 €

Opération «     Prévention Protection     »  

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011 – article 60612 – Energie, électricité..................................................................................18 200,00 €
Chapitre 011 – article 60621 – Combustibles et carburants......................................................................1 000,00 €
Chapitre 011 – article 60622 – Produits d’entretien...................................................................................4 424,38 €
Chapitre 011 – article 60623 – Fournitures d’atelier..................................................................................5 000,00 €
Chapitre 011 – article 60624 – Fournitures administratives..........................................................................500,00 €
Chapitre 011 – article 60625-2 – Fournitures de sports et loisirs..............................................................1 900,00 €
Chapitre 011 – article 606268 – Autres fournitures hôtelières...................................................................8 023,81 €
Chapitre 011 – article 60628-1 – Habillement des pensionnaires.............................................................7 208,95 €
Chapitre 011 – article 6066 – Fournitures médicales...................................................................................500,00 €
Chapitre 011 – article 6248 – Transports divers......................................................................................24 714,00 €
Chapitre 011 – article 6251 – Voyages et déplacements..........................................................................1 500,00 €
Chapitre 011 – article 6262 – Frais de télécommunication........................................................................2 000,00 €
Chapitre 011 – article 6282 – Prestations d’alimentation extérieures....................................................301 066,20 €
Chapitre 011 – article 6288-2 – Prestations diverses aux enfants...........................................................10 000,00 €

Chapitre 012 – article 64111 – Rémunération principale personnel titulaire et stagiaire.......................167 604,82 €

Chapitre 016 – article 61521 – Entretiens et réparations sur bâtiments publics........................................4 840,00 €
Chapitre 016 – article 61558 – Entretiens et réparations sur autres matériels et outillages......................1 000,00 €
Chapitre 016 – article 61568 – Entretiens et réparations - Maintenance..................................................4 300,00 €

Recettes de fonctionnement :

Chapitre 018 – article 747 – Fonds à engager......................................................................................562 942,16 €
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ENFANCE ET FAMILLE

21        DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE À LA COMMISSION DE
SURVEILLANCE DE L'INSTITUT DÉPARTEMENTAL DE L'ENFANCE ET DE LA

FAMILLE (IDEF) (ID WD : 23357)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Valérie TUROT

Le présent rapport a pour objet la désignation d’un nouveau membre à la Commission de surveillance de l’Institut
Départemental de l’Enfance et de la Famille (IDEF)

« En tant qu’établissement non doté de la personnalité juridique, l’Institut Départemental de l’Enfance et de la
Famille d’Indre-et-Loire n’est pas doté d’un Conseil d’Administration, mais d’une Commission de surveillance ».

La Commission de surveillance comprend, à titre permanent :

- Trois représentants du Conseil départemental élus par ses Assemblées ;
- Trois représentants de services publics ou d’organismes privés concourant à l’action sanitaire et sociale ;
- Une personnalité connue pour l’intérêt qu’elle porte à l’action sanitaire et sociale.

La Commission de surveillance est une instance consultative.

Selon le décret 66-292 du 6 mai 1966, elle donne son avis sur :

- Le régime intérieur.
- Les budgets et les comptes.
- Les actes relatifs à l’administration des biens.

La Commission de surveillance donne également son avis sur :

• Le projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L 311-7 du Code de l’Action Sociale et des
Familles.

• Les programmes d'investissement.
• Le rapport d'activité.
• Les décisions affectant l'organisation ou l'activité de l'établissement.
• Le tableau des emplois du personnel.
• Le règlement de fonctionnement.

Madame TUROT, Madame DARNET-MALAQUIN et Madame GINER représentent le Conseil départemental à
cette commission.

Madame GINER a fait part de son souhait de se retirer de cette instance. 

Madame MONMARCHÉ-VOISINE s’est portée candidate pour la remplacer.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de  désigner  Madame  MONMARCHÉ-VOISINE pour  siéger  à  la  Commission  de  surveillance  de  l’Institut
Départemental de l’Enfance et de la Famille,

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  tous  documents  y  afférents  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département.
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

22        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 - AUTONOMIE (ID WD : 22899)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les crédits inscrits au titre de la politique en faveur de l’autonomie des
personnes âgées et des personnes handicapées pour poursuivre l’exercice budgétaire 2019. 

En  fonctionnement,  cet  ajustement  se  traduit  par  une  diminution  des  dépenses  de  53 814,82 €  et  une
augmentation des recettes à hauteur de 2 175 029,12 €. En investissement, il s’agit d’augmenter les dépenses de
93 750 € et de baisser les recettes de 34 340 €. La répartition de ces crédits est la suivante :

En faveur des personnes âgées     :  
Fonctionnement :
-54 788,00 € en dépenses
+2 174 055,94 € en recettes

Investissement :
+ 93 750,00 € en dépenses
-34 340,00 € en recettes

En faveur des personnes handicapées :
Fonctionnement :
+973,18 € en dépenses
+973,18 € en recettes

Afin de mener à bien sa politique en faveur de l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées,
le Conseil départemental a voté en 2019 :

Pour son action sociale en faveur des personnes âgées :
• 70 537 143 € en dépenses de fonctionnement, 
•   1 989 425 € en dépenses d’investissement, 
• 26 159 722 € en recettes de fonctionnement,
•       175 000 € en recettes d’investissement.

Pour permettre aux personnes handicapées de mettre en œuvre leur projet de vie :
• 79 152 336 € en dépenses de fonctionnement, 
• 11 501 500 € en recettes de fonctionnement.

I-MAINTIEN À DOMICILE DES PERSONNES AGEES

Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile :  + 2 189 367,49 € (recettes de fonctionnement)

La notification des concours de la CNSA destinés au financement de l’APA (2ème part) pour l’année 2019 permet
un ajustement à la hausse de 2 188 000,00 €.

En outre, des encaissements d’indus d’APA supérieurs de 1 367,49 € à la prévision sont à inscrire.

Au total, il est proposé d’inscrire une recette supplémentaire d’APA de 2 189 367,49 €.

II-AIDE A l’HEBERGEMENT DES PERSONNES AGEES

1.Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD : + 92 100,00 € (dépense d’investissement)
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Au titre du Plan d’Investissement Autonomie (PIA), il est proposé d’ouvrir une nouvelle autorisation de programme
pour l’EHPAD La Chataigneraie de La Celle-Guenand pour un montant total de 270 000 €. Les crédits à inscrire
au titre de l’exercice 2019 s’élèvent à 92 100 € et permettront de financer des travaux de rénovation. 

Au  total,  il  est  proposé  d’inscrire  des  crédits  supplémentaires  en  dépense  d’investissement  à  hauteur  de
92 100,00 €.

2.Accueil familial (PA) : - 20 000 € (dépense de fonctionnement)

Des crédits de formation des accueillants familiaux prévus à cette opération doivent être virés sur l’autorisation
d’engagement ouverte pour le financement des actions prévues dans la convention avec la CNSA (cf paragraphe
ci-dessous)

Il est proposé une diminution de – 20 000 € des dépenses de fonctionnement sur cette opération.

III-AUTRES DEPENSES EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES

1.Information et coordination : -34 788 € (dépenses de fonctionnement) et -15 311,55 € (recettes de fonc-
tionnement) et + 1 650 € (dépenses d’investissement) et -34 340 € (recettes d’investissement).

Les ajustements nécessaires au titre de cette opération concernent :
• les montants des concours CNSA au titre du forfait autonomie et des autres actions de prévention, 
• les crédits affectés aux actions du schéma Autonomie qui bénéficient d’un soutien de la CNSA (section

IV),
• le montant d’une subvention de fonctionnement.

En ce qui concerne le concours « forfait autonomie » reversé intégralement aux résidences autonomie qui ont si-
gné un CPOM et visant à assurer des actions de prévention de la perte d’autonomie, il est demandé de réduire
l’inscription en recette et en dépense de fonctionnement de -1 829,00 €. 

Au titre du concours « Autres actions de prévention » qui correspond à l’enveloppe des subventions versées par
la conférence des financeurs, un complément de +2 515,05 € peut être inscrit en recettes de fonctionnement. 

Par ailleurs, une convention avec la CNSA a été approuvée par la commission permanente du 22 mars 2019. Elle
définit un programme triennal (2019/2021) d’actions pour la modernisation et la professionnalisation des services
d’aide à domicile, la formation des accueillants familiaux et le soutien aux proches aidants. Ces différentes actions
s’inscrivent dans le cadre du schéma Autonomie.

Le coût global de ce programme s’élève à 1 395 908 € et est financé à 54% au titre de la section IV du budget de
la CNSA (756 254 €). 

Pour rappel, ce programme porte sur différentes actions qui sont engagées dès 2019 parmi lesquelles :

• la professionnalisation des acteurs de l’aide à domicile (formation départementale des aides à domicile,
constitution de groupes d’analyse des pratiques, actions pour la promotion du métier de l’aide à domicile),

• la formation des accueillants familiaux,
• la promotion d’actions de coopération entre les SAAD visant à mieux structurer l’offre de service sur le

territoire pour qu’elle s’adapte à la spécificité des publics accompagnés,
• le développement d’actions de soutien aux aidants.

Les dispositions de la convention ayant été finalisées après l’élaboration du budget primitif, il est proposé :

• d’ouvrir une autorisation d’engagement de 3 ans intitulée « Convention CNSA section IV » d’un montant
total de 542 958,00 € ,

• de virer  les  crédits  de  dépense  de  fonctionnement  déjà  votés  au  budget  sur  cette  AE soit  au  total
138 445 €,

• de procéder à des ajustements de crédits en dépenses et en recettes pour tenir compte notamment des
modalités de versement de la subvention :

• 162 486 € en dépenses de fonctionnement soit + 4 041,00 €
• 112 474,40 € en recettes de fonctionnement soit - 15 997,60 €
• 351 650 € en dépenses d’investissement soit + 1 650,00 € 
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• 140 660 € en recettes d’investissement soit - 34 340,00 €. 

En outre, une prévision de 30 000 € a été inscrite au budget de la direction de l’autonomie pour financer l’étude
sur les aidants prévus au titre de l’action « Répit des aidants ».  Or, ces crédits devant figurer dans l’enveloppe
dédiée aux prestations intellectuelles qui est gérée par la direction des finances, il est proposé de procéder au vi -
rement nécessaire et de diminuer d’autant la dépense de fonctionnement pour cette action (-30 000 €).

Enfin, une diminution de crédits de subvention en fonctionnement à hauteur de -27 000 € est également proposée
en vue d’un redéploiement vers des lignes budgétaires de l’Enfance et de l’Action sociale. La subvention votée au
profit du CHU de Tours, afin de financer l’expérimentation d’une équipe médico-mobile pour la prise en charge
des personnes en état de décompensation psychique ne sera pas intégralement consommée cette année. En ef -
fet, l’expérimentation débutant au second semestre 2019, il est possible de proratiser l’engagement financier. 

Au total, il est donc proposé, en section de fonctionnement, de baisser de -34 788 € les crédits en dépenses et de
-15 311,55 € la prévision en recettes. Il est également proposé en investissement de voter + 1 650 € au titre des
dépenses et -34 340 € pour les recettes.

IV -FINANCEMENT DE LA MDPH

Dépenses de fonctionnement de la MDPH : +973,18 € (dépenses et recettes de fonctionnement) 

Le concours de la CNSA destiné au fonctionnement des Maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH) nécessite d’ajuster les crédits en recettes et en dépenses au présent BS pour permettre le reversement à
la MDPH d’un solde de 973,18 €.

Les crédits figurent au projet de budget supplémentaire 2019.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme «     Maintien à domicile des personnes âgées     »  

Opération « Allocation Personnalisée d’Autonomie à Domicile »

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 016 - Article 747811 / Fonction 550/1 – Dotation versée au titre de l’APA 2ème part......... 2 188 000,00 €
Chapitre 016 - Article 7533 / Fonction 551 – Recouvrement des indus APA.............................................1 367,49 €

Programme « Aide à l’hébergement des personnes âgées »

Opération « Soutien à l’investissement immobilier dans les EHPAD »

Dépenses d’investissement :
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AP - Restructuration EHPAD DE LA CELLE GUENAND
d'inscrire une autorisation de programme de projet «EHPAD LA CELLE GUENAND » d'une durée de 3 ans, d'un
montant de 270 000,00 €
d'inscrire en CP 2019.............................................................................................................................. 92 100,00 €
Chapitre 204 – article 2041782 / fonction 538 – Subventions d’équipement aux organismes publics divers –
Bâtiments et installations
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 92 100  ,00 €
CP 2020 : 135 000,00 €
CP 2021 : 42 900,00 €

Opération « Accueil familial (PA) »

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011- Article 6183 / Fonction 538/CONV.CNSA - Frais de formation (Personnel extérieur)..... -20 000,00 €

Programme « Autres dépenses en faveur des personnes âgées » 

Opération « Information et coordination »

Dépenses d’investissement :

AP – Modernisation des SAAD

Montant de l’AP..................................................................................................................................... 710 000,00 €
Modification de l’AP................................................................................................................................... 4 950,00 €
Montant de l’AP modifié......................................................................................................................... 714 950,00 €

d'inscrire en CP 2019................................................................................................................................ 1 650,00 €
Chapitre 204 – article 20421 / fonction 58 – Biens mobiliers, matériel et études
Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2019 : 351 650,00 € 
CP 2020 : 181 650,00 € 
CP 2021 : 181 650,00 € 

Dépenses de fonctionnement 

AE- Convention CNSA – section IV
d'inscrire une autorisation d’engagement de projet « Convention CNSA – section IV » d’une durée de 3 ans d’un
montant total de 542 958 €.

d’inscrire en CP 2019............................................................................................................................ 162 486,00 €

répartis comme suit  :
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 58/CONV.CNSA – Subvention de fonctionnement 
aux personnes, aux associations..........................................................................................................143 390,00 €
Chapitre 011– article 6183/ fonction 58/CONV.CNSA – Frais de formation 
(Personnel extérieur à la collectivité) ......................................................................................................17 096,00 €
Chapitre 011– article 6245/ fonction 58/CONV.CNSA – Transports de personnes extérieures 
à la collectivité........................................................................................................................................... 2 000,00 €

Échéancier des crédits de paiement : 
CP 2019 : 162 486,00 € 
CP 2020 : 191 486,00 € 
CP 2021 : 188 986,00 € 

Chapitre 65- Article 65737 / Fonction 531 – Subventions de fonctionnement aux autres
Etablissements publics locaux - Forfait autonomie................................................................................. - 1 829,00 €
Chapitre 65- Article 65737 / Fonction 532 – Subvention de fonctionnement aux autres établissements
 publics locaux – Actions de prévention................................................................................................ - 27 000,00 €

Chapitre 65- Article 6556 / Fonction 53 – Contributions à des fonds.................................................. -168 445,00 €
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Recettes d’investissement :

Chapitre 13 – article 1321 / fonction 50 – Subventions d’équipement non transférables .....................-34 340  ,00 €

Recettes de fonctionnement 

Chapitre 74 - Article 7478141 / Fonction 531 – Dotation versée au titre de 
la Conférence des financeurs - Part autonomie......................................................................................  -1 829,00 €
Chapitre 74 - Article 7478142 / Fonction 532 – Dotation versée au titre de 
la Conférence des financeurs – Part prévention.......................................................................................2 515,05 €
Chapitre 74 - Article 74788/ Fonction 50 – Autres participations des autres organismes......................-15 997,60 € 

Programme «Financement de la MDPH»

Opération « Dépenses de fonctionnement de la MDPH »
Dépenses de fonctionnement 
Chapitre 65- Article 6558 / Fonction 52 – Autres contributions obligatoires..................................................973,18 €

Recettes de fonctionnement 
Chapitre 74 - Article 747813 / Fonction 52 – Dotation versée au titre des MDPH....................................... 973,18 €
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2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

23        RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL DE L'AIDE SOCIALE POUR LES
PERSONNES ÂGÉES ET LES PERSONNES HANDICAPÉES. (ID WD : 22960)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Dominique SARDOU

L’article L121-3 du Code de l’Aide Sociale et des Familles prévoit l’obligation pour le Département d’adopter un
Règlement  départemental  d’aide  sociale définissant  les  règles  selon  lesquelles  sont  accordées,  dans  les
conditions définies par la législation et la réglementation en vigueur, les prestations d'aide sociale relevant de sa
compétence.  Ce  document  est  une  référence  pour  les  usagers  de  l’aide  sociale  et  les  partenaires  du
Département. Le dernier Règlement Départemental adopté en 2014 étant devenu obsolète du fait de l’évolution
rapide de la législation, une révision s’avère nécessaire.  

Dans les conditions définies par les législations et réglementations sociales en vigueur, le Conseil départemental
adopte  un  Règlement  départemental  d’aide  sociale qui  définit  les  règles  relatives  aux  prestations  sociales
relevant de sa compétence.

Ce document est un acte réglementaire opposable juridiquement aux décideurs d’aide sociale mais également
aux usagers. 

Opposabilité aux décideurs d’aide sociale

Le Règlement départemental d’aide sociale sert de base aux décisions individuelles prises par le Président du
Conseil départemental.

Opposabilité  aux  collectivités  territoriales  du  Département  et  de  leurs  établissements,  aux  services,
établissements et accueillants familiaux autorisés par le Conseil départemental

Le  Règlement  départemental  d’aide  sociale  est  opposable  aux  mairies,  aux  centres  communaux  et
intercommunaux d’action sociale, aux services, établissements et accueillants familiaux qui doivent respecter les
tarifs arrêtés par le Président du Conseil départemental ainsi que les modalités de facturation aux usagers.

Opposabilité aux usagers

Le Règlement départemental  d’aide sociale d’Indre-et-Loire s’applique à toute personne âgée ou handicapée
bénéficiant de l’aide sociale du Département.

La législation en matière d’aide sociale a beaucoup évolué depuis la dernière mise à jour de ce règlement en
2014 et afin de garantir les procédures mises en place et de prévenir d’éventuels recours, il convient d’intégrer les
nouvelles mesures.

Les principales modifications sont intervenues dans le cadre de la loi relative à l’adaptation de la société au
vieillissement du 28 décembre 2015, dite loi ASV, et portent sur :

• La revalorisation de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) à domicile,
• La reconnaissance et le soutien aux proches aidants à travers le droit au répit,
• La réévaluation des plans d’aide élaborés par les équipes médico-sociales du Conseil  départemental

pour les personnes âgées dépendantes et les nouvelles modalités d’évaluation de leurs besoins.

Compte tenu de l’évolution de la règlementation prévue dans le secteur des personnes âgées et des personnes
handicapées (avec notamment la loi Grand Age), et afin de faciliter l’actualisation du document, une nouvelle pré-
sentation du règlement départemental d’aide sociale est proposée : elle repose sur la déclinaison des dispositions
relatives aux prestations, sous forme de fiches numérotées. 
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le Règlement départemental d’aide sociale pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées présenté en annexe et qui abroge le précédent règlement.

Retour sommaire



235

Retour sommaire



236

Retour sommaire



237

Retour sommaire



238

Retour sommaire



239

Retour sommaire



240

Retour sommaire



241

Retour sommaire



242

Retour sommaire



243

Retour sommaire



244

Retour sommaire



245

Retour sommaire



246

Retour sommaire



247

Retour sommaire



248

Retour sommaire



249

Retour sommaire



250

Retour sommaire



251

Retour sommaire



252

Retour sommaire



253

Retour sommaire



254

Retour sommaire



255

Retour sommaire



256

Retour sommaire



257

Retour sommaire



258

Retour sommaire



259

Retour sommaire



260

Retour sommaire



261

Retour sommaire



262

Retour sommaire



263

Retour sommaire



264

Retour sommaire



265

Retour sommaire



266

Retour sommaire



267

Retour sommaire



268

Retour sommaire



269

Retour sommaire



270

Retour sommaire



271

Retour sommaire



272

Retour sommaire



273

Retour sommaire



274

Retour sommaire



275

Retour sommaire



276

Retour sommaire



277

Retour sommaire



278

Retour sommaire



279

Retour sommaire



280

Retour sommaire



281

Retour sommaire



282

Retour sommaire



283

Retour sommaire



284

Retour sommaire



285

Retour sommaire



286

Retour sommaire



287

Retour sommaire



288

Retour sommaire



289

Retour sommaire



290

Retour sommaire



291

Retour sommaire



292

Retour sommaire



293

Retour sommaire



294

Retour sommaire



295

Retour sommaire



296

Retour sommaire



297

Retour sommaire



298

Retour sommaire



299

Retour sommaire



300

Retour sommaire



301

Retour sommaire



302

Retour sommaire



303

Retour sommaire



304

Retour sommaire



305

Retour sommaire



306

Retour sommaire



307

Retour sommaire



308

Retour sommaire



309

Retour sommaire



310

Retour sommaire



311

Retour sommaire



312

Retour sommaire



313

Retour sommaire



314

Retour sommaire



315

Retour sommaire



316

Retour sommaire



317

Retour sommaire



318

Retour sommaire



319

Retour sommaire



320

Retour sommaire



321

Retour sommaire



322

Retour sommaire



323

Retour sommaire



324

Retour sommaire



325

Retour sommaire



326

Retour sommaire



327
2ème C - Insertion

2ème C - Insertion

INSERTION

24        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23317)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les crédits inscrits au titre de la politique d’insertion, aux besoins
identifiés pour poursuivre l’exercice budgétaire. Cet ajustement se traduit, par une augmentation des dépenses
de fonctionnement à hauteur de 714 974 € (dont 33 016 € au titre du FSE), d’investissement pour un montant
de 5 000 € et des recettes de fonctionnement de 27 010 € (dont 9 124,22 € au titre du FSE) sont attendues.

INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTES : 719 974 € en dépenses (dont 5 000 € en investissement) et 
27 010 € en recettes de fonctionnement

1.Allocations RSA : + 500     000     € (dépenses de fonctionnement) et 9     461,07 € en recettes de   
fonctionnement

Depuis le début de l’année, les cinq premiers acomptes du RSA sont en moyennes supérieures de 43 075 € par
rapport à la mensualité cible prévue au budget primitif (6 475 000 €). Afin de prendre en compte cette tendance,
confortée par la revalorisation de + 1,6 % de l’allocation intervenue au 1er avril 2019, il convient d’abonder les
crédits à hauteur de 500 000 €.   

Par ailleurs, il est proposé d’inscrire le produit des amendes émises par le service allocation, pour le 1er trimestre
dont le montant s’élève à 8 107,43 € ainsi qu’une somme de 1 353,64 € attendue au titre des recouvrements sur
créances admises en non-valeur, soit un total de recettes qui s’élève à 9 461,07 €.

2.Offre d’insertion     : + 181     958     € en dépenses de fonctionnement, 5     000 € en dépenses d’investissement   
et 8     424,71     € en recettes de fonctionnement  

Au  titre  du  Fonds  d’Appui  aux  Politiques  d’Insertion  (FAPI),  +  181 958  € à  inscrire  correspondant  à  la
régularisation des crédits votés lors de la Commission permanente de décembre 2018 pour l’accompagnement
des jeunes vers le logement ou l’appui psychologique (actions pluriannuelle). Ces crédits n’ont pu être versés, ni
rattachés sur 2019, par défaut de commencement d’exécution sur l’année 2018.
Pour mémoire, les recettes de l’Etat correspondantes ont déjà été encaissées.

Par ailleurs, il est proposé de verser une subvention d’investissement d’un montant de  5 000 € à l’association
Solidar’Auto afin de développer l’activité du garage solidaire. 

Enfin, l’Etat a notifié sa contribution FAPI 2019 à hauteur de 358 424,71 €. Il convient d’abonder le montant de
recettes prévu au BP de 8 424,71 €.

3.FSE INCLUSION     : 33     016 € en dépenses de fonctionnement et 9     124,22 € en recettes de fonctionnement  

• AE 2019-2021 : 33 016 € en dépenses de fonctionnement

Conformément aux règles de gestion du Fonds Social Européen, quelques associations ont déposé une demande
de subvention triennale et non bisannuelle. 
Afin  de  soutenir  ces  structures  en  fragilité  financière,  chargées  notamment  de  l’accompagnement
socioprofessionnel des bénéficiaires du RSA, de la mobilité ou de la lutte contre l’illettrisme, un acompte de 50%
leur sera versé dès la signature de la convention, nécessitant une augmentation des crédits de paiement pour
2019 à hauteur de 33 016 €. 
Le montant de l’AE demeure lui inchangé.

• AE 2015-2017 : 9 124,22 € en recettes de fonctionnement

Les recettes perçues cette année au titre du fonds structurel  européen se sont  élevées à 1  061 753,22 €,  il
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convient donc de régulariser la différence avec la prévision du BP, soit 9 124,22 € de recettes complémentaires.

Les crédits figurent au projet de Budget Supplémentaire 2019.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme « INCLUSION DES PUBLICS EN DIFFICULTES » 

Opération : «     Allocations     »   

Dépenses de fonctionnement 

- Chapitre 017 – Article 65171 – Fonction 567  
RSA- versements pour allocations forfaitaires............................................................................................450 000 €

- Chapitre 017 – Article 65172 – Fonction 567  
RSA- versements pour allocations forfaitaire majorées................................................................................50 000 €

Recettes de fonctionnement 

- Chapitre 017 – Article 7714 – Fonction 567  
Recouvrements sur créances admises en non valeurs.............................................................................1 353,64 €

- Chapitre 017 – Article 7711 – Fonction 567  
Dédits et pénalités perçus......................................................................................................................... 8 107,43 €

Opération : «     Offre d’insertion     »  

Dépenses de fonctionnement 

- Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 58 – FAPI – Subventions de fonctionnement versées aux
personnes aux associations et autres organismes de droit privé...............................................................169 250 €

- Chapitre 65 – Article 65737 – Fonction 58 – FAPI – Subventions de fonctionnement versées aux
autres établissements publics locaux...........................................................................................................12 708 €

Dépenses d’investissement

Chapitre 204 – Article 204182 – Fonction 58 – 
Bâtiments et installations................................................................................................................................ 5 000 €

Recettes de fonctionnement 

- Chapitre 74 – Article 74718– Fonction 58 – Autres participations de l’Etat..........................................-350 000 €

- Chapitre 74 – Article 74713– Fonction 58 – Fonds d’Appui aux Politiques d’Insertion ....................358 424,71 €
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Opération : «     FSE Inclusion     »  

Dépenses de fonctionnement 

- d’inscrire en CP 2019........................................................................................................................... 33 016 €
répartis comme suit  :

- Chapitre 65-article 6574-fonction 58..............................................................................................33 344,76 € 
FSE-Subventions de fonctionnement versées aux personnes, aux associations et autres organismes de droit
privé 

Chapitre 65-article 65737-fonction 58..................................................................................................671,24 € 
FSE-Subventions de fonctionnement versées aux autres établissements publics locaux

Chapitre 65-article 65734-fonction 58.................................................................................................. -1 000 € 
FSE-Subventions de fonctionnement versées aux communes et structures intercommunales

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 1 643 016 €  
CP 2020 : 1 510 000 €
CP 2021  : 1 314 939 €

Recettes de fonctionnement 

- Chapitre 74 – Article 74771– Fonction 58 – FSE –Participations Fonds Social Européen...................9 124,22 €
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2ème C - Insertion

INSERTION

25        EXPÉRIMENTATION DU CUMUL DE L'ALLOCATION DE REVENU DE
SOLIDARITÉ ACTIVE AVEC L'ACTIVITÉ SAISONNIÈRE DE VENDANGES

(ID WD : 23375)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Vincent LOUAULT

Le présent  rapport  a  pour  objet  de  proposer  l’expérimentation  du  cumul  du  RSA avec  un  salaire  issu  des
vendanges pour favoriser le retour à l’emploi et le recrutement d’une main d’œuvre locale.

A la suite d’une sollicitation de la fédération des associations viticoles d’Indre-et-Loire et afin de favoriser le retour
à l’emploi, le Conseil départemental, en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale
Agricole  et  Pôle  Emploi,  souhaite  inciter  les  bénéficiaires  du  RSA à  postuler  pour  les  vendanges  2019  en
permettant de cumuler le Revenu de Solidarité Active avec les salaires issus des vendanges.

En effet, le RSA étant une allocation différentielle soumise à condition de ressources, la perception de revenus
d’activité -même saisonnière- conduit à diminuer le montant de l’allocation pour les périodes concernées ; ce qui
déstabilise les budgets précaires des foyers bénéficiaires du RSA.

Cette mesure a vocation d’une part à inciter les allocataires, parfois éloignés depuis longtemps de l’emploi, à
reprendre une activité même de courte durée en levant un frein administratif  et financier, et,  d’autre part,  de
favoriser le recrutement d’une main d’œuvre locale.

La Direction de l’Insertion, de l’Habitat et du Logement assurera le suivi de ce dispositif expérimental, strictement
limité aux vendages, afin d’évaluer son impact sur le retour à l’emploi et le coût engendré pour le Département.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• D’autoriser l’expérimentation de cette mesure pour les vendanges 2019

• D’autoriser les bénéficiaires du RSA à cumuler ledit revenu avec ceux générés par l’activité saisonnière
des vendanges.
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2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

26        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23024)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet d’ajuster les engagements et la consommation de crédits du budget « habitat »,
relatifs aux fonds propres du Conseil départemental et aux crédits délégués des aides à la pierre sur l’exercice
2019. Il est proposé une diminution des crédits d’investissement sur les fonds propres du Conseil départemental à
hauteur de 110 000 € et d’inscrire des recettes d’investissement pour un montant de 85 600 €.

I – ACTIONS EN FAVEUR DE L’HABITAT LOCATIF SOCIAL

• Soutien à la création de logements locatifs sociaux     :  

Dépenses d’investissement :  - 110 000 € 

La mise à jour des autorisations de programme et l’avancement des chantiers de constructions de logements
locatifs sociaux entrepris par les bailleurs HLM nécessitent l’ajustement à la baisse des crédits de paiements en
2019 pour un total de - 110 000 € :

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2014     »     :  
• Diminution des CP 2019 de 13 600 € atteignant un nouveau montant de 225 400 €, et ajustement des

échéanciers 2019 et 2020

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2016     »   : 
• Diminution des CP 2019 de 34 800 €, portant le nouveau montant à 392 700 € et ajustement des échéan-

ciers 2019, 2020

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2017     »   : 
• Diminution des CP 2019 de 60 800 € portant le nouveau montant à 0 €, et ajustement des échéanciers

2019, 2020 et 2021

L’Autorisation de Programme «     aides complémentaires logement 2018     »   : 
• Diminution des CP 2019 de 800 € portant le nouveau montant à 16 000 €, et ajustement des échéanciers

2019, 2020 et 2021

Recettes d’investissement : + 31 950 € 

En  raison  de  l’abandon  d’opérations  sur  les  communes  de  Montlouis-sur-Loire,  Saint-Ouen-les-Vignes  et
Langeais par l’opérateur Val Touraine Habitat,  une régularisation de recettes est opérée pour un montant de
31 950 €.

II – ACTIONS EN FAVEUR DE L’HABITAT PRIVE

Recettes d’investissement : + 53 650 €

L’ANAH a informé le Conseil départemental d’un excédent de trésorerie en faveur de la collectivité, d’un montant
de 53 650 €. Un titre de recettes d’un montant équivalent va donc être émis.

Les crédits figurent au projet de Budget Supplémentaire 2019

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.
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Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

De voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget 

Programme     «     Actions en faveur de l’habitat locatif social     »   

Opération «     Soutien à la création de logements locatifs sociaux     »  
Dépenses d’investissement

Aides complémentaires logement 2014 
- d’inscrire en CP 2019.......................................................................................................................... -13 600 €

Chapitre 204-article 20422-fonction 72- Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour 
bâtiments et installations 

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 225 400 €  
CP 2020 : 136 600 €

Aides complémentaires logement 2016 
- d’inscrire en CP 2019......................................................................................................................... - 34 800 €

Chapitre 204-article 20422-fonction 72 - Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour 
bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 392 700 €
CP 2020 : 326 100 €

Aides complémentaires logement 2017 
- d’inscrire en CP 2019.......................................................................................................................... -60 800 €

Chapitre 204-article 20422-fonction 72 - Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour 
bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 0 €
CP 2020 : 140 800 €
CP 2021 : 22 000 €

AP Aides complémentaires logement 2018
- d’inscrire en CP 2019.............................................................................................................................. - 800 €

Chapitre 204-article 20422-fonction 72 - Subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé pour 
bâtiments et installations

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 16 000 €
CP 2020 : 93 600 €
CP 2021 : 28 800 €

Recettes d’investissement
- Chapitre 204-article 2041782-fonction 72.............................................................................................31 950 €
Subventions d’équipement versées aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations 

Retour sommaire



333

Programme     «     Actions en faveur de l’habitat privé     »   

Opération «     Subvention en faveur de l’amélioration de l’habitat privé     »  
Recettes d’investissement

- Chapitre 23-article 237-fonction 72 .....................................................................................................53 650 €
Avances versées sur commandes d’immobilisations incorporelles
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

27        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (ID WD : 22755)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet de présenter des demandes de crédits complémentaires en fonctionnement pour
un montant total de 50 000 €, afin de répondre à la progression des demandes reçues par le Fonds de Solidarité
Logement sur ses 3 types d’aides.

Fonds de Solidarité Logement : + 50 000 € en dépenses de fonctionnement

Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) constitue un dispositif d’aide important pour les ménages rencontrant
des difficultés à accéder ou se maintenir dans un logement et ne pouvant assumer leurs obligations relatives au
paiement des fournitures d’énergie, d’eau et de téléphone.

La majorité du public sollicitant les aides du F.S.L. a pour ressources les minimas sociaux, dont presque la moitié
sont des allocataires du RSA et plus d’un ménage sur 10 vit avec des ressources très faibles ou irrégulières.

Pour 2019, le budget du Conseil départemental en faveur de la politique du logement, consacrée au Fonds de
Solidarité Logement (F.S.L.) a été voté à hauteur de 1 830 000 € au Budget primitif (hors dépenses de structures
et de personnel) dont 1 500 000 € de dépenses de fonctionnement.

1. - Accès au logement : + 10 000 € en dépenses de fonctionnement 
Une augmentation de plus de 8 % des demandes d’aides à l’Accès au logement par rapport à l’an passé est
constatée, une somme complémentaire de 10 000 € est demandée.  

2. - Maintien dans le logement : + 10 000 € en dépenses de fonctionnement 
Nous observons une croissance de plus de 13 % des montants accordés au titre des aides au Maintien dans le
logement. Cette forte évolution est due aux montants élevés des dettes dont sont redevables les demandeurs
couplés au désengagement de la CAF qui a stoppé au 1er avril les aides complémentaires versées aux familles
éligibles au FSL. Un complément de crédits de 10 000 € est sollicité.

3. - Maintien de l’énergie, de l’eau et du téléphone : + 30 000 € en dépenses de fonctionnement 
Sur ce secteur, il est aussi constaté une progression de 18 % des demandes pour ce début 2019. Au printemps la
hausse prévue de 5,9% du tarif réglementé de l’électricité, couplée à l’augmentation de la Taxe Intérieure de
Consommation sur le Gaz Naturel laisse présager un afflux de demandes supplémentaires. L’enveloppe votée au
Budget  Primitif  ne  permet  pas  de  prendre  en  compte  ces  évolutions,  30 000 € complémentaires  sont  donc
nécessaires.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet du budget  :

Programme Fonds de Solidarité Logement

Opération Accès au logement

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 -article 6514-2 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le compte
de tiers – accès - Métropole......................................................................................................................... 10 000 €

Opération Maintien dans le logement

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 -article 6514-3 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le compte de tiers – 
maintien - Métropole............................................................................................................................... 10 000 €

Opération Maintien de l’énergie de l’eau et du téléphone

Dépenses de fonctionnement

Chapitre 65 - article 6514-4 / fonction 72 – Cotisations, adhésions autres prestations pour le compte de tiers – 
Ameet..................................................................................................................................................... 30 000 €
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

28        FSL - DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL (ID WD : 22736)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Pascale DEVALLEE

Le présent rapport a pour objet de rendre compte de l’exercice de la compétence déléguée au Président du
Conseil Départemental relative au Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.), au titre de l’année 2018.

Conformément  aux  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (art  L.  3221-12-1),  le  Conseil
départemental lors de ses séances du 2 avril 2015 puis du 23 février 2016 a autorisé le Président pour la durée
de son mandat à prendre toute décision relative au Fonds de Solidarité pour le Logement (F.S.L.), notamment en
matière d’aides et de prêts. 

Au présent rapport est annexé un état détaillé des décisions du F.S.L. pour l’année 2018. 

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte de la liste des dossiers figurant en annexe et pour lesquels les compétences déléguées ont
été utilisées, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Infrastructures et Transports

3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

29        APPROBATION D'UN BARÈME POUR LA VALORISATION DE
PRESTATIONS EN NATURE (ID WD : 21486)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le présent rapport a pour objet l’approbation d’un barème destiné à permettre la valorisation des prestations en
nature réalisées par les Services Territoriaux d’Aménagement.

Pour répondre à l’obligation réglementaire de valorisation des prestations en nature réalisées par les Services
Territoriaux d’Aménagement (S.T.A.), il est apparu nécessaire d’élaborer un barème.

En effet, sous réserve de disponibilité et à condition qu’ils ne fassent pas défaut au fonctionnement des S.T.A., le
Département peut mettre à disposition des collectivités d’Indre-et-Loire qui  en font  la demande les matériels
suivants :

• Barrières  « Vauban »  (barrières  mobiles  ou  barrières  de  police)  utilisées  principalement  pour  mettre
rapidement en place un périmètre de non-circulation piétonne et pour canaliser les foules lors de diverses
manifestations,

• Séparateurs modulaires de voies ou « baliroad » pour protéger les usagers de la route ; ces équipements
peuvent notamment permettre aux Collectivités de tester des projets d’aménagement et de sécurité afin
de vérifier leur efficacité avant d’engager les travaux,

• Panneaux de signalisation qui servent essentiellement pour indiquer les « déviations » et les « routes
barrées », lors de diverses manifestations.

À noter qu’il n’y a pas de prêt pour les particuliers et les associations mais que ces dernières peuvent toutefois
faire une demande via la Mairie.

Le matériel est retiré au centre d’exploitation qui met à disposition le matériel et il est rapporté dans ce même lieu
par le bénéficiaire du prêt. Le versement d’une caution n’est pas prévu mais si le matériel prêté est détérioré ou
non restitué, le bénéficiaire procède à son remplacement ou à son rachat.

Pour  valoriser  les  mises  à  disposition,  il  a  été  tenu  compte  des  tarifs  de  location  TTC pratiqués  dans  le
commerce ; il a par ailleurs été constaté que le tarif de location TTC à la semaine se situe, en général, entre 1/4
et 1/5ème du prix neuf HT du matériel.

Aussi, en retenant comme principes : un tarif de « location à l’unité », un tarif unique de « location à la semaine »
(de 1 à 7 jours), que toute semaine entamée est valorisée et qu’il n’y a pas de tarif dégressif, le barème pour la
valorisation du matériel mis à disposition par les S.T.A. serait le suivant :

- 1 barrière Vauban : 13 € la semaine
- 1 baliroad : 13 € la semaine
- 1 panneau de signalisation : 7 € la semaine

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le barème permettant de valoriser la mise à disposition de matériel par les S.T.A. aux Collectivités
qui en font la demande, comme suit  :

- 1 barrière Vauban : 13 € la semaine
- 1 baliroad : 13 € la semaine
- 1 panneau de signalisation  : 7 € la semaine
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

30        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 - AJUSTEMENTS DES CRÉDITS
DÉDIÉS AUX INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES (ID WD : 22857)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le budget supplémentaire 2019 consacré aux infrastructures routières reste à un niveau contenu en dépenses
avec +10 693 € en fonctionnement et +466 060,64 € en investissement. Les recettes sont ajustées, quant à elles,
à hauteur de - 12 599,90 € en fonctionnement et à + 11 763,23 € en investissement.

I. ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU

I.1. Maintenance et exploitation du réseau

Pour la maintenance et  l’exploitation du réseau,  +409 593 €  sont à inscrire en dépenses d’investissement et
42 000 € sont  restitués  en  dépenses  de  fonctionnement.  En  recettes,  l’inscription  de  -23 994,84 € en
fonctionnement et -170,04 € en investissement est nécessaire.

INVESTISSEMENT
En dépenses, un crédit de 390 000 € est proposé, réparti comme suit :
- 290 000 € pour la réalisation d’un programme spécifique de réparations de chaussées dont la dégradation est 

liée à la sécheresse,
- 100 000 € pour la réalisation d’un programme de dérasements d’accotements et curages de fossés.

Par ailleurs, un ajustement à hauteur de  + 19 593 € du montant de la subvention à verser à TMVL pour les
travaux d’entretien des voies et ouvrages déclassés est rendu nécessaire en raison du taux 2019 de la DGF qui
conditionne le montant de cette subvention. En effet, au Budget primitif de 2019, afin de ne pas mobiliser des
crédits inutilement et en anticipant sur une baisse du taux de la DGF dans les mêmes proportions que celle du
taux de 2018, à savoir – 12,64 % , il n’a été proposé l’inscription d’un crédit de seulement 400 000 €. Or, la baisse
du taux 2019 de la DGF se révèle n’être que de -0,05 % nécessitant de voter ce complément de subvention de
19 593 €.

En recettes, la vérification des pièces justificatives produites dans le cadre de la mise en œuvre de la signalisation
à 80 km/h nécessite un ajustement de  -515,35 € de la participation de l’Etat. En revanche, un complément de
recette, qu’il convient de régulariser, de +345,31 € pour la digue de Bertignolles (travaux 2018) a été versé par
l’Etat dans le cadre des travaux engagés à la suite des inondations de 2016.

FONCTIONNEMENT

En dépenses, une diminution de 42 000 € est proposée sur les achats de fondants liés à la viabilité hivernale ; il
conviendra  toutefois  de  ne  pas  tenir  compte,  lors  de  la  préparation  du  budget  2020,  de  cet  ajustement
exceptionnel lié à un hiver 2018-2019 particulièrement doux en Touraine.

En recettes, la vente de sel et de saumure pour Tours Métropole Val de Loire n’a pas été intégralement reconduite
par convention signée le 07/12/2018 et suite au bilan de la période hivernale terminée au 04/03/2019, il  est
nécessaire de diminuer le montant de -23 845,97 € sur la ligne budgétaire ad hoc. Par ailleurs, une régularisation
de  -218,17 € sur la variation des stocks de sel et de  +69,30 € pour de la vente de débris par le STANE est à
prendre en considération.

I.2. Moyens des services routiers

Pour les moyens des services routiers,  -14 306 €  sont à restituer en dépenses d’investissement et + 52 693 €
sont  à  inscrire  en  dépenses  de  fonctionnement.  En  recettes,  l’ajustement  à  hauteur  de  + 11 394,94 € en
fonctionnement est proposé.

INVESTISSEMENT

Au Budget primitif de 2019, un montant de 14 306 € a été inscrit en prévision de l’acquisition du logiciel BRG Lab
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destiné  à  la  saisie  et  au  suivi  des  analyses  des  prélèvements  gérés  par  le  laboratoire  routier.  Finalement,
l’acquisition interviendra sur les crédits relevant de la Direction des Systèmes d’Information. Il y a donc lieu de
restituer le crédit correspondant voté sur le budget de la Direction des Routes.

FONCTIONNEMENT

Une  partie  de  la  redevance  d’occupation  du  domaine  public,  à  savoir  52 693 €,  perçue  en  2018  par  le
Département et en provenance de l’opérateur Orange est à reverser à la Métropole. En effet, le justificatif fourni
par Orange pour le calcul de la redevance 2018 versée en 2018 s’appuie sur un unique état du patrimoine arrêté
à la date du 31/12/2017 intégrant les 22 communes de la Métropole, ce qui a perturbé le calcul. La redevance
2018 est toutefois bien afférente à l’exercice 2018 et nécessite donc qu’il soit procédé au remboursement de la
part « Métropole ».

Des recettes sont par ailleurs attendues pour un total de +11 394,94 €. En effet, d’une part, la révision de calcul
pour  2019  de  la  redevance  d’occupation  du  domaine  public  à  percevoir  de  la  part  de  l’opérateur  Orange
(318 488 € au lieu de 307 600 € prévus au BP) permet d’inscrire un complément de recettes de +10 888 €, et
d’autre part, l’intervention de 3 agents sur le territoire du STASO en lieu et place de la société Artisapaysage, lors
de  la  mise  en  place  d’une  déviation  sur  la  RD 109  à  Sainte-Maure-de-Touraine,  a  généré  une  recette  de
+506,94 € qu’il convient de régulariser.

I.3. Opérations individuelles de sécurité

Les crédits proposés de +130 097,76 € en dépenses investissement sont destinés au lancement ou à la poursuite
des opérations suivantes :
• en vue de clôturer l’AP du programme des petites opérations d’aménagement routier 2017 du STASO, il

est proposé un ajustement neutre d’un report de « crédits radars » de +97,76 € vers la ligne sur laquelle les
travaux de la digue de la Janvrie sont financés ;

• au regard de la dangerosité du site, la réalisation du carrefour de la Boisnière sur la RD 910 à Château-
Renault  nécessite  l’inscription  d’un  crédit  de  100 000 €  (équilibré  avec  les  crédits  radars  diminués  sur
l’opération du carrefour de Bridoré financée dans le cadre de l’AP « Aménagement de la RD 943) ;

• mise aux normes de la signalisation verticale de chantier : +30 000 €

I.4. Amélioration du réseau

En investissement, +84 791,88 € de dépenses sont prévus et en recettes +11 933,27 € sont attendues dans le
cadre de l’amélioration du réseau ; le détail de ces montants est le suivant :

• en vue de clôturer les AP à la fin de l’exercice 2019, diminutions des crédits du PCC 2017 du STAC (-
920,48 €), du PCC 2017 du STASO (-189,88 €) et du POAR 2017 du STASO (-97,76 € « crédits radars ») ;

• ajustements neutres entre l’AP PCC 2019 du STANE et l’AP PCC 2017 du STANE sur laquelle ont été
attribuées les subventions à la Commune de Mosnes (20 K€ pour du renouvellement de chaussée sur les RD
123 et 751) et à la Commune de Nouzilly (2 200 € pour de l’enfouissement de réseaux en agglomération sur le
RD 4), lesquelles restent à honorer ; 

• inscription de 6 000 € rendue nécessaire, sur la ligne travaux du PCC 2018 du STASE pour permettre de
financer la totalité du programme de 2018 ainsi que de 80 000 € sur le programme PCC 2019 du STASO afin
de pouvoir financer, au vu du résultat de l’appel d’offre, la réalisation de la tranche ferme du marché.

En recettes, une régularisation de diverses recettes communales, pour un total de +11 933,27 €, encaissées à la
suite de la réalisation de mises à niveau de bouches à clé et tampons de regard sur les territoires des STA du SE
et du SO est à acter.

II. GRANDS TRAVAUX ROUTIERS

II.1. Déviations et projets structurants

En dépenses d’investissement, des ajustements liés à la programmation des opérations ci-dessous précisées
permettent la restitution de -344 116 € :

Subv SCOT pour la déviation de Cormery/Truyes
33 334 € sont nécessaires pour le financement de 80 % du montant HT de l’étude.

Déviation de Ciran
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Pour permettre  de solder  la  subvention à  verser  à  la  Commune et  clôturer  l’AP à la  fin  de l’exercice 2019,
+3 050 €  sont  nécessaires  (à  noter  que  la  clôture  de  l’AP  génèrera  une  diminution  de  son  montant  de
77 827 €).

Déviation de Richelieu
Ajustement de - 5 500 € de CP 2019 sur les 8 000 € prévus et votés pour les dépenses liées à l’aménagement
foncier agricole et forestier.

Aménagement RD 943
Suite à des ajustements,  130 000 € (dont  100 000 € en crédits  radars)  peuvent être restitués,  l’opération du
carrefour de Bridoré s’avérant moins coûteuse que prévue.

Déviation de l’Ile-Bouchard
Les obligations réglementaires imposées dans le cadre de la Loi sur l’Eau et les déplacements de réseaux (GrDF
et Enedis notamment) ont induit du retard dans la réalisation de l’opération ; un décalage de quelques mois est
inéluctable lequel permettra cependant à la Commune de laisser accessible son skate-park jusqu’à la rentrée de
septembre ; un lissage de 400 000 € pour les travaux du giratoire est inscrit pour l’exercice 2020, sachant que le
lancement de la consultation des entreprises sera fait au second semestre 2019 en vue de notifier le marché en
fin d’année.

Réhabilitation du Centre routier à Parçay-Meslay
Au Budget primitif de 2019, un crédit de 100 000 € a été voté pour assurer la fin des travaux d’aménagement dont
la défense incendie du centre routier.  Un abondement à hauteur de 155 000 € est  toutefois nécessaire pour
permettre la viabilisation des terrains liée à l’amenée de l’eau potable, du gaz, de l’électricité, de la fibre et à
l’assainissement.
À noter  que,  dans le  cadre  de  la  vente des terrains,  le  coût  de ces  équipements  fera  l’objet  d’une recette
ultérieure de la part des opérateurs.

II.2. Restructuration d’ouvrages d’art 

Les 200 000 € prévus en dépenses pour cette opération relèvent de la section d’investissement et se répartissent
comme suit :

Réparation du pont de Chisseaux
+ 10 000 € rendus nécessaires pour achever cette opération et clôturer l’AP à la fin de l’exercice 2019 sachant
que cette clôture induira une diminution de -495 194,21 € de son montant.

Réhabilitation du pont de Bléré
Comme  cela  avait  été  présenté  lors  des  arbitrages  du  BP  2019,  la  réalisation  de  cette  opération  est
particulièrement rapide mais nécessite l’inscription d’un crédit supplémentaire de + 190 000 € ; il ne restera ainsi,
en 2020, que les éventuelles révisions de prix à régler.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Retour sommaire



344

• P  rogramme     : ENTRETIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU  

Opération : Maintenance et exploitation du réseau

Dépenses d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621...........................................................................390 000 €
Réseaux de voirie en cours

Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621.........................................................................19 593 €
Subvention d’équipements versées aux communes et structures intercommunales
Bâtiments et installations

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 –Article 6023 / Fonction 622.............................................................................-42 000 €
Achats stockés – Fournitures de voirie

Recettes d’investissement
Chapitre 13 – Article 1321 / Fonction 621..............................................................................-170,04 €
Subventions d’équipement non transférables – Etat et établissements nationaux

Recettes de fonctionnement
Chapitre 013 – Article 6032 / Fonction 622............................................................................-218,17 €
Variation des stocks des autres approvisionnements

Chapitre 77 – Article 7788 / Fonction 621..................................................................................69,30 €
Produits exceptionnels divers

Chapitre 70 – Article 707 / Fonction 622...........................................................................-23 845,97 €
Ventes de marchandises

Opération : Moyens des services routiers

Dépenses d’investissement
Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 621.............................................................................- 14 306 €
Matériel et outillage technique

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 014 – Article 703898 / Fonction 621.........................................................................52 693 €
Autres reversements sur redevances

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – Article 70323 / Fonction 628.............................................................................10 888 €
Redevance d’occupation du domaine public départemental

Chapitre 70 – Article 704 / Fonction 621..................................................................................506,94 €
Travaux

Opération     : Opérations individuelles de sécurité  

Dépenses d’investissement
Hors AP
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - RADARS....................................................157 921,76 €
Réseaux de voirie en cours

Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621.......................................................................-27 824,00 €
Réseaux de voirie en cours

Opération     : Maintenance des ouvrages d’art  

Dépenses d’investissement

Programme ouvrages d’art 2018
D’inscrire en CP 2019.................................................................................................................. 0,00 €
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Réparti comme suit  :
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie....................15 000 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études transféré...........-15 000 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 600 000 €
CP 2020 : 605 749,20 €

Opération : Amélioration du réseau STAC

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2017
D’inscrire en CP 2019............................................................................................................. -920,48 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 4 079,52 €
CP 2020 : 0,00 €
CP 2021 : 346 026,94 €

Opération : Amélioration du réseau STANE

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2017
D’inscrire en CP 2019.............................................................................................................22 200 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 – Bâtiments et installations

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 32 200 €
CP 2020 : 389,47 €

Programme de confortement de chaussées 2019
D’inscrire en CP 2019............................................................................................................ -22 200 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 - Bâtiments et installations

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2019 : 1 137 800 €
CP 2020 :    712 200 €

Opération : Amélioration du réseau STASE

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2018
D’inscrire en CP 2019...............................................................................................................6 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 910 000 €

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621.........................................................................11 302,48 €
Réseaux de voirie en cours

Opération     : Amélioration du réseau STASO  

Dépenses d’investissement

Programme de confortement de chaussées 2017
D’inscrire en CP 2019............................................................................................................. -189,88 €

Retour sommaire



346

Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 13 311,21 €
CP 2020 : 0,00 €
CP 2021 : 1 461,61 €

Programme de confortement de chaussées 2019
D’inscrire en CP 2019.............................................................................................................80 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 1 430 000 €
CP 2020 : 710 000 €

Petites opérations d’aménagement routier 2017
D’inscrire en CP 2019............................................................................................................... -97,76 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 / Radars - Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 0,00 €
CP 2020 : 0,00 €
CP 2021 : 3 530,75 €

Recettes d’investissement
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621..............................................................................630,79 €
Réseaux de voirie en cours

• Programme     : GRANDS TRAVAUX ROUTIERS  

Opération : Déviations et projets structurants

Dépenses d’investissement

Déviation de Ciran
D’inscrire en CP 2019...............................................................................................................3 050 €
Chapitre 204 – Article 204142 / Fonction 621 – Bâtiments et installations

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 47 050,00 €
CP 2020 : 21 550,00 €
CP 2021 : 56 277,36 €

Déviation de Richelieu
D’inscrire en CP 2019.............................................................................................................. -5 500 €
Répartis comme suit  :
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours....-12 205 €
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 – Frais d’études transférés.............6 705 €

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 3 044 500,00 €
CP 2020 : 700 000,00 €
CP 2021 : 485 102,97 €

Aménagement RD 943
D’inscrire en CP 2019.......................................................................................................... -130 000 €
Répartis comme suit  :
Chapitre 20 – Article 2031 / Fonction 621 - Frais d’études...........................-12 000 €
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 / T. RADARS ...........................-100 000 €
Réseaux de voirie
Chapitre 23 –Article 23151 / Fonction 621 - Réseaux de voirie en cours.....-18 000 €
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Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 770 000,00 €
CP 2020 : 500 000,00 €
CP 2021 : 14 932 153,14 €

Déviation de l’Ile-Bouchard - Tavant
D’inscrire en CP 2019.......................................................................................................... -400 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2019 : 620 000,00 €
CP 2020 : 4 000 000,00 €
CP 2021 : 7 500 000,00 €
CP 2022 : 4 712 425,72 €

Subvention SCOT Déviation Cormery/Truyes
D’inscrire en CP 2019.............................................................................................................33 334 €
Chapitre 204 – Article 204141 / Fonction 621 – Biens mobiliers, matériels et études

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 33 334 €
CP 2020 : 66 666 €

Réhabilitation du Centre routier à Parçay-Meslay
Montant de l’AP..................................................................................................................... 450 000 €
Modification de l’AP...........................................................................................................+ 155 000 €
Montant de l’AP modifié........................................................................................................605 000 €

D’inscrire en CP 2019...........................................................................................................155 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 255 000,00 €
CP 2020 : 4 656,38 €

Opération     : Restructuration d’ouvrages d’art  

Dépenses d’investissement

Réparation du Pont de Chisseaux
D’inscrire en CP 2019.............................................................................................................10 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621– Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 830 000,00 €
CP 2020 : 495 194,21 €

Réhabilitation du pont de Bléré
D’inscrire en CP 2019...........................................................................................................190 000 €
Chapitre 23 – Article 23151 / Fonction 621 – Réseau de voirie en cours

Nouvel échéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 690 000 €
CP 2020 : 10 000 €
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3ème C - Infrastructures et Transports

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES DÉPLACEMENTS DOUX

31        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE - AJUSTEMENTS DES CRÉDITS DÉDIÉS
AUX DÉPLACEMENTS DOUX (ID WD : 22728)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le présent Budget supplémentaire impacte la section investissement à hauteur de 115 250 € en dépenses afin de
poursuivre l’aménagement cyclable « Cœur de France à vélo » et permettre l’intervention urgente de sécurité sur
un itinéraire cyclable hors Loire à vélo. En section de fonctionnement, seule une recette de 8 000 € est attendue
pour l’entretien de la voie verte Richelieu/Chinon.

I. Aménagements cyclables et mobilités durables

INVESTISSEMENT

Dans le cadre de l’Autorisation de programme « Cher à vélo – Azay-sur-Cher/Larçay », l’aménagement cyclable
« Cœur de France à vélo » se poursuit entre Azay-sur-Cher et Larçay et plus particulièrement la réalisation de
l’antenne entre le bourg de Véretz et la gare de Montlouis-sur-Loire, le long de la RD 85. Cet aménagement
nécessite un complément de 110 000 € en CP 2019.

En effet, les 407 000 € prévus au Budget primitif correspondent aux travaux de réalisation de l’antenne depuis la
sortie de Véretz jsuqu’à la RD 140. Ils sont à compléter par des travaux de joints de chaussée sur le pont de
Véretz, de signalisation horizontale et par la création d’un chaucidou (chaussée à voie centrale banalisée). Par
ailleurs, des travaux de signalisation verticale de jalonnement sont également nécessaires sur l’ensemble de la
section pour faire suite à la réalisation de l’infrastructure en bord de Cher fin 2018.

FONCTIONNEMENT

L’entretien de la « Voie verte Richelieu/Chinon » par les équipes techniques du Service territorial d’aménagement
du Sud Ouest génèrera une recette de  8 000 € de la part de la Communauté de Communes Touraine Val de
Vienne.

II.   Grosses réparations, entretien, frais annexes  

INVESTISSEMENT

Une enveloppe de 16 750 € de crédits a été attribuée au Service territorial d’aménagement du Nord Ouest pour
les grosses réparations à entreprendre sur les pistes cyclables (hors Loire à vélo). Or, le remplacement d’une
passerelle en bois (vermoulu) située sur la piste cyclable entre Saint-Paterne-Racan et Saint-Christophe-sur-le-
Nais s’avère indispensable pour la sécurité des usagers. Aujourd’hui, des panneaux « danger » ont été installés
de chaque côté de l’ouvrage.

Le montant total du devis (fourniture de la passerelle neuve et pose) s’élève à 22 000 € TTC. Il convient donc
d’inscrire un complément de CP 2019 à hauteur de 5 250 € pour pouvoir réaliser l’opération.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget :

Programme : LIAISONS CYCLABLES ET MOBILITÉS DURABLES

Opération : Aménagements cyclables et mobilités durables

Dépenses d’investissement     :  

Autorisation de programme « Cher à vélo – Azay-sur-Cher/Larçay »
D’inscrire en CP 2019.....................................................................................................................+ 110 000 €
Chapitre 23 – Article 23151/ fonction 628 /CONV.REG – Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2019...........................550 210 €
CP 2020......................180 608,94 €

Recettes de fonctionnement     :  
Chapitre 70 – Article 704/ fonction 628  – Travaux................................................................................8 000 €

Opération : Grosses réparations, entretien, frais annexes

Dépenses d’investissement     :  

Autorisation de  programme « Grosses réparations sur  itinéraires  cyclables hors  Loire  à  vélo /  2019-
2021 »
D’inscrire en CP 2019.........................................................................................................................+ 5 250 €
Chapitre 23 – Article 23151/ fonction 621 – Réseaux de voirie en cours

Nouvel échéancier des crédits de paiement :
CP 2019...........................105 250 €
CP 2020...........................100 000 €
CP 2021.............................94 750 €
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

32        PROGRAMME DE SUBVENTIONS AUX COMMUNES - RÉPARTITION DU
PRODUIT DES AMENDES DE POLICE RELATIF À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(ID WD : 22675)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Chaque  année,  le  Département  procède  à  la  répartition  de  la  dotation  de  l’État  concernant  le  produit  des
amendes de police relatives à la circulation routière.
Cette année, la dotation à répartir au titre de 2018 est de 288 959 € ainsi qu’un reliquat au titre de 2017 de
359,19 €.

Le produit des amendes de police relatives à la circulation routière, prélevé sur les recettes de l’État, est réparti
par le Comité des Finances Locales, en vue de financer des opérations destinées à améliorer les transports en
commun et la circulation.

Pour les Communes et groupements de Communes de moins de 10 000 habitants, le Département répartit la
dotation du produit des amendes de police.

Critères d’éligibilité :

La dotation de l’État concernant le produit des amendes de police est particulièrement destinée à aider les petites
collectivités pour la réalisation d’aménagements de sécurité routière.

Le Conseil départemental retient en priorité les opérations qui améliorent :

- la circulation des deux-roues et des piétons ;
- la sécurité des élèves (implantation d’abribus, aménagement des abords de groupes scolaires) ;
- la sécurité en général (aménagements de carrefours, aménagements de sécurité divers).

Seules les opérations d’un montant compris entre 1 200 € H.T. et 100 000 € H.T. sont retenues.

La subvention est calculée sur un montant maximum de travaux de 45 000 € H.T.

Répartition de la dotation :

Pour le programme 2019, la somme à répartir par le Département d’Indre-et-Loire au titre de la dotation 2018
s’élève à 288 959 €. Un reliquat, au titre de l’année 2017, d’un montant de 359,19 € est à ajouter ; ce qui porte la
dotation globale à répartir à 289 318,19 €.

Lors  du  programme  2018,  la  Commune  de  Ferrière-Larçon  avait  déposé  deux  devis  nécessaires  pour  la
construction d’un abribus.
Or, lors de l’analyse du dossier, un seul devis a été retenu, ne permettant pas la réalisation complète du projet.

Après avoir recueilli un avis favorable de Monsieur le Vice-Président chargé des infrastructures et des Transports,
il est proposé de retenir pour 2019 le second devis d’un montant hors taxes de 2  181,54 € au taux de 24,5 %
comme appliqué au programme 2018. Le montant de cette subvention s’élève ainsi à 534,48 €.
Il  est  décidé  d’ajouter  le  reliquat  au  titre  de  l’année  2017,  à  savoir  359,19 €,  pour  un  montant  total  de  la
subvention s’élevant ainsi à 893,67 € (annexe 1).

Pour la suite de la répartition du produit des amendes de police programme 2019, le montant de 534,48 € est
déduit de la dotation initiale. Ainsi, la nouvelle somme à répartir est de 288 424.52 €.

Cette année sur les 69 Communes retenues, 48 d’entre-elles comptent moins de 2 000 habitants (source INSEE
– Populations légales en vigueur à compter du 1er janvier 2018). Afin de consommer l’enveloppe dans sa quasi-
totalité, il est proposé de répartir la dotation de l’État en tenant compte :

• d’un taux de 17.10 % pour les Communes de 2 000 habitants à 10 000 habitants, la répartition figure en
annexe 2 ;

• d’un taux de 28.20 % pour les Communes de moins de 2 000 habitants, la répartition figure en annexe 3 ;
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La dotation 2018 ainsi répartie laisse un reliquat disponible de 32.17 €.

Le montant de ce reliquat non affecté pourra faire l’objet d’une demande de report auprès des services de la
Préfecture.

Figure en annexe 4 la liste des opérations qui ne répondent pas aux critères retenus.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de retenir la Commune de Ferrière-Larçon comme bénéficiaire d’un complément de la dotation au titre du
programme 2018, figurant en annexe 1  ; et le montant de la subvention à lui verser ;

- d’arrêter la liste des opérations des Communes de moins de 10 000 habitants du département d’Indre-et-
Loire bénéficiaires de la répartition 2019 du produit des amendes de police, figurant en annexes 2 et 3 du
présent rapport  ; et le montant des subventions à leur verser ;

- d’arrêter la liste des opérations des Communes du département non-bénéficiaires de la répartition 2019,
figurant en annexe 4 du présent rapport.
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33        BILAN DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES DÉPLACEMENTS DOUX
2013-2018 ET PERSPECTIVES (ID WD : 22305)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Patrick MICHAUD

Le présent rapport concerne les perspectives d’intervention du Conseil départemental en matière de circulations
douces à l’issue du bilan du schéma départemental des déplacements doux 2013 / 2018 et suite au diagnostic
réalisé début 2019 auprès des EPCI afin de connaître les projets envisagés sur la période 2019 / 2021.

Le  schéma  départemental  des  déplacements  doux  a  été  approuvé  lors  de  la  Commission  permanente  du
20 septembre 2013 pour la période 2013 / 2018. Il  faisait  suite au schéma départemental  des itinéraires des
deux-roues légers précédemment voté le 12 décembre 2002 pour la période 2002 / 2012.

Le SDDD 2013 / 2018 comportait quatre orientations stratégiques :

-  la réalisation d’aménagements permettant de réduire l’utilisation de la voiture pour des déplacements
utilitaires (aire de covoiturage, liaison cyclable à vocation utilitaire),

- la poursuite de l’aménagement d’itinéraires à vocation touristique et de loisirs (liaison Amboise/Bléré, les
Bardeaux de l’Indre, Cœur de France à vélo),

-  le  soutien  financier  aux  initiatives  communales  ou  intercommunales  en  lien  avec  ces  politiques
(subventions),

- le maintien du niveau de service des aménagements déjà réalisés (programme de grosses réparations
sur  la  « Loire  à  vélo »  et  sur  les  autres  itinéraires  cyclables  en  investissement,  entretien  courant  en
fonctionnement).

Sur la base des premières estimations faites par le Bureau d’études chargé de son élaboration,  ce schéma
représentait un investissement de l’ordre de 10 M€ avec des recettes attendues à hauteur de 2,5 M€.

Une commission d’élus avait  été  constituée afin  de déterminer  et  de hiérarchiser  les  opérations prioritaires.
Composée d’une douzaine de conseillers départementaux, elle s’est réunie à plusieurs reprises en 2013 et 2014
afin d’orienter les Services sur les actions à engager.

Comme convenu, un bilan de ce schéma a été réalisé courant 2018. Il en ressort que les opérations priorisées ont
été réalisées, que 9,158 M€ ont été consacrés à cette politique et que 2,860 M€ de recettes ont été perçues. Le
bilan complet figure en annexes au présent rapport.

A l’issue de ce bilan, un diagnostic a été mené auprès des territoires via les EPCI afin de connaître les projets
émergeants en lien avec cette thématique pour la période 2019 / 2021.

Or  le  recensement  effectué  ne  justifie  pas  la  mise  en  œuvre  d’un  acte  II  du  schéma  départemental  des
déplacements doux. Les projets sont essentiellement d’intérêt local (desserte d’une école, d’un hameau, d’un
équipement sportif) et se situent majoritairement en agglomération.

Pour autant,  le Département  souhaite  demeurer  un acteur fort  et  essentiel  de la  mise en place d’itinéraires
cyclables  d’intérêt  local  et  ayant  vocation  à  mailler  le  territoire  autour  et  en  complément  des  itinéraires
structurants déjà réalisés. Dès lors, l’action du Conseil départemental sur ce volet pour la période 2019 à 2021
pourrait se décliner de la façon suivante : 

-  engagement  financier  sur  quelques  opérations  en  lien  avec  la  valorisation  de  sites  ENS  ou
complémentaires aux itinéraires cyclotouristiques existants ;

-  accompagnement financier d’opérations sous maîtrise d’ouvrage communale ou intercommunale pour
lesquelles le Département pourrait apporter une participation via les programmes d’aides existants, F2D,
FDSR ou le programme de répartition du produit des amendes de police, sous réserve du respect des
règles et modalités d’éligibilité et de dépôt des demandes.
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte du bilan du schéma départemental des déplacements doux 2013 / 2018 joint en annexe,

- de  favoriser,  pour  la  période  2019  /  2021  en  matière  de  politique  des  déplacements  doux,  une
participation via les programmes d’aides existants, F2D, FDSR ou le programme de répartition du produit
des amendes de police, sous réserve du respect des règles et modalités d’éligibilité et de dépôt des
demandes.
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PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES DES SERVICES DE L’ETAT 
 
M. le Président. – Mme la Préfète, mes chers collègues, comme nous avions pourvu tous les collègues d’un 
éventail, je vous en donne un comme cela votre propos sera éventé. 
 
Mme la Préfète. – Lorsque je viens ici j’ai un cadeau à chaque fois, la dernière fois j’avais un ballon, je me 
suis dit là je vais avoir un maillot de l’équipe de France féminine. Merci M. le Président. 
 
M. le Président. -  Et nous pourrons boire du vin de Cahors modérément puisque la contractualisation a été 
votée tout à l’heure à l’unanimité par l’ensemble des collègues que j’ai remercié parce que cela montre bien 
la position de l’Assemblée départementale et je trouve que cela peut vous conforter au niveau national de 
montrer que nous savons discuter mais quand nous avons à discuter nous savons conclure.  
 
Je suis très heureux de vous accueillir pour votre rendu compte annuel de l’activité des services de l’Etat. Tous 
ici nous savons qu’au quotidien nous avons une bonne entente tourangelle, on se dit les choses, vous avez 
un franc parler, je pense que je l’ai aussi. Nous avons la courtoisie tourangelle. Il y a des fois des prudences 
de langage que vous hésitez encore à en comprendre le sens, mais on essaie de vous le décrypter. 
 
Mme la Préfète. – Mais on ne se change pas à mon âge M. le Président. Je peux faire des efforts mais pas 
aller beaucoup plus loin. 
 
M. le Président. – Nous avons des sujets en commun évidents, nous avons tout le secteur notamment social 
qui touche aux MNA qui nous occupe très fortement.  
Nous avons eu le 80 km/h, vous n’y étiez pour rien, nous avons frisé la réquisition mais dans la bonne humeur. 
Nous allons devoir faire une concertation à partir de cet automne dans le bon sens et la bonne humeur parce 
qu’il ne s’agit pas de prendre une mesure différente de ce qui a été pris mais essayer de rester mesuré et 
raisonnable pour le bien de nos concitoyens dans un esprit de sécurité et de continuité d’itinéraire. 
Nous avons un certain nombre de dossiers comme cela qui sont devant nous et que nous essayons de 
travailler au mieux et la liste n’est pas exhaustive. J’ai reçu M. BAZARD il y a quelques jours pour la question 
de la refonte des services des finances, nous faisons tout cela dans un esprit constructif et je vous remercie 
pour tout ce qui touche à la DETR, différents sujets, vous avez une bonne écoute des choses que nous vous 
soumettons et je tiens à le dire devant l’assemblée. 
 
Je vous laisse la parole pour que vous puissiez présenter comme chaque année l’action des services de l’Etat 
dont je remercie tous les représentants au fond de la salle. 
 
Mme la Préfète. – Merci M. le Président, Mesdames, Messieurs les parlementaires, Mesdames, Messieurs les 
élus, Mesdames, Messieurs les chefs de service qui avaient bien voulu venir jusqu’ici ce matin. Je vais vous 
faire, non pas une description de l’action des services de l’Etat durant l’année 2018 et un peu 2019 parce qu’il 
me faudrait au moins la journée parce que nous travaillons beaucoup, nous nous activons beaucoup. J’ai 
choisi quelques thématiques qui à la fois nous sont communes, quelques thématiques qui vont permettre de 
mettre en perspective les difficultés que nous rencontrons et puis surtout des thématiques qui répondent à 
l’urgence de ce qui s’est passé sur nos territoires durant ces six derniers mois avec le mouvement des gilets 
jaunes. Ce mouvement a permis aussi au Président de la République et à certains membres du Gouvernement 
lors du grand débat, d’entendre certes les citoyens mais aussi d’entendre les élus locaux, de la ruralité 
notamment. Je ne reviendrai pas sur les sujets non pas de la réorganisation du réseau des finances publiques 
mais sur les aides aux collectivités parce que nous en avons déjà beaucoup parlé. La Cour des comptes vient 
de rendre un rapport dans lequel elle dit que les finances des collectivités se sont améliorées sinon stabilisées 
et que le Gouvernement avait déjà pris des mesures avant le mouvement des gilets jaunes de fin des 
prélèvements sur les finances communales. Ce mouvement a été amplifié et nos dotations DETR, les 
dotations DSIL ont été maintenues et comme le disait le Président, j’ai essayé durant cette année et demi que 
j’ai passé à vos côtés à la fois d’être plus transparente cette année dans l’attribution de la DETR. Nous avons 
fait une commission départementale à la suite de laquelle j’ai laissé un peu de temps pour recontester ou 
rediscuter des attributions. Nous avons pu prendre en compte un certain nombre de remarques et nous 
pourrons les prendre aussi dans la réattribution de septembre. Avec le Président, nous essayons, j’espère que 
nous y arriverons, à faire coïncider les calendriers. Vous l’aviez demandé à Mme GOURAULT quand elle était 
venue, nous avons trouvé peut-être une façon de faire dans le département en attendant d’avoir des 
attributions officielles qui soient plus en amont dans l’année. Nous pouvons préparer des programmations de 
façon conjointe et plus tôt dans l’année.  
 
Je vais commencer par la pression migratoire, elle nous occupe beaucoup les uns et les autres. C’est pour 
moi un sujet essentiel. Vous donnez quelques chiffres qui mettent en perspective ce sujet et ensuite vous 
rappeler quelques actions que l’Etat met en œuvre très souvent avec les partenaires pour lutter contre la 



pauvreté et l’inégalité des territoires. Ce qui me parait être le cœur de notre action si nous voulons réconcilier 
notre population avec l’action publique, que ce soit celle de l’Etat ou celle des collectivités. Je ne peux pas 
terminer sans vous dire quelques mots sur les perspectives d’amélioration des services aux tourangeaux parce 
que c’est un axe majeur de l’action des services de l’Etat dans les mois et dans les années à venir. Nous 
sommes bien dans ce sujet-là de l’amélioration des services au public, plus de proximité. Nous allons plutôt 
vers les usagers que l’inverse, la révolution ne va pas se faire en un jour mais nous sommes bien dans ce 
mouvement-là. 
 
La pression migratoire est un sujet qui occupe plusieurs services de l’Etat, j’en profite pour remercier 
notamment le DDCS et ses équipes M. GABILLAUD pour lesquels c’est un sujet quasiment quotidien de jour 
voir de nuit et puis bien sûr les services de la Préfecture. Il y a deux maitres mots sur ce sujet de mon côté, 
c’est la fermeté, parce qu’il y a des lois, parce qu’il y a des règles et puis parce qu’il y a une réalité et l’humanité 
néanmoins en même temps. C’est un sujet qui s’impose à nous tous parce que dans le respect de nos 
compétences respectives. C’est un sujet qui a beaucoup d’écho médiatique. Je le gère avec la sérénité la plus 
totale. Ce n’est pas un sujet pour moi polémique, ce n’est pas un sujet de controverse. C’est un sujet difficile 
parce que c’est un sujet de responsabilité. Je le gère en toute sérénité, je sais ce que je dois faire et je sais 
comment je peux le faire.  
 
Qu’en est-il de la demande d’asile, elle reste très forte. Nous avons enregistré en 2018, 1 110 procédures dont 
219 Dublin qui sont les étrangers qui ont déjà été identifiés dans un pays européen avant d’arriver chez nous. 
L’année d’avant en 2017 nous étions à 1 200, ce sont des chiffres qui sont tout à fait comparables. Nous avons 
en revanche délivré moins de titre, 5 800 au lieu de 6 400, non pas parce que nous avons été plus restrictifs 
mais parce que nous avons délivré beaucoup plus de cartes pluriannuelles qui font que nous n’avons pas à 
renouveler les titres tous les ans. Cette baisse de 9 % s’explique notamment du fait de cette nouvelle possibilité 
qui est à la fois un confort pour les étrangers qui sont accueillis et qui bénéficient de ces cartes et surtout pour 
nos fonctionnaires qui ne recommencent pas tous les ans les mêmes dossiers.  
Les demandes sont toujours très fortes pour les vies privées familiales, les étrangers qui viennent rejoindre 
une partie de leur famille, les étudiants bien sûr, les réfugiés, les salariés et des admissions exceptionnelles 
que j’appelle humanitaire. Nous avons toujours une demande très très forte. 
 
Il y a bien sûr le phénomène des mineurs non accompagnés sur lequel nous échangeons très régulièrement 
avec le Président. 2018, nous sommes à plus de 1 800 demandes contre 553 en 2017. C’est un sujet que 
nous traitons à la fois d’un point de vue du droit avec des améliorations qui nous permettent d’être un peu plus 
juste encore avec ce fameux fichier qui est très critiqué à l’extérieur mais dont on voit bien avec son début 
d’utilisation qu’il permet vraiment de débusquer des situations qui sont de fausses situations et c’est de fait un 
appui pour la décision du Président du Conseil départemental. 
Nous avons travaillé sur l’hébergement de ces mineurs ensemble, bien sûr c’est la responsabilité du Conseil 
départemental mais lorsque nous pouvons la partager et soulager les collectivités, nous le faisons.  
Nous travaillons aussi à l’insertion des mineurs qui passent à la majorité. Tous les mois, il y a des réunions 
entre les services de la Préfecture et de l’Etat et ceux du Conseil départemental pour faciliter leur insertion. 
C’est un peu le même esprit avec le plan pauvreté, les sorties de l’ASE, nous sommes sur cette même 
obligation de résultat par rapport à ces populations. 
 
Parallèlement à cette pression migratoire, évidemment sur les MNA nous travaillons sur des filières, je ne peux 
pas parler de ces sujets-là ouvertement. J’exerce une pression très forte sur l’ensemble des services 
concernés, donc police, gendarmerie et de la Préfecture avec des interpellations qui sont 3 fois plus 
nombreuses en 2018 qu’en 2017, des procédures, là aussi 3 fois plus nombreuses, 4 fois plus de placement 
en CRA et un doublement des OQTF prises suite à ces interpellations. C’est bien de faire des procédures 
mais il faut reconduire effectivement ces étrangers qui sont en situation irrégulière. En 2018, nous avons 69 
reconduites effectives contre 47 en 2017, ce sont des sujets extrêmement compliqués, d’ailleurs 70 ce n’est 
rien du tout par rapport aux 380 interpellations mais c’est quand même presque le double de ce que nous 
avons fait en 2017. 
 
Parallèlement à ce traitement, nous développons dans l’esprit de ce que veut faire le Gouvernement une 
politique équilibrée, une politique d’insertion et là encore les services notamment de M. GABILLAUD ont été 
extrêmement actifs cette année, au moins sur 3 sujets : la libération de places dans des centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile. Ces centres d’accueil sont faits pour héberger les étrangers pendant qu’ils font leur 
demande d’asile et vous le savez partout en France, en Indre et Loire comme ailleurs, ces centres d’accueil 
sont embolisés par des étrangers qui sont en situation irrégulière. Nous avons effectué tout au long de l’année 
2017 un travail important pour libérer 150 places dans ces centres d’accueil qui permettent donc d’accueillir 
des demandeurs d’asile avec l’entièreté des droits qui leur sont ouverts. De la même façon, pour les réfugiés, 
ceux à qui la France a accordé une protection, nous avons mobilisé près de 180 logements pour ces réfugiés 
avec une mobilisation des bailleurs sociaux sur le sujet. Donc un accueil, des hébergements qui sont plus 



nombreux et sécurisés et puis des actions d’insertion qui sont plus nombreuses, largement financées par le 
PIC (Plan d’Investissement pour la Compétence). Je vais vous en citer 3 que vous connaissez sûrement parce 
qu’elles sont réparties sur les territoires. Une action qui est portée par KODIKO et qui est en fait un parrainage 
de salariés qui sont détachés d’entreprises partenaires. Nous avons une promotion qui est en cours de 15 
réfugiés qui sont suivis pour 6 mois. Cette promotion-là travaille beaucoup avec la SNCF, c’est un exemple.  
 
Une autre action qui est celle portée par l’association de l’Ordre de Malte que vous connaissez tous bien, c’est 
un peu la même idée mais avec 60 réfugiés qui sont là aussi parrainés par des salariés et accompagnés par 
des bénévoles de l’association et à qui nous donnons des cours de français langues étrangères. Là encore 
c’est une action qui est financée sur le PIC à hauteur cette année de 50 000 €. 
Et une action dans le domaine de l’innovation et des nouvelles technologies avec le CEFIM, qui s’appelle 
« action réfug’num ». Il s’agit de sessions de formations de 15 places pour les métiers du numérique avec des 
formations qualifiantes, c’est un domaine sur lequel les entreprises recherchent des personnels. Les 
bénéficiaires sont des réfugiés avec des bac+2. Cette opération est financée par Pôle emploi. Ce sont des 
sujets que vous connaissez parce que vous devez en entendre parler sur vos territoires. 
 
Ma détermination est forte au regard des étrangers qui sont en situation irrégulière et pour ceux qui sont 
demandeurs d’asile ou réfugiés, nous travaillons à leur offrir les conditions d’accueil les meilleures, celles 
auxquelles ils ont droit.  
 
Je voudrais vous évoquer les réformes de l’Etat qui touchent à la pauvreté et à l’inégalité des territoires parce 
que c’est véritablement ces actions-là qui répondent au mouvement social que nous avons enregistré ces 
derniers mois mais qui répondent aussi à ce que vous dites et à ce que les maires disaient depuis déjà 
plusieurs années. 
Ce sont des actions de cohésion nationale et nous avons tous à gagner à ce que ces réformes réussissent. 
Vous connaissez bien le plan pauvreté puisque que vous avez été le premier Département à avoir signé en 
janvier la convention. Avec le plan pauvreté, l’appui financier de l’Etat est significatif. 
 
Je parlerai de l’éducation car c’est l’un des pivots de la politique du Gouvernement. Une meilleure éducation 
à égalité sur l’ensemble du territoire. Jusque-là nous avions beaucoup mis l’accent sur l’éducation dans les 
quartiers politiques de la ville, les REP et les REP+ (les mesures s’étendent largement aux territoires ruraux). 
 
Je ne peux pas ne pas vous parler du système de santé car lorsque je sors de la Métropole la première chose 
dont on me parle, même si en Indre et Loire nous sommes encore un département qui est favorisé, moins 
défavorisé que les autres. Le système de santé, ce sont les médecins, l’évolution de l’organisation des études 
comme l’augmentation du nombre d’internes sont des progrès importants pour conforter l’offre médicale. 
 
L’appui à la vie associative est un axe important de la politique de l’Etat. Nous y consacrons beaucoup de 
moyens parce que c’est un élément d’animation des territoires, de cohésion et surtout de participation des 
citoyens à la vie collective. 
 
Je parlerai également des nouveaux outils de dynamisation des centres bourg. 
 
Avec le plan pauvreté, le Département s’est positionné très tôt presqu’en amont du sujet avec le 
Gouvernement de façon à être dans les tous premiers signataires. Lorsqu’on est expérimentateur sur des 
politiques un peu neuve, on bénéficie d’un peu de souplesse et de moyens supplémentaires que les autres 
n’ont pas. La coordination de la gestion des bénéficiaires du RSA pour une meilleure insertion m’intéresse. 
Toutes les actions qui sont dans ce plan qui vont dans ce sens me paraissent essentielles et la prévention des 
sorties sèches de l’ASE est extrêmement importante parce que nous pouvons faire un lien très net entre la 
délinquance et la qualité de ces sorties. C’est extrêmement important de pouvoir donner une chance à tout le 
monde. 
Ce plan pauvreté nous arrivons à le gérer de façon collégiale. Pour cette année 2019 c’est presque 645 000 € 
que l’Etat transfert au Département pour ces actions-là et sur 3 ans, cela devrait être 2,5 M. C’est un vrai effort.  
Ce plan pauvreté n’est pas l’entièreté des actions de l’Etat. L’Etat a encore des financements spécifiques et 
des actions spécifiques dont certaines sont nouvelles. Vous connaissez déjà le déploiement des points conseil 
budget qui délivrent des conseils aux ménages qui en ont besoin. Nous avons deux appels à projets qui sont 
en cours. Ce sont 45 000 € que l’Etat investit directement.  
 
La tarification sociale des cantines pour les communes de moins de 10 000 habitants sont des actions et les 
décisions fortes de la politique sociale et du Ministre de l’Education Nationale. 31 communes sont déjà ciblées 
dans le département. Je vais écrire aux maires qui sont concernés. C’est un dispositif qui est encore un peu 
compliqué mais il existe et il va se déployer. Et il y a les petits déjeuners dans les écoles élémentaires, bien 
sûr pour les quartiers politique de la ville mais aussi pour les communes rurales. 



 
Et un effort très important du nombre de postes qui sont ouverts dans l’insertion par l’activité économique. 
C’est un sujet qui nous permet notamment pour les bénéficiaires du RSA d’aller un peu plus loin et de les 
accompagner vers un emploi durable en tenant compte des spécificités des différentes difficultés. 
 
Il y a ce que fait l’Etat au travers du plan pauvreté avec le Département mais aussi toutes ces actions parallèles 
qui sont menées directement par les services, soit de la DIRECCTE, soit de la DDCS, soit de l’Education 
Nationale. 
 
En matière d’éducation, avant même le mouvement des gilets jaunes et le Président de la République a dit 
très clairement qu’il n’y aurait pas de fermetures de classes dans la ruralité. La Rectrice, alors que cette année, 
nous avions déjà 64 élèves baisse démographique importante, même en prenant en compte l’abaissement de 
l’âge de scolarisation à 3 ans, avait accordé 2 postes supplémentaires à la rentrée 2018. Il y avait déjà une 
amorce de prise en compte des difficultés avec après le grand débat que le Président a eu avec un certain 
nombre d’élus, il y a des fermetures de classes qui sont pour l’instant gelées. M. BOURGET fait le tour des 
collectivités, il discute aussi avec les syndicats et ce sont 5 annulations qui sont pour l’instant non effectives. 
 
L’accueil des enfants à 3 ans est une réforme importante qu’il faut mener et l’inclusion scolaire des élèves en 
situation de handicap est aussi un axe très fort. 
Une attention portée aux écoles dans la ruralité pour les laisser, même quand les effectifs diminuent, 
l’intégration des enfants en situation de handicap et l’accueil des enfants à 3 ans sont des mesures d’égalité 
et de priorité. 
 
La réforme du système de santé, c’est l’actualité du moment. Les discussions ont lieu actuellement au 
Parlement. Le Premier Ministre est venu à Avoine nous expliquer ce qu’il y avait dans ce projet de santé 2022, 
Mme BUZYN est venue à plusieurs reprises. C’est un sujet sur lequel vous vous êtes beaucoup mobilisés au 
Département mais aussi au Régional. 
L’actualité c’est la Région Centre Val de Loire qui sera territoire d’anticipation des mesures qui sont contenues 
dans ce projet de loi et là encore c’est beaucoup d’intérêts, beaucoup de bénéfices pour les territoires.  
Il faut retenir la suppression du numerus clausus réclamée depuis des années, question posée, chose faite, 
la création des futurs assistants médicaux. Nous avons vu notamment à Avoine combien c’est important parce 
que cela libère du temps au médecin dans les maisons de santé pluridisciplinaires. Un cadre pérenne de 
financement pour les communautés professionnelles de santé que vous connaissez bien dans le département 
avec 4 CPTS et 2 qui sont en cours de finalisation. La labellisation des hôpitaux de proximité et un virage 
numérique avec la télé médecine mais aussi de plateformes numériques pour faciliter la gestion des patients. 
Je ne peux pas terminer sans parler de l’augmentation du nombre d’internes, sujet sensible et mesure qui va 
se déployer dès novembre avec des internes supplémentaires qui vont se former dans la région. 
Des décisions, des mesures, des actions que nous attendions depuis longtemps et qui sont décidées et 
j’espère très prochainement votées. 
 
Je termine sur l’animation et l’accompagnement des territoires ruraux en évoquant les opérations de 
revitalisation du territoire. Nous avons déjà beaucoup parlé du cœur de ville à Chinon qui se déploie. L’arrivée 
d’un nouvel outil qui s’appelle les opérations de revitalisation des territoires. C’était une décision de la loi Elan, 
et ce sont des processus qui permettent grâce aux leviers fiscaux la valorisation des centres villes, la 
réhabilitation de l’habitat souvent dégradé et adapté aux populations de la ruralité notamment aux personnes 
âgées mais aussi aux familles, la maitrise du foncier par les collectivités notamment pour les locaux artisanaux 
et un début de travail sur la mobilité mais qui sera complété par la loi mobilité en chantier législatif. C’est 
surtout l’occasion de travailler en large partenariat entre les communes, les EPCI, bien sur les services de 
l’Etat au premier rang duquel la DDT mais aussi le CAUE, l’ATU et Touraine Ingénierie. Nous avons commencé 
à resserrer encore un peu plus ces liens entre les services de l’Etat et les outils notamment du Département 
qui travaillent pour les collectivités et les communes. Chinon qui est déjà cœur de ville va passer ORT dans le 
courant de l’année. Les discussions sont très avancées sur Loches et Beaulieu et sur Château Renault. 
Rappelez-vous c’était des communes que nous avions identifiées comme pouvant être cœur de ville donc 
c’est normal qu’elles soient dans ce dispositif ORT. Il y a aussi toute une réflexion et tout un travail qui est 
mené avec les partenaires de Château la Vallière, de l’Ile Bouchard, de Descartes, de Richelieu, de Bléré et 
de la Croix en Touraine. 
 
Il faut simplifier, adapter les expérimentations, les projets aux territoires et tous les territoires ne se ressemblent 
pas à l’intérieur même d’un département. Il faut que nous allions vers l’usager, ce que nous ne faisions plus 
sur les territoires. Bien sûr nous avons gardé nos Sous-Préfectures mais elles n’accueillaient plus de public 
donc l’usager était accueilli en Préfecture. Nous avons développé le numérique, aussi nous devons 
accompagner cette numérisation des relations entre l’administration et les usagers. Sur tous ces points, nous 
devons changer de paradigme. L’esprit de la loi sur le droit à l’erreur complète l’évolution. L’administration n’a 



plus toujours raison. Il peut y avoir à côté de ce que connaissent déjà les administrations fiscales un droit à 
l’erreur des usagers, qu’ils soient citoyens ou même collectivités. 
C’est un sujet sur lequel nous commençons à travailler au sein de l’administration. Cette année a été l’année 
des réformes extraordinaires dont on nous disait qu’elles n’allaient pas se faire. Je parle du prélèvement à la 
source et puis ça s’est fait merveilleusement et une réforme de l’organisation du réseau qui est un peu en 
avance sur ce que nous allons faire pour être au plus près des citoyens avec des points de contact plus 
nombreux. 
 
Je vais vous parler de ce que nous avons déjà mis en place l’année dernière dans les services de police mais 
aussi de gendarmerie, c’est la sécurité du quotidien avec des initiatives nouvelles et des façons de fonctionner 
différentes comme la gendarmerie à Chambray les Tours avec des contrats opérationnels et des groupes de 
contact qui sont plus présents, plus nombreux qui vont vers les personnes. Je pense à Amboise également 
où des patrouilles régulières à pieds de gendarmes territoriaux, des réservistes se développent mais aussi 
des gendarmes de l’escadron et de la section aérienne lorsque c’est nécessaire. Vous allez les voir se déployer 
sur vos territoires notamment dans les sites touristiques cet été en complément des militaires de sentinelles. 
Nous en avons 15 jours en juillet, 15 jours en août et encore en septembre, un effort important. 
 
Des actions de prévention territorialisée en fonction des besoins, des populations et bien sûr en fonction de 
vos demandes. N’hésitez pas et dites-le aux maires qui sont autour de vous. Les dialogues avec les 
commandants de compagnie et les commandants de brigade sont déjà nourris. La gendarmerie mène des 
actions de prévention auprès des populations, des personnes âgées mais le fait aussi sur la sécurité routière 
auprès de grandes entreprises, auprès de nos collègues des armées sur les bases de Nouâtre, la base 
aérienne et la DRHM, auprès des écoles avec des permis internet, des permis piétons, des préventions sur 
les réseaux sociaux, des actions de collaboration avec la SNCF pour la sécurisation des trains et bientôt une 
action déployée avec la CCI pour l’ensemble des entreprises. 
La gendarmerie va vers les citoyens en continuant de développer la participation citoyenne (67 communes) et 
avec des dispositifs pour les agriculteurs : alerte agri (624 abonnés) et puis une convention avec les gardes 
particuliers assermentés pour renforcer cette sécurité du quotidien qui comme le dit souvent notre Ministre est 
l’affaire de l’ensemble des partenaires et pas simplement des forces de police et de gendarmerie. 
 
Je ne peux pas ne pas vous parler des MSAP qui vont devenir Maison France Services, Mme GOURAULT est 
venue en parler. Les choses se dessinent sur la base des MSAP un cahier des charges avec un socle minimal 
de services et de partenaires pour l’instant. Il devrait y avoir 9 services mais vous les connaissez déjà, ce sont 
ceux que nous trouvons déjà en partie dans les MSAP : la CAF, la CNAV, la CPAM, la Poste, la MSA, Pôle 
emploi, le Ministère de la justice, le Ministère de l’Intérieur, les Finances publiques. C’est nouveau pour nous 
car nous n’étions pas dans les MSAP, nous labélisions, nous financions avec retard mais tout est versé. Et 
pourquoi pas nous l’évoquions hier faire un relai pour les demandes de titres, les cartes d’identité, les 
passeports, pourquoi pas ne pas mettre quelques dispositifs de recueil dans les MSAP. Nous attendons les 
circulaires, les précisions sur la mise en œuvre. Les MSAP continuent d’exister nous aurons à voir s’il en faut 
d’autres. 
 
En liaison avec cette idée qu’il faut faciliter la vie des citoyens, j’ai décidé de ré ouvrir dans les Sous-
Préfectures de Loches et de Chinon des points numériques. Vous savez que nos Sous-Préfectures étaient 
fermées. Nous avons pris l’initiative avec mes collègues du corps préfectoral de ré ouvrir des points 
numériques. Nous avons deux points numériques qui sont ouverts à Loches et à Chinon depuis février 2019 
avec des jeunes du service civique qui sont présents tous les jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h. Ils 
accueillent le public pour tous les sujets qui touchent au certificat d’immatriculation et des permis de conduire 
mais aussi peuvent apporter une aide pour remplir les dossiers mais aussi les accompagner lorsque les 
citoyens ont commencé à faire les démarches chez eux et qu’ils se sont retrouvés bloqués parce que les 
systèmes sont quelquefois un peu compliqués. Nous avons même aujourd’hui quelques MSAP qui renvoient 
vers les points numériques des Sous-Préfectures. Cela veut dire que ce sont des initiatives qui se sont bien 
implantées dans le paysage. Nous avons un peu plus de 80 usagers par mois et par point de service public. 
 
Je ne peux pas terminer ce sujet en n’évoquant pas les actions que nous faisons en direction des femmes 
victimes de violence. Ce sont des actions que nous menons avec les partenaires. Je ne peux pas ne pas en 
parler parce que c’est dans nos chiffres de la délinquance. C’est un point majeur de la délinquance. Des 
formations mises en place avec l’AMIL, à la fois pour les personnels des collectivités mais aussi pour les élus. 
Nous avons des formations élus à Langeais, à Loches, à Montlouis. J’insiste portez la bonne parole car nous 
n’avons pas beaucoup de personnes à ces séances de formation, pourtant c’est vraiment un phénomène de 
société. Nous avons dû annuler parce qu’il n’y avait pas assez d’élus présents. Faites la publicité. Des 
formations dans le cadre des contrats locaux de santé, des formations dans le cadre du réseau pour l’égalité 
de la maternelle à l’université, des travaux dans les CLSPD sur ce sujet. Les points d’ancrage des CLSPD 
sont essentiels. Notre assistante sociale, M. le Président, qui travaille avec les gendarmes et les policiers qui 



est un outil indispensable pour les femmes et aussi pour nos services de police et de gendarmerie. Peut-être 
un jour arriverons nous de passer d’une à deux.  
Sur ce sujet, le réseau est vraiment déployé sur le territoire, il passe par les élus, par les associations. Je vous 
demande notamment de soutenir tout ce qui peut être fait en la matière. C’est à peu près 140 000 € d’aides 
financières. 
 
J’en profite pour remercier l’ensemble des chefs de service qui me secondent, qui m’accompagnent, qui 
travaillent avec moi. Ça n’est pas simple, parce que la situation sociale est compliquée. Nous sommes 
pleinement en responsabilité et nous nous interrogeons tous les jours sur la façon dont nous travaillons, 
comment nous travaillons, comment nous devons mieux travailler pour répondre à l’attente des citoyens. Ce 
n’est pas facile car nous avons des réformes en profondeur à mettre en œuvre et parce que parallèlement à 
tout cela nous sommes nous-même dans une phase de réorganisation profonde des services de l’Etat et nous 
devons faire tout à la fois et tout est neuf. Notre rôle, à l’ensemble des fonctionnaires et des directeurs qui 
sont avec moi, c’est de mettre en œuvre les politiques du Gouvernement, dans cet esprit de réforme. Nous 
devons véritablement réussir à faire vivre ce renouveau politique qui est aussi attendu par la population. Nous 
prenons maintenant en compte les spécificités locales. Nous l’avons vu pour Cahors mais pour plein d’autres 
sujets. Je n’ai pas peur de temps en temps d’être un peu en décalage avec les strates administratives et 
successives parce que j’ai toujours le sentiment d’être en accord avec les politiques qui nous gouvernent et 
aussi vous dire le plaisir, malgré un esprit que je ne saisis pas toujours, que j’ai à travailler avec vous parce 
que nous arrivons toujours à discuter. Lorsque je fais la liste des sujets qui ont avancé en un an et demi, je 
suis assez satisfaite. Nous travaillons tous avec beaucoup d’écoute et avec une volonté de vous accompagner 
pour le plus grand bien des tourangeaux et des tourangelles. Merci de votre attention. 
 
Applaudissements 
 
M. le Président. – Merci Mme la Préfète. Vous avez une fois de plus souligné votre humour et votre mépris de 
la superstition puisque votre propos comportait 13 pages alors que vous nous avez détaillé toutes les actions 
qui par rapport aux moyens dont vous disposez pour les mener parfois s’apparente aux travaux d’Hercule qui 
eux étaient 12, cela vous vaudra peut-être l’Olympe c’est ce que je vous souhaite. 
Puisque vous avez remercié vos collaborateurs, il n’est pas d’usage de le faire nominativement mais je voudrai 
faire une exception pour M. GABILLAUD, qui dans le domaine social nous accompagne au quotidien dans 
des domaines difficiles notamment dans les appels à projets de l’enfance, dans le plan pauvreté, je voulais 
vraiment le dire devant vous parce qu’il le mérite avec ses services très fortement. 
 
J’ai beaucoup apprécié votre ouverture sur la DETR et le FDSR, pour les maires cela ne coûte rien à l’Etat et 
c’est une avancée majeure qui permettra de consommer plus vite les différents crédits, plus vite d’engager 
des dossiers parce que si nous pouvions avoir au moins le montant qui serait attribué, parce que les maires 
ne demandent pas l’argent rapidement, ils demandent la décision du montant de la subvention, ce qui n’est 
pas la même chose, sur les 11 M que nous avions voté l’année dernière 3,4 M n’ont pas été consommés, non 
pas que les maires ont été étourdis mais parce que dans un certain nombre de cas, ils ont eu les notifications 
de manière tardive et ensuite il peut y avoir des aléas qui tiennent à des questions d’architecture, à des 
questions de marché, d’appel d’offres, etc… c’est une vrai avancée concrète pour 2019 de pouvoir mener à 
bien et je pense parce qu’il y a un département pilote d’expérimentation qui serait très regardé parce que voilà 
une réforme qui a l’air de rien mais qui vraiment je crois est importante. Dans cette DETR et FDSR, il y a un 
sujet qui concerne le commerce de première nécessité qui n’est pas toujours le dernier commerce mais quand 
une boulangerie s’installe dans une petite commune, c’est un élément majeur de lien social car souvent elle a 
une activité un peu polyvalente, ça fait partie des évolutions que l’on voit dans les campagnes. 
 
Vous avez abordé le point très difficile que nous avons ensemble des MNA. Je salue et je me suis engagé 
parce que j’applique la loi. La question du répertoire national qui évite que des personnes aillent 4 fois dans 4 
départements différents, mobiliser 4 fois les mêmes services de l’Etat et du Département, néanmoins nous 
nous heurtons à un problème c’est qu’une personne que l’on vous amène au guichet et qui refuse d’appartenir 
au répertoire, nous ne pouvons pas l’y obliger, liberté fondamentale et évidemment certains bons conseils leur 
disent de ne pas l’accepter. Nous voyons toute cette difficulté entre autorité et humanité. 
 
Madame RAIMOND-PAVERO. 
 
Mme RAIMOND-PAVERO. – Madame la Préfète ce ne sont pas des questions, tout à l’heure vous vous posiez 
la question au sujet du PLS 2019, au Sénat cela a été voté avec un grand nombre d’amendements des 
sénateurs, c’est reparti en navette à l’Assemblée et cela a été adopté. Je souhaitais revenir sur deux points, 
vous mettez en œuvre la politique du Gouvernement, je tiens à ce sujet à vous remercier de la qualité à la fois 
d’écoute et aussi de travail que nous pouvons avoir sur certains dossiers précis et ainsi que vos services mais 
il y a certains sujets dont nous pouvons nous réjouir concernant notre gendarmerie sur le territoire d’Indre et 



Loire. Vous avez dit effectivement qu’il y a eu une réorganisation qui a permis d’avoir certains points de contact 
avec beaucoup plus de présence sur le terrain mais je voudrais simplement rappeler une chose c’est qu’il 
reste beaucoup à faire pour nos gendarmes, pour nos forces de l’ordre et de sécurité intérieure et que je 
souhaite qu’il y ait une écoute toute particulière sur ces sujets. Le rapport d’enquête d’ailleurs du Sénat avait 
précisé des mesures urgentes qui étaient à prendre, j’en ai parlé dernièrement avec M. CASTANER et je 
souhaite que dans l’intérêt de la qualité du travail qui peut être conduit sur le territoire par nos gendarmes qu’il 
y ait une possibilité d’ouverture sur certaines des propositions qui ont pu être faites. 
 
Je voulais revenir sur la réorganisation du réseau de proximité des finances publiques. Je vous ai adressé un 
courrier car j’ai été saisie moi-même par des communautés de communes et des élus sur ce sujet. 
 
Je voudrais dire et vous l’avez souligné et vous avez raison, vous avez fait des efforts sur le travail qui a été 
conduit dans le cadre de la commission DETR et je vous en remercie vivement. Nous vous avons saisi sur 
plusieurs dossiers et vous avez su être attentive pour apporter de véritables solutions sur ce point mais pour 
conclure parce que je ne vais pas refaire ici un débat parlementaire, pour conclure vous l’avez dit tout le travail 
tout passe par les élus et par le territoire et je crois qu’il faut savoir rester attentif jusqu’au bout pour pouvoir 
appliquer correctement les mesures des politiques gouvernementales qui puissent être prises de façon à 
pouvoir réconcilier puisque nous sommes en Indre et Loire les tourangeaux avec l’action publique. Je vous 
remercie. 
 
M. RAIMBAULT. – Merci Mme la Préfète de me donner la parole, merci M. le Président de nous permettre de 
présenter devant l’Assemblée le nouveau réseau de proximité de la DGFIP et j’excuse M. BAZARD qui n’est 
pas présent pour l’instant. 
C’est important de présenter l’évolution majeure qui est la mise en place du nouveau réseau de proximité de 
la DGFIP. Pourquoi avons-nous cette évolution ? Parce que nous devons répondre à 4 enjeux majeurs, le 
premier c’est garantir le haut niveau d’expertise en matière de maitrise des ressources publiques et de 
sécurisation de la dépense publique. Dans le même temps, nous devons répondre à une mutation numérique 
dans nos relations avec nos différents publics. Cette mutation étant de nature à réduire les flux d’accueil des 
usagers vers les services mais en même temps nous ne pouvons pas nier le fait qu’une partie de la population 
ne soit pas équipée ou ne soit pas en mesure de rentrer dans cette relation numérique avec notre 
administration. Et enfin, nous devons offrir une offre de conseil au profit des entreprises mais également des 
collectivités locales. 
Face à ces 4 défis, nous repensons notre réseau. 
Dans ce cadre, nous avons soumis un projet de nouveau réseau de proximité de la DGFIP pour l’Indre et Loire 
avec plusieurs évolutions dont l’objectif est de répondre à ces 4 contraintes. 
D’abord nous allons constituer des structures, des services de gestion qui vont atteindre une taille critique qui 
nous permettrons d’assurer une continuité sans heurt de nos différentes missions. 
Dans le même temps, nous allons offrir aux usagers un accueil de proximité avec une augmentation du nombre 
de nos points de contact. Au plan départemental, l’objectif c’est d’augmenter de 30 % notre nombre de point 
de contact avec les publics avec un engagement au niveau national d’avoir un point de contact à moins de 30 
minutes pour chaque usager dans le département et cela nous allons le concilier avec une évolution majeure 
de notre réception avec un déploiement de la réception sur rendez-vous de nos usagers. 
Et puis, nous allons proposer aux collectivités locales un accompagnement élargi et plus personnalisé.  
Ce projet va faire l’objet d’une très large concertation pendant 4 mois avec nos agents, nos responsables 
syndicaux mais aussi et surtout avec les représentants de l’Etat et les représentants des collectivités locales 
qui sont directement concernés. Des premiers contacts ont déjà eu lieu, ils nous ont permis de présenter ce 
schéma général et de réseau de proximité. 
Si nous rentrons dans le détail de ce que nous envisageons de mettre en place pour l’Indre et Loire, cette 
première proposition comprend pour la partie fiscale la création de 2 services des impôts des entreprises, 1 
situé à Tours, 1 situé à Amboise.  
Pour les particuliers, nous allons créer 2 services de gestion, 1 à Tours, l’autre situé à Chinon. 
Et pour les collectivités locales il y a des choses qui ne vont pas changer, la paierie départementale restera la 
paierie départementale dans la structure actuelle, la trésorerie de Tours ville et Métropole restera en l’état et 
nous ferons un rapprochement géographique pour la partie hospitalière. Pour les autres collectivités locales, 
nous aurons 2 services en charge, l’un situé à Loches et l’autre à Chinon.  
Pour les usagers, pour l’instant nous avons des points de contact pour les usagers particuliers pour la fiscalité 
à Tours, Chinon, Loches, Amboise et Château Renault. Dans ce schéma, ce seront 29 communes qui seront 
couvertes par des points de contact au sein des 4 centres des finances publiques - Tours, Amboise, Chinon 
et Loches - où il y a toujours des points de contact et 25 interventions auprès des MSAP. Chaque usager dans 
le département trouvera un point de contact DGFIP distant de moins de 20 km de son domicile. Les deux tiers 
des usagers auront ce point de contact à moins de 10 km, accessible 25 minutes en voiture et 10 minutes 
pour 40 % de la population. 
L’accueil de premier niveau se fera dans les Maisons France Services ou les MSAP, il sera assuré par 



l’animateur de la structure formé par la DGFIP comme nous avons formé les animateurs des MSAP au 
prélèvement à la source, il y a peu de temps et nous avons eu un retour très positif et les personnes 
extrêmement motivées sur ce sujet. Cet animateur accompagnera l’usager pour les démarches en ligne lui 
apportant une réponse pour les questions les plus simples et si la question est plus compliquée il pourra 
prendre rendez-vous avec des agents de la DGFIP qui pourront se déplacer voire si l’équipement le permet 
mettre en place un mécanisme de visio conférence – tous nos services étant dans les quelques mois équipés 
d’un matériel de visio conférence. En revanche, pour les questions complexes, l’animateur de la MSAP 
n’interviendra pas sur les applications de la DGFIP, il prendra en charge les demandes mais il ne traitera pas 
ces demandes. 
Pour les collectivités locales, nous allons créer des services de gestion comptable qui seront créés par des 
regroupements des fonctions de trésorerie. Il y en aura 2, 1 sur Chinon pour les arrondissements de Chinon 
et Tours et 1 deuxième service de gestion comptable pour l’arrondissement de Loches qui assurera en outre 
au niveau départemental, la gestion des amendes et des EHPAD. 
Corrélativement, nous allons créer 10 postes de conseiller auprès des collectivités locales qui seront 
regroupés auprès des 11 EPCI, 1 conseiller intervenant pour 2 communautés de communes. Plus 
précisément, le service de gestion comptable a vocation à reconcentrer les taches exercées actuellement par 
les Trésoreries : la tenue de la comptabilité, la confection du compte de gestion, la prise en charge et le 
contrôle des mandats, la prise en charge et le recouvrement, y compris forcé, des titres de recettes, le contrôle 
des régies d’avances et de recettes. 
Du point de vue de l’usager local qui aurait par exemple des problèmes pour payer des produits locaux, il 
pourra toujours se rapprocher d’une MSAP. L’animateur sera également accompagné pour la prise en charge 
de ces demandes. 
Pour leurs parts, les conseillers auprès des collectivités locales auront plusieurs missions : 

- d’abord du fait de la proximité que nous souhaitions qu’ils aient avec les EPCI, un conseil régulier 
chaque année en appui à la confection des budgets, pour des analyses financières, rétrospectives 
nous le faisons assez couramment, prospective, c’est un domaine dans lequel nous pourrions être 
présents, restitution du contrôle hiérarchisé de la dépense, contrôle des régies, sensibilisation en 
matière de fiscalité locale, 

- un rôle de conseil thématique ciblé en fonction de l’actualité des réformes notamment en matière de 
fiscalité locale, de compte financier unique, de mise en place d’opérations mutualisées telles que le 
contrôle allégé en partenariat ou la constitution de service facturiés, 

- le soutien en matière de dématérialisation et de promotion des nouveaux moyens de paiement. 
Et du fait de cette proximité, c’est aussi une possibilité de mettre en œuvre un conseil à la carte, sur des 
problèmes qui peuvent être techniques, c’est vrai que la TVA pour les collectivités locales c’est un sujet 
technique et cette expertise, cette proximité s’avèrent essentielles.  
Les conseillers pour cette proximité auront un bureau situé au sein des territoires de leur compétence, ils 
pourront même disposer aussi d’un bureau auprès du service de gestion comptable de façon à ce que nous 
ayons une cohérence globale de l’action de la DGFIP. 
 
Ce projet, outre la concertation interne, nous l’avons soumis aux parlementaires, aux présidents des 
associations de Maires et aux présidents d’EPCI. Nous avons aussi proposé de rencontrer les élus dans les 
communautés de communes pour présenter cette évolution et recueillir les avis de ces futurs utilisateurs de 
ce service rapproché. 
A l’issue de la phase de concertation qui prendra fin à la fin de l’été, nous reviendrons vers vous pour vous 
informer de l’organisation du réseau qui in fine aura été définitivement retenu. 
 
M. le Président. – Merci Monsieur de votre présentation. C’est un sujet qui n’est pas simple et qui inquiète à 
plusieurs niveaux. Au niveau du Département, par exemple, il inquiète parce que nous avons des difficultés 
dans l’accueil de nos MDS où beaucoup de personnes parce qu’il y a moins de services présents 
physiquement parce que face à un formulaire ou face à une borne, ce n’est pas toujours simple, j’en ai fait 
l’expérience encore hier avec votre service dans un autre département, j’avais demandé un rendez-vous. On 
m’a indiqué très rapidement comment faire parce que les formulaires ne sont simples à remplir que pour ceux 
qui les manient au quotidien.  
Au niveau de l’intercommunalité, j’ai eu des questions de collègues qui s’interrogent sur le financement, est 
ce que la personne sera très longtemps payé par l’Etat ou est ce qu’il n’y aura pas à un moment donné un 
transfert qui se fera. J’avais indiqué à M. BAZARD le fait que je passais mon tour sur la nouvelle agence et 
que je préférais garder notre paierie car je vois au niveau de Val Touraine Habitat, nous allons passer en 
comptabilité commerciale et pour tous les impayés de locataires – plusieurs millions d’euros par an – l’Etat a 
des moyens de coercition pour faire rentrer les fonds que n’aura pas un cabinet privé qui de surcroit coutera 
20 %. Ce n’est pas un refus d’évoluer mais c’est le fait de dire que va-t-il réellement se passer à court et 
surtout à moyen terme ? 
 
Monsieur LOUAULT Vincent 



 
M. LOUAULT Vincent. – Mme la Préfète merci. Vous avez parlé de simplification, d’aller vers l’usager, vous en 
parlez aussi avec vos points de contact et vous me faites un peu peur parce que les points de contact, nous 
avons connu les MSAP à mettre en place avec la sucette des 20 000 € que vous avez enfin payé. Nous nous 
sommes habitués dans les communes lorsque nous fermons la boulangerie, nous ouvrons un distributeur 
automatique. Le point de contact juste numérique comme vous faites dans les Sous-Préfectures, nous l’avons 
fait dans le Département, cela s’appelait l’accueil unique généralisé. Et à la fin à force d’être trop généraliste 
nous ne répondons à personne et les usagers ont besoin d’une réponse sonnante et trébuchante sur les 
problèmes qu’ils ont au quotidien. Nous avons calculé que l’inclusion numérique c’est à peu près 30-40 % des 
usagers, soit c’est du matériel, soit c’est une incapacité à utiliser le matériel mais nous avons quand même un 
enjeu de taille. Je suis toujours au contact de fonctionnaires de bonne volonté, vos services sont très 
performants à l’écoute mais parfois la grande réforme me fait un peu peur. 
 
Monsieur GASCHET. 
 
M. GASCHET. – Mme la Préfète, je m’exprimerai aussi en tant que Président de communauté de communes, 
nous avons pris la semaine dernière une motion qui relate l’inquiétude des élus parce que premièrement cela 
suppose que les entreprises aillent de Château Renault à Chinon et Loches c’est une heure de déplacement 
pour les citoyens de Château Renault, pour nous c’est un recul de la proximité que vous défendez. Un gros 
motif d’inquiétude des élus du Castelrenaudais et dans nos MSAP que nous avons mis en place voilà un an, 
les locaux ne sont pas extensibles, nous avons des locaux qui sont adaptés aux deux compétences que nous 
avons mais nous n’avons pas la possibilité d’agrandir nos locaux indéfiniment. Et comme le Président l’a dit, 
il y a la participation financière, nous avons eu l’expérience de Pôle emploi que nous avons accueilli pendant 
une dizaine d’années gratuitement dans nos locaux et qui maintenant est sur Amboise et qui est remplacé par 
les MSAP je ne voudrais pas que l’agent qui va être mis à disposition de la population dans nos locaux ce soit 
un départ dans quelques années parce qu’il y aura une restructuration encore des trésoreries. 
 
M. RAIMBAULT. – Sur l’aspect financier, pour l’instant les choses n’étant pas arrêtées, je me garderai bien de 
toute réponse. Votre inquiétude est un constat, je suis d’accord avec vous dans ce département nous sommes 
à un peu plus de 30 % de la population qui est hors numérique. Cette année la campagne d’impôt sur le revenu 
était obligatoirement en numérique sauf pour les personnes qui ne sont pas équipées ou qui ne sont pas en 
mesure de la faire. Nous sommes à 70 % de numérique dans le département. Le chiffre de 30 % nous sommes 
parfaitement en phase. La fiscalité va évoluer très fortement et ça sera une réduction des sollicitations parce 
que le prélèvement à la source est là, c’est quand même une mesure qui va simplifier notamment dans la 
dimension recouvrement puisque les personnes étant prélevées à la source nous n’aurons pas les 
problématiques de recouvrement de l’impôt sur le revenu. Dans l’avenir des évolutions en matière déclarative 
très fortes vont être mises en place, les personnes qui signaient leur déclaration tout simplement, maintenant 
n’auront pas besoin de déclarer, nous prendrons en charge automatiquement les déclarations en estimant que 
les données pré remplies sont justes sous réserve d’un contrôle éventuel mais ce sera une simplification. 
Il y a une réforme très forte de la taxe d’habitation, à ce jour c’est 82 % des usagers dans ce département qui 
sont exonérés, du fait de leur revenu, de la taxe d’habitation, dégrèvement Macron ou que ce soient les 
abattements en fonction de la situation familiale. Dégrèvement de 35 % cette année, 65 % l’an prochain et 
100 % dans un an et ensuite nous aurons la fin de la taxe d’habitation pour les habitations principales nous a 
annoncé le Premier Ministre en 2023. Nous voyons que nous avons ce paysage, cette sollicitation qui va 
changer, pour autant lorsque j’étais à Champ Girault je participais de temps en temps à la réception du public. 
Il vient nous voir parce qu’il a besoin d’être rassuré. Sa demande va être prise en charge. Dans les faits, la 
demande nous la prenons en charge, nous ne la traitons pas tout de suite. Quelqu’un vient pour demander 
des délais de paiement, nous allons prendre en compte tous les éléments de son dossier, nous allons regarder, 
est-ce un délai de paiement, est-ce qu’il faut que nous lui fassions un abattement, une remise gracieuse sur 
taxe d’habitation ? Donc les personnes ne partent pas avec leur dossier en poche. 
Sur les flux de population, 70 % de la population est reçue sur Tours, dont 30 % de nos usagers sont reçus 
par des volontaires de service civique. Vous évoquiez tout à l’heure Mme la Préfète les points numériques, 
cela veut dire que 21 % de la population moyennant un accueil numérique, ont un accompagnement, juste 
leur montrer comment faire, nous ne faisons pas à leur place. Par cette mise à disposition obtiennent une 
satisfaction, c’est souvent obtenir un duplicata d’un avis d’imposition, c’est quelque chose d’extrêmement 
simple. 
Nous avons toute une frange de la population qui vient nous voir pour être rassuré, pour des questions simples, 
ce sera le cœur de cible des interventions de la MSAP et puis il y a des choses qui sont compliquées et nous 
ne répondons pas au débotté à des sujets compliqués. Si vous venez nous voir pour dire j’ai un problème sur 
un investissement Pinel, nous vous dirons voici les documents à fournir, nous allons prendre un rendez-vous 
avec vous, voir un rendez-vous téléphonique. Nous avons d’autres façons de répondre et les usagers sont 
très satisfaits du fait que nous les appelons, nous les rappelons pour régler leur problème ou ils sont reçus 
par une personne qui est spécialiste du sujet, nous n’avons pas énormément dans ce département de 



spécialistes des revenus de source étrangère mais si vous avez un problème de ce type, vous aurez une 
personne qui va venir. Et dans le cadre des MSAP, ce ne sera pas l’usager qui va se déplacer à Tours pour 
voir le spécialiste départemental des revenus de source étrangère, ce sera le responsable départemental des 
revenus de source étrangère qui se déplacera ou qui sera en visio conférence avec la personne dans la MSAP 
ou en visio avec la MSAP pour répondre à ces questions. 
Nous n’allons pas forcer la main vers le numérique, mais nous allons faire un contact de proximité. Nous allons 
faire en sorte que les intervenants des MSAP puissent répondre aux questions les plus simples. Nous 
donnerons des fonds documentaires et sur les questions nous donnerons les moyens de prendre en charge 
la demande et ce seront les services en arrière-plan qui traiteront ces demandes. Et il y aura le sujet de la 
prise de rendez-vous, le déplacement. Nos services ne seront pas là tout le temps, il n’y a pas d’attente sur 
des problèmes fiscaux, nous sommes là sur la campagne d’impôts sur le revenu, lorsqu’il faut payer l’impôt 
sur le revenu, nous sommes là lorsqu’il faut payer la taxe d’habitation, la taxe foncière. Nous allons cibler nos 
présences en fonction de ces pics d’activités. 
 
Madame CHAIGNEAU. 
 
Mme CHAIGNEAU. – Madame la Préfète, messieurs et mesdames les directeurs de services, j’aimerais 
intervenir au sujet de l’inquiétude de ce sujet et pourquoi cela génère beaucoup d’inquiétude parce que depuis 
la mise en œuvre de la RGPP qui date d’un certain nombre d’années, nous sommes amenés à rattraper des 
erreurs et des choses qui ont été faites un peu brutalement et l’expérience qui a lieu sur le terrain et qui sont 
des expériences que nous avons vécues à propos de la Poste, à propos des dossiers d’urbanisme nous a 
rendu un peu frileux car on nous a dit vous allez être concerté et à la concertation les choses étaient 
légèrement jouées d’avance, je prends pour exemple la Poste qui nous disait que vos résultats de citoyens 
qui viennent à la Poste ne sont pas bons, évidemment elle était ouverte de 15h30 à 17 heures dans des 
territoires où les personnes travaillaient, il n’y avait pas de clients et petit à petit on nous a demandé dans les 
communes de prendre en charge les agences postales et donc d’avoir à porter financièrement des choses qui 
ne l’étaient pas avant. Pour les dossiers d’urbanisme c’était et c’est toujours un peu la même chose. Les 
trésoreries, on nous a demandé lorsqu’on était aux manettes de construire ou d’investir dans des locaux parce 
que l’on a déplacé les trésoreries et qu’il fallait bien installer – moi j’ai vécu cela sur Château la Vallière qui 
s’est déplacée à Langeais – on a investi à Langeais et maintenant il n’y a plus de trésorerie à Langeais et le 
problème c’est faut-il ou non croire aux engagements et aux promesses, c’est cela l’inquiétude de fond, c’est 
un Gouvernement qui les tient puisque la taxe d’habitation, nos avions des promesses, elles sont tenues, les 
baisses de dotations, nous avions des promesses elles sont tenues. Mais à l’avenir, c’est cela qui nous inquiète 
c’est l’avenir et vous nous dites que financièrement les promesses vont être tenues, nous ne demandons que 
cela simplement l’expérience depuis de nombreuses années nous rend très frileux. Nous avons deux 
casquettes, nous sommes des citoyens et nous avons vraiment envie que sur les territoires les citoyens soient 
pris en compte et c’est le cas par les mesures qui sont là et puis nous sommes des élus et par le vécu de 
certaines expériences nous sommes légèrement frileux. 
Par exemple pour les gendarmeries, nous allions le soir des élections, poser nos résultats des élections à la 
gendarmerie de Château la Vallière, maintenant nous allons à Langeais et même à Chinon et le déplacement 
n’est pas tout à fait le même. C’est ce vécu, qui n’est pas de votre ressort parce que ce n’est pas vous qui 
l’avez mis en place et je le rappelle c’est le résultat de tas de mesures dont nous n’avons pas mesuré l’impact 
sur des territoires éloignés et c’est très facile quand on habite à Tours, ça l’est beaucoup moins quand on est 
dans des territoires plus éloignés. 
 
M. le Président. – Merci Martine. Beaucoup de collègues peuvent se retrouver dans tes propos. J’ai connu le 
Point sécu et nous étions nombreux, il était très bien, nous avons commencé par diminuer les horaires et 
effectivement il s’est passé ce que tu évoquais à force de diminuer les horaires les personnes n’y venaient 
plus et ça a fermé un jour et ensuite on remplace par une borne. 
 
M. GASCHET. – Auparavant nous avions les secrétaires de mairie qui faisaient un gros travail avec nos 
concitoyens pour des problèmes fiscaux notamment, maintenant nous voyons que ça vient vers les MSAP, 
après les MFS, est ce que cela annonce la disparition des communes ? 
 
M. RAIMBAULT – Je vous remercie pour ces éléments pour nous c’est important, nous ferons remonter ces 
éléments, ces craintes. 
Quelques éléments de contexte, la DGFIP engage une réflexion dans ce nouveau réseau qui est vraiment 
d’ampleur. Il y a dix ans nous avons fait la fusion, nous sommes à peu près sur le même niveau, il faut que 
nous nous inscrivions dans la durée. 
Derrière, ce sont des ambitions fortes et la moindre n’est pas d’améliorer l’offre de services auprès des 
collectivités locales. Je pense que cette réforme est là pour s’inscrire dans la durée. Dans le même temps, la 
DGFIP négocie âprement - même si nous dépendons de Bercy - aussi pour avoir des engagements 
pluriannuels. Le plan que nous vous proposons, il y a peut-être des parties que nous ferons en 2020, il y a 



peut-être des parties que nous ferons en 2021-22-23. Nous réduisons l’offre de services et ensuite on dit que 
le service on en a pas besoin. Ce n’est pas le sujet. Ce que nous allons essayer de proposer, c’est un service 
beaucoup plus à la carte, nous allons aller vers des opérations. Pour l’instant, nous attendons l’usager, l’idée 
maintenant c’est de dire l’usager nous allons le recevoir sur rendez-vous, nous allons augmenter notre offre 
de rendez-vous, un rendez-vous personnalisé, préparé. Nous allons améliorer la qualité de service. Si l’offre 
de rendez-vous existera sur des panels très larges selon des formes qui seront-elles aussi très larges, ce 
pourra être une visio conférence, des rendez-vous physiques, pendant la campagne des impôts sur le revenu 
dire pendant une journée nous allons venir à Château Renault ou à Langeais pour faire des permanences 
pour les usagers qui veulent venir à cette permanence que nous mettrons en œuvre spécifiquement à ce 
moment-là. L’idée ce n’est vraiment pas pour nous de réduire de l’offre pour dire que le service ne sert à rien, 
surtout pas mais vos interrogations nous les prenons en compte et nous les ferons remonter. 
 
M. le Président. – Merci. Nous allons maintenant avec Mme la Préfète signer le rapport de contractualisation, 
la délibération a été faite dans les règles. 
 
Nous allons reprendre la séance, nous en sommes au rapport 34, page 372, budget supplémentaire, Monsieur 
GASCHET. 
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

34        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23311)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Le présent rapport propose plusieurs ajustements sur les Autorisations de Programmes « Aide à l’immobilier
d’entreprise »  ainsi  que  l’inscription  de  crédits  complémentaires  dédiés  au  financement  de  l’Aéroport
international Tours - Val de Loire.

AIDES EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET AGRICOLE

1 – LES AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET À L'EMPLOI 

Aide à l’immobilier d’entreprises

L’Autorisation de Programme « Aide à l’immobilier 2018 » est ramenée au montant de son affectation sans impact
sur les crédits 2019.

Les niveaux d’avancement des différents projets subventionnés au titre des Autorisations de programme «  Aide à
l’immobilier » 2016 et 2017 justifient l’inscription d’un crédit de paiement 2019 supplémentaire de 7 231 € sur l’AP
« Aide  à  l’immobilier  2016 »  et  la  diminution  de  1 080 €  du  crédit  de  paiement  2019  sur  l’Autorisation  de
Programme « Aide à l’immobilier 2017 ».

Au regard de l’affluence des dossiers d’aide à l’immobilier d’entreprises, il  est proposé une augmentation de
l’Autorisation de Programme « Aide à l’Immobilier 2019 » de 250 000 € et l’inscription d’un crédit de paiement
supplémentaire de 100 000 € en 2019.

2 – LES AIDES A L’INNOVATION ET A LA RECHERCHE

Dans le cadre du Contrat d’Objectifs 2018-2021 conclu avec l’Université, une partie des justificatifs des actions
réalisées en 2018 n’est parvenue qu’après la clôture de l’exercice précédent. Il est donc nécessaire d’inscrire des
crédits de paiement 2019 sur l’Autorisation d’Engagement dédiée (sans modification du montant de celle-ci), à
hauteur du solde justifié, soit 5 099 €.

3 – LES AIDES AUX ORGANISMES ÉCONOMIQUES

Aides aux organismes de regroupement     – Aéroport International Tours Val de Loire  

Au Budget  Primitif,  un crédit  de 943 000 € a été inscrit  en fonctionnement  au titre de notre  participation au
SMADAIT, syndicat mixte assurant la gestion de l’Aéroport International Tours Val de Loire. Un complément de
crédit de 12 774 € est nécessaire pour honorer la participation départementale votée à hauteur de 955 774 €, au
titre du Budget Primitif du SMADAIT.

Il est par ailleurs proposé de participer aux dépenses nouvelles de fonctionnement du SMADAIT relatives à tous
les travaux et études nécessaires à la préparation de la mutation de l’Aéroport et d’inscrire le crédit correspondant
de 87 226 €.

La totalité de ces dépenses supplémentaires en fonctionnement font l’objet  d’une mobilisation des dépenses
imprévues au budget général.

En investissement, dans l’attente de régularisation de la situation de la CCIT, il est nécessaire de procéder à
l’avance de la part statutaire 2019 de cette dernière sous la forme d’un prêt sans intérêts et d’inscrire un crédit dé -
dié de 139 183 €.

Dans le cadre des projets nouveaux présentés par le SMADAIT (sécurisation parking et auvent d’arrivée, bali -
sage, destruction hangar…), un effort d’investissement est proposé à hauteur de 50 000 €. Une convention sera
proposée à une prochaine Commission permanente pour formaliser cette participation financière.

M. le Président. – Cela fait partie de l’accord que nous avons évoqué tout à l’heure. Pour l’aéroport, par rapport
aux avances votées à la CCI, je n’ai pour ma part pas d’inquiétude particulière puisque nous aurons une cession

Retour sommaire
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à faire à la CCI puisqu’elle a des emprunts qui courent, évidemment nous ferons un solde net de la chose.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme «     Aides en faveur du développement économique et agricole     »  

Opération «     Aides au développement des entreprises et à l’emploi »  
Dépenses d’investissement

AP16 AIDE A L’IMMOBILIER 2016
D’inscrire en crédits de paiement 2019..................................................................................7 231 €
Chapitre 204 - article 20422 / fonction 91 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2019 :   78 137,62 €
CP 2020 : 315 833,03 €

AP17 AIDE A L’IMMOBILIER 2017
D’inscrire en crédits de paiement 2019................................................................................-1 080 €
Chapitre 204 - article 20422 / fonction 91 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2019 : 29 731,33 €
CP 2020 :   4 847,66 €

AP18 AIDE A L’IMMOBILIER 2018
Montant de l’autorisation de programme............................................................................................700 000 €
Modification de l’autorisation de programme................................................................................. -12 413,63 €
Montant modifié de l’autorisation de programme..........................................................................687 586,37 €

Échéancier des crédits de paiements :
CP 2019 : 220 000 €
CP 2020 : 263 789,84 €

AP19 AIDE A L’IMMOBILIER 2019

Montant de l’autorisation de programme............................................................................................700 000 €
Modification de l’autorisation de programme...................................................................................+250 000 €
Montant modifié de l’autorisation de programme...............................................................................950 000 €
D’inscrire en CP2019.........................................................................................................................100 000 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 91 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 500 000 €
CP2020 : 250 000 €
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CP2021 : 200 000 €

Opération «     Aides à l’innovation et à la recherche »  

Dépenses de fonctionnement
AE18 CONTRAT D’OBJECTIF UNIVERSITÉ 2018-2021– volet recherche
D’inscrire en crédits de paiement 2019..................................................................................................5 099 €
Chapitre 65 - article 65738 / fonction 23 CONV. UNIV. Subventions de fonctionnement aux organismes publics di-
vers

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 5 099 €
CP2020 : 72 500 €
CP2021 : 192 836,59 €

Opération «     Aides aux organismes économiques »  

Dépenses d’investissement
Chapitre 204 - article 204152 / fonction 91 
Autres groupements de collectivités – Bâtiments et installations.........................................................50 000 €
Chapitre 27 - article 2741 / fonction 91 Prêts aux collectivités et aux groupements..........................139 183 €

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 - article 6561 / fonction 91 Participations aux organismes de regroupement.................100 000 €
(syndicats mixtes et ententes)
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3ème C - Ingénierie départementale

3ème C - Ingénierie départementale

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

35        AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES ET BUDGET PARTICIPATIF
(ID WD : 23356)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Pierre GASCHET

Il convient de procéder à des ajustements, notamment en ce qui concerne les Autorisations de Programme FDSR
et F2D 2018 pour tenir compte du montant des subventions effectivement mandatées dans ce cadre et d’ouvrir
l’autorisation  de  programme  et  l’autorisation  d’engagement  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  du  « Budget
participatif »

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

1 - Aides aux organismes locaux

A - Agence Locale de l’Energie et du Climat (A.L.E.C.37)

Il convient de diminuer de 20 000 € les crédits inscrits au titre la cotisation de l’ALEC ; cette dernière étant consti-
tuée par la mise à disposition gratuite des locaux à compter du 1er janvier 2019.

2 – Solidarités et développement territorial

FDSR et F2D

Il convient d’ajuster l’Autorisation de Programme « AP18 FDSR » en fonction des subventions réellement manda-
tées en ramenant son montant à  2 980 789,14 €, et de diminuer les crédits de paiement inscrits en 2019 de
228 852,56 €.

Il convient d’ajuster l’Autorisation de Programme « AP18 F2D » en fonction des subventions réellement manda-
tées en ramenant son montant à  4 695 536,80 €,  et de diminuer les crédits de paiement inscrits en 2019 de
445 511 €.

Budget participatif

Il  vous  est  proposé,  dans  le  cadre  du  « Budget  participatif »,  d’inscrire  une  Autorisation  de  Programme de
1 400 000 € sur trois ans (2019-2021) en investissement et en fonctionnement une Autorisation d’Engagement de
100 000 € sur trois ans (2019-2021) dont 60 000 € de crédits de paiement en 2019.
Il convient, par ailleurs, d’adopter les termes du règlement et d’affecter un montant de 100 000 € sur l’Autorisation
d’Engagement - AE 19 – « Budget participatif »

3 - CAUE

Il convient d’inscrire en dépenses 33 501,56 € au titre de notre participation au CAUE.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Supplémentaire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget  :

Programme : Développement Territorial

Opération : Aides aux organismes locaux

Dépenses de fonctionnement

- Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 95.............................. ........................................ + 20 066 €
Participations aux organismes de regroupement (syndicats mixtes et ententes)

- Chapitre 011 - Article 6281 / Fonction 70.............................. ........................................ - 20 000 €
Concours divers (Cotisation ALEC)

Opération : Solidarités et développement territorial

Dépenses de fonctionnement

AE 19 – Budget participatif

- d’inscrire une autorisation d’engagement récurrente - AE – « Budget participatif 2019 » d’une durée de trois ans
et d’un montant de 100 000 €.
Crédits de paiement
- d’inscrire en CP 2019................................................................................................................................ 60 000 €
Répartis comme suit  :
- Chapitre 65 - Article 6581 / Fonction 74.............................. ........................................ 10 000 €
Redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, droits et valeurs similaires
- Chapitre 011 - Article 6238 / Fonction 74.............................. ........................................ 50 000 €
Diverse publicité, publications, relations publiques
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 60 000 €
CP 2020 : 20 000 €
CP 2021 : 20 000 €

Dépenses d’investissement     :  

AP18 FDSR - Fonds Départemental de Solidarité Rurale
Montant de l’A.P.  : 4 100 000,00 €
Modification de l’A.P.  : -1 119 210,86 €
Montant de l’A.P. modifiée : 2 980 789,14 €
Crédits de paiement
- d’inscrire en CP 2019....................................................................................................................... --228 852,56 €
Répartis comme suit  :
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 74........................................................................................... -171 347,56 €
Bâtiments et installations
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 32............................................................................................. -54 001,50 €
Bâtiments et installation
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 61............................................................................................... -3 503,50 €
Bâtiments et installation
É  chéancier des crédits de paiement   :
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CP 2019 : 1 604 239,54 €
CP 2020 : 0 €
CP 2021 : 0 €

AP18 F2D - Fonds Départemental de Développement
Montant de l’A.P.  : 6 900 000,00 €
Modification de l’A.P.  : -2 204 463,20 €
Montant de l’A.P. modifiée : 4 695 536,80 €
Crédits de paiement
- d’inscrire en CP 2019....................................................................................................................... --445 511,00 €
Chapitre 204 Article 204142 / Fonction 72
Bâtiments et installation

Échéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 2 938 402 €
CP 2020 : 0 €
CP 2021 : 0 €

AP 19 – Budget participatif

- d’inscrire une autorisation de programme récurrente - AP – « Budget participatif 2019 » d’une durée de trois ans
et d’un montant de 1 400 000 €.
Échéancier des crédits de paiement :
CP 2019 : 0 €
CP 2020 : 700 000 €
CP 2021 : 700 000 €

- d’adopter les termes du règlement relatif à la mise en œuvre du « Budget participatif » et de donner délégation
à la Commission permanente pour attribuer les dotations.

- d’affecter un montant de 100 000 € sur l’Autorisation d’Engagement - AE 19 – « Budget participatif ».

Opération : CAUE

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 014 Article 7398 / Fonction 71.................................................................................................  33 501,56 €
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36        ADHÉSION À L'ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS ET DE MAUGES

COMMUNAUTÉ (ID WD : 22819)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire émet un avis favorable sur l’adhésion à l’Établissement Public Loire de
la Communauté de Communes Le Grand Charolais et de Mauges Communauté

Par délibérations n°19-03 et 19-04 du 21 mars 2019, le Comité syndical de l’Établissement Public Loire a accep-
té, sous réserve de l’accord des collectivités membres, respectivement l’adhésion de :

• la Communauté de Communes Le Grand Charolais (44 Communes, 40 357 habitants)
• Mauges Communauté (64 Communes, 121 088 habitants).

En effet, conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Établissement Public Loire, les Assemblées
délibérantes des collectivités membres doivent se prononcer sur l’adhésion qui ne peut avoir lieu si plus des 2/3
des collectivités membres s’y opposent.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner un avis favorable sur l’adhésion à l’Établissement Public Loire de la Communauté de Communes 
Le Grand Charolais et de Mauges Communauté.

Retour sommaire



383

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

37        FENÊTRES SUR LOIRE - CONSTITUTION DU JURY (ID WD : 23369)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Le présent rapport a pour objet la constitution d’un jury de concours propre à l’opération « Fenêtres sur Loire »

Engagé de longue date dans une démarche de valorisation de la  Loire et de ses paysages, le Département pour-
suit cette politique à travers son projet « Fenêtres sur Loire ».

Il consiste à offrir aux visiteurs une nouvelle expérience au travers de points de vue sur le fleuve, jusque-là peu
accessibles, peu valorisés, ou peu qualifiés.

Depuis le réseau Loire à vélo ou à proximité immédiate, il s’agit de créer des lieux "inédits" avec une approche
multiple :
- Paysagère
- Environnementale
- Culturelle
- Touristique

Parmi 54 sites étudiés, les lieux retenus en Comité de Pilotage et approuvé par les collectivités concernées sont :
- Nazelles-Négron (lot 1)
- Rigny-Ussé (lot 2)
- Mosnes, La Ville-aux-Dames, Villandry, Candes-Saint-Martin (lot 3)

Dans une logique d’ouverture à la création et pour encourager l’innovation, le Département a décidé de lancer un
concours d’idées (qui sera ensuite suivi de la mise en œuvre par leur concepteur des projets retenus) à l’été
2019, conformément aux articles R2162-15 à R2162-21 du Code de la commande publique, et de constituer un
jury de concours, qui aura à émettre un avis sur :
- les candidatures en vue de la sélection de trois concurrents pour chacun des trois lots, 
- les projets qui seront remis par les concurrents sélectionnés, ces projets étant présentés et jugés dans le

respect de l’anonymat imposé par l’article R2162-18 dudit code.

La composition du jury est fixée par les dispositions du Code général des collectivités territoriales et du Code de
la commande publique, et comprend:

1/ le Président du Conseil départemental ou son représentant, 
Président du jury : Monsieur Jean-Gérard Paumier

2/ les membres élus de la Commission d’appel d’offres (article R2162-24 du code de la commande publique) ; 
Pour cette opération, il conviendrait de former une commission d’appel d’offres spécifique, dans les conditions
fixées par les articles L. 1411-5 alinéa 2 et 3, et 1414-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, composée
de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants, élus au sein de l'assemblée délibérante à la représentation
proportionnelle au plus fort reste. L’Assemblée départementale peut également faire le choix de former cette liste
de façon consensuelle : 

Après avoir fait procéder au vote (ou ayant constaté la remise d'une liste consensuelle), je déclare que le collège
des membres élus de la commission d'appel d'offres, appelés à siéger au sein du jury pour cette opération, sera
composé comme suit :

Membres titulaires Membres suppléants
1. M. Fabrice Boigard 1. M. Judicaël Osmond
2. Mme Céline Ballesteros 2. M. Xavier Dateu
3. Mme Jocelyne Cochin 3. M. Gérard Dubois
4. Mme Martine Chaigneau 4. M. Dominique Lemoine
5. M. Patrick Bourdy 5. M. Thomas Gelfi

3/ des personnes indépendantes des participants au concours, et possédant une qualification équivalente à celle
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exigée des concurrents pour participer à un concours ; ces personnes doivent représenter au moins un tiers des
membres du jury. Sont ainsi désignés pour siéger au sein du jury :

1/ Le Président de la Région Centre Val de Loire ou son représentant
2/ Le Directeur de la Mission Val de Loire – Patrimoine mondial
3/ Le Chef du service Architecture et Patrimoine 37
4/ Monsieur Yves Dauge, Urbaniste et conseiller spécial auprès du Centre du Patrimoine Mondial de l’UNESCO
5/ Madame Chantal Colleu-Dumond, Directrice du Domaine de Chaumont-sur-Loire
6/ Monsieur Jean-Louis Sureau, Conservateur du Château d’Amboise

Tous les membres désignés ci-dessus auront voix délibérative.

Par ailleurs, seront invités à participer aux réunions, à titre consultatif :

- Les maires des communes concernées : 
- Pour le lot 1 : M. le Maire de Nazelles-Négron, ou son représentant
- Pour le lot 2 : Mme le Maire de Rigny-Ussé, ou son représentant
- Pour le lot 3 : MM. les Maires de Mosnes, La-Ville-Aux-Dames, Villandry et Candes-Saint-Martin ou 

leurs représentants
- Madame la Payeuse départementale, ou son représentant ;

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’acter la composition du jury du concours Fenêtres sur Loire  :

Membres ayant voix délibérative  :

Président du jury : Monsieur Jean-Gérard Paumier

Membres titulaires Membres suppléants
1. M. Fabrice Boigard 1. M. Judicaël Osmond
2. Mme Céline Ballesteros 2. M. Xavier Dateu
3. Mme Jocelyne Cochin 3. M. Gérard Dubois
4. Mme Martine Chaigneau 4. M. Dominique Lemoine
5. M. Patrick Bourdy 5. M. Thomas Gelfi

Personnalités qualifiées :
1/ Le Président de la Région Centre Val de Loire ou son représentant
2/ Le Directeur de la Mission Val de Loire – Patrimoine mondial
3/ Le Chef du service Architecture et Patrimoine 37
4/ Monsieur Yves Dauge, Urbaniste et conseiller spécial auprès du Centre du Patrimoine Mondial de l’UNESCO
5/ Madame Chantal Colleu-Dumond, Directrice du Domaine de Chaumont-sur-Loire
6/ Monsieur Jean-Louis Sureau, Conservateur du Château d’Amboise

Membres invités à titre consultatif  :
Les maires des communes concernées : 
o  Pour le lot 1 : M le Maire de Nazelles-Négron, ou son représentant
o  Pour le lot 2 : Mme le Maire de Rigny-Ussé, ou son représentant
o  Pour le lot 3 : Mrs les Maires de Mosnes, La-Ville-Aux-Dames, Villandry et Candes-Saint-Martin ou leurs 

représentants
Madame la Payeuse départementale, ou son représentant ;
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38        BS 2019 - AJUSTEMENTS DE CRÉDITS DÉDIÉS À LA PROTECTION DE
L'ENVIRONNEMENT (ID WD : 23344)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

D’une part, hors TA-ENS, un crédit de 100 000 € en investissement permettrait de réaliser des travaux de répa-
ration de la voirie sur le site des jardins familiaux Les Closeaux à La Riche.
D’autre part, compte tenu des recettes réellement perçues en 2018 au titre de la taxe d’aménagement dédiée
aux Espaces Naturels Sensibles, des subventions et de la gestion des sites et de recettes nouvelles en 2019,
un montant total de 226 717,78 € doit être affecté en dépenses pour l’équilibre des crédits (dont - 73 124,31 €
sur l’opération Rivières ENS).

I – PRESERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES

A/ CREDITS HORS TA-ENS

PROTECTION DES SITES ET DES PAYSAGES

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Sur les 274 jardins familiaux aménagés sur le site des Closeaux à La Riche, 161 appartiennent au Département
qui les loue à 4 associations. L’état de la voirie est très dégradé et des travaux de grosses réparations de la
chaussée sont nécessaires. Pour ce faire, il est proposé l’inscription d’un crédit de 100 000 €.

B/ CREDITS TA-ENS

ESPACES NATURELS SENSIBLES

La Taxe d’Aménagement, pour sa part dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, est une taxe grevée d’affectation
spéciale perçue au profit du Département pour financer sa politique départementale des espaces naturels.

L’article R 142-1 du Code de l’Urbanisme (décret n° 86-516 du 14 mars 1986, article 7) prévoit qu’un tableau an-
nexe au budget du Département dresse le bilan des recettes et des emplois de cette taxe départementale.

Chaque année, une prévision de recettes est inscrite lors du budget primitif. Cette inscription doit faire l’objet d’un
réajustement (en plus ou en moins) lors du budget supplémentaire de l’année suivante au vu des recettes réelle -
ment perçues.

Lors du vote du budget 2018, une prévision de recettes de taxe d’aménagement de 3 955 000 € a été inscrite ; or,
le produit de la taxe réellement perçu a été de 3 946 172,35 €, à la clôture de l’exercice, soit une différence de
8 827,65 € en moins. 
Par contre, sur l’exercice 2018, des recettes supplémentaires non inscrites au budget ont été encaissées à hau-
teur de :

• 209 343,48 € en investissement (principalement des subventions de l’Agence de l’eau Loire Bretagne au
titre du Contrat Territorial des Zones Humides des ENS et de la Région Centre Val de Loire au titre du
FEADER) ; 

• 18 208,41 € en fonctionnement pour la gestion des sites.

Par ailleurs, des recettes nouvelles en 2019 sont à régulariser à hauteur de 7 993,54 € (65,79 € en investisse-
ment et 7 927,75 € en fonctionnement).

C’est donc un montant total de 226 717,78 € qu’il convient d’affecter en dépenses pour l’équilibre des crédits.
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT

L’inscription d’un crédit supplémentaire de 57 847,09 € est à prévoir pour la réalisation de travaux sur les sites
ENS.

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Des ajustements de crédits 2018 (209 343,48 €) et des recettes nouvelles de gestion de sites en 2019 (65,79 €)
sont à inscrire en dépenses pour un montant global de 209 409,27 € :

• Ajustements 2018 : 
•  120 722,87 € subventions de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne,
•  82 555,50 € subventions de la Région Centre-Val de Loire (FEADER),
•  6 065,11 € annulation de mandats relatifs à des subventions à la Chambre d’Agriculture.

• Ajustements 2019 :
•  65,79 € remboursement de trop versé pour des frais notariés.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Remboursement des trop-perçus de Taxe d’Aménagement

La Direction générale des Finances Publiques verse au Département le produit  de la Taxe d’Aménagement,
qu’elle recouvre auprès des dépositaires des permis de construire. Ces versements sont effectués nets de la
compensation des annulations ou modifications de permis qui font l’objet par ailleurs d’un remboursement aux re-
devables. Cependant, le processus de récupération automatique des trop versés n’a pu être appliqué qu’en juillet
dernier.  Ainsi,  la  DGFIP  a  informé  le  Département  qu’il  était  redevable  d’un  trop  versé  pour  un  total  de
554 419,13 € sur les années 2014 à mi 2018.

Compte tenu d’un versement déjà réglé à hauteur de 1 098,04 €, il reste à payer 553 321,09 €. Un montant de
180 000 € a déjà été inscrit au BP 2019 et un crédit de 55 716,28 € a été reporté. Il convient de prévoir un crédit
supplémentaire au présent budget de  360 000 € pour procéder à ces remboursements et conserver une enve-
loppe supplémentaire pour les remboursements à venir sur l’exercice 2019.

Autorisation d’Engagement «     Délégation de Service Public pour le site de Hommes     »  

Pour l’exploitation de la base de loisirs du site de Hommes, une Autorisation d’Engagement a été ouverte lors du
BP 2019 pour une période de 12 ans à hauteur de 1,8 M€ (150 000 €/an).

Le contrat de Délégation de Service Public a été approuvé par l’Assemblée départementale le 26 avril dernier. Il
prévoit notamment l’octroi d’une subvention globale au délégataire de 1 128 148 € sur 7 ans, soit 161 164 €/an. Il
est proposé d’ajuster l’Autorisation d’Engagement à cette période de 7 ans et au montant prévu  (- 671 852 €),
d’une part, et d’augmenter les Crédits de Paiement 2019 à 2025 de 11 164 € par an, d’autre part.

Autres ajustements de crédits

Des baisses de crédits sont proposées à hauteur de 39 169 € sur les dotations consacrées aux subventions, hors
Autorisations d’Engagement, et à hauteur de 90 000 € sur des lignes d’entretien courant.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Des ajustements de crédits 2018 (9 380,76 €) et des recettes nouvelles de gestion de sites en 2019 (7 927,75 €)
sont à inscrire en dépenses pour un montant global de 17 308,51 € : 

• Ajustements 2018 : 
- 4 534,61 € vente de bois,
- moins 8 827,65 € taxe d’aménagement,
- 13 500,00 € subventions de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne,
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- 173,80 € revenus d’immeubles ;

• Ajustements 2019 :
- 410,00 € vente de bois,
- 4 317,75 € redevance d’occupation du domaine public,
- 3 200,00 € subventions de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne.

II – GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RIVIERES SUR ENS

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

L’Autorisation de Programme « Restauration des milieux aquatiques » consacrée au soutien financier des syndi-
cats de rivières œuvrant pour le bon état écologique des eaux peut être ajustée au montant de son affectation
(1 014 677,05 €). Il est proposé de diminuer son montant ainsi que les Crédits de Paiement 2019 de 73 124,31 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de voter les inscriptions suivantes qui figurent au présent projet de budget  :

PROGRAMME «     PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES  

Opération «     Protection des sites et des paysages     »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 23 – article 23151 / fonction 738 – Réparations sur le site des jardins familiaux
Les Closeaux à La Riche
Réseaux de voirie..........................................................................................................100 000 €

Opération «     Espaces Naturels Sensibles     »  

Dépenses d’investissement

Chapitre 23 – article 2312 / fonction 738 – ENS – Agencements et
aménagements de terrains.........................................................................................57 847,09 €

Recettes d’investissement

Chapitre 21 – article 2111 / fonction 738 – ENS – Terrains nus.........................................65,79 €
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Dépenses de fonctionnement

Autorisation d’Engagement « Délégation de Service Public pour le site de HOMMES »
Montant de l’AE..........................................................................................................1 800 000 €
Modification de l’AE..................................................................................................... - 671 852 €
Montant de l’AE modifié.............................................................................................1 128 148 €

• d’inscrire en CP 2019 + 11 164 €
Chapitre 65 – article 6574 / fonction 738 – ENS – Subventions de fonctionnement aux personnes, aux as-
sociations et aux autres organismes de droit privé

Echéancier des Crédits de Paiement     :  
CP 2019 : 161 164 €
CP 2020 : 161 164 €
CP 2021 : 161 164 €
CP 2022 : 161 164 €
CP 2023 : 161 164 €
CP 2024 : 161 164 €
CP 2025 : 161 164 €

Chapitre 011 – article 617 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Études et recherches.................................................................................................... - 30 000 €

Chapitre 011 – article 61521 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Terrains (entretien)........................................................................................................ - 40 000 €

Chapitre 011 – article 6288 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Autres services extérieurs............................................................................................. - 20 000 €

Chapitre 014 – article 7398 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Reversements et restitutions impôts et taxes................................................................360 000 €

Chapitre 65 – article 65734 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales.........- 11 164 €

Chapitre 65 – article 65738 / fonction 738 – Espaces Naturels Sensibles
Subventions de fonctionnement aux organismes publics divers...................................- 28 005 €

Recettes de fonctionnement

Chapitre 70 – article 7022 / fonction 738 – ENS – Ventes de bois..................................410,00 €

Chapitre 70 – article 70323 / fonction 738 – ENS – Redevances d’occupation du
domaine public départemental......................................................................................4 317,75 €

Chapitre 74 – article 7475 / fonction 738 – ENS – Subventions de l’Agence
de l’Eau Loire-Bretagne................................................................................................3 200,00 €

PROGRAMME «     GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT     »  

Opération «     Rivières (sur ENS)     »  

Dépenses d’investissement

AP « Restauration des milieux aquatiques »
Montant de l’AP.....................................................................................................1 087 801,36 €
Modification de l’AP.................................................................................................. - 73 124,31 €
Montant de l’AP modifié.........................................................................................1 014 677,05 €
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• d’inscrire en CP 2019 - 73 124,31 €
répartis comme suit  :
Chapitre 204 – article 204142 / fonction 738 – ENS – Subventions d’équipement versées aux Communes
et structures intercommunales – Bâtiments et installations............................- 71 472,67 €
Chapitre 204 – article 204141 / fonction 738 – ENS – Subventions d’équipement versées aux Communes
et structures intercommunales – Biens mobiliers, matériels et études.............- 1 651,64 €

Échéancier des Crédits de Paiement :
CP 2019 : 311 726,07 €.
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39        ENS LES PRAIRIES DE BEAUMER À MONTS - MODIFICATION DE LA
ZONE DE PRÉEMPTION ET TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ (CANTON DE

MONTS) (ID WD : 23358)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Sur le site classé au titre des ENS « Les Prairies de Beaumer » à Monts, une partie de la zone de préemption
peut être déclassée et la propriété de deux parcelles départementales transférée à la commune.

Déclassement d’une partie de la zone de préemption
Le Département d’Indre-et-Loire a délimité, en 1981, un périmètre de préemption Espaces Naturels Sensibles
(ENS) sur la commune de Monts sur une superficie de 79 ha de part et d’autre de l’Indre afin de faciliter l’accès
aux rives de l’Indre de tout public, protéger le patrimoine végétal et écologique de certains sites et améliorer
l’écoulement des eaux par l’entretien de certaines îles et francs bords abandonnés.

Depuis 1981, le site a évolué et la partie ouest de la zone de préemption située au nord de l’Indre, historiquement
exploitée en prairie, a été convertie en cultures et en peupleraies. C’est pourquoi, la Commune de Monts a sollici-
té le Conseil départemental pour déclasser cette partie de la zone de préemption, d’une superficie de 24,77 ha,
pour laquelle aucun projet public n’est envisagé. 

Consultés à ce sujet, la Chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire et le Centre Régional de la Propriété Forestière
d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire sont favorables au déclassement d’une partie de cette zone de préemp-
tion, dont la liste des parcelles figure sur l’annexe ci-jointe.

Transfert de propriété de 2     parcelles départementales à la Commune  
Lors de la Commission Permanente du 14 décembre 2001, il a été décidé de transférer certains ENS d’intérêt lo-
cal, dont l’ENS de Monts, aux Communes concernées ou à leurs groupements.

En 2003, le Département a donc délégué son droit de préemption ENS à la Commune de Monts.

Sur l’ensemble de l’ENS, seules deux parcelles ont été acquises directement par le Département :
• la parcelle BY59 située au lieu-dit « Prairie d’Epiray » d’une surface de 2 898 m² acquise en octobre 1982

pour la somme de 20 000 francs soit environ 3 049 euros ;
• la parcelle B1648 située au lieu-dit « Prairie de la Petite Rivie » d’une surface de 1 696 m² acquise égale-

ment en octobre 1982 pour la somme de 20 000 francs soit environ 3 049 euros.

Ainsi pour finaliser la démarche initiée, il est souhaité que le Département concrétise le transfert de cette proprié-
té. Compte-tenu des charges d’entretien qui seront assumées par la Commune, le transfert de ces parcelles est
réalisé à titre gratuit. Ces parcelles, une fois transférées, garderont le classement ENS. Par délibération en date
du 23 avril 2019, la Commune de Monts a accepté ce transfert de propriété.

La valeur des terrains transférés est évaluée par le Pôle évaluation de la Direction Départementale des Finances
Publiques à 2 900 € pour la parcelle BY59 et 1 700 € pour la parcelle B1648, soit 1 € le m² (avis du 23 mai 2019).
Le transfert de propriété à la Commune de Monts sera constaté par acte administratif rédigé par le Service Ges-
tion Immobilière et Foncière.

Le plan annexé au présent rapport détaille les modifications concernées par ces deux volets.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
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Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’acter les modifications suivantes sur le site ENS « Les Prairies de Beaumer » à Monts retracées sur la carte
ci-annexée :

- déclasser une partie de la zone de préemption représentant une superficie de 24,77 ha, dont le détail figure
sur la liste ci-annexée,

- transférer  à titre gratuit  du domaine public  départemental  au domaine public  communal  la  parcelle  BY59
située  au  lieu-dit  « Prairie  d’Epiray »  d’une  surface  de  2 898 m²  et  la  parcelle  B1648  située  au  lieu-dit
« Prairie de la Petite Rivie » d’une surface de 1 696 m², étant précisé que ces parcelles, après transfert,
demeureront classées au titre des ENS.
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3ème C - Mission numérique

3ème C - Mission numérique

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

40        AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE (ID WD : 23355)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Isabelle RAIMOND-PAVERO

Il  convient de procéder à des ajustements budgétaires liés au montant effectif  de la participation du Conseil
départemental au budget de fonctionnement du Syndicat Mixte Ouvert « Val de Loire Numérique ».

Développement territorial – Interventions en faveur du développement numérique

Syndicat Mixte ouvert Val de Loire Numérique

Il a été inscrit une enveloppe de 118 000 € au Budget Primitif au titre de la participation du Conseil départemental
au budget de fonctionnement 2019 du Syndicat Mixte ouvert « Val de Loire Numérique ».

Il convient, dans la mesure où notre participation n’est que de 112 000 €, de diminuer les crédits correspondants
de 6 000 €.

L’ensemble de ces crédits figure au présent projet de Budget Supplémentaire.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget  :

Programme : Développement Territorial

Opération : Interventions en faveur du développement du numérique

Dépenses de fonctionnement     :  

Chapitre 65 - Article 6561 / Fonction 68...................................................................................................... - 6 000 €
Participations aux organismes de regroupement
(Syndicat Mixte Ouvert « Val de Loire Numérique »)
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES
4ème C - Collèges

4ème C - Collèges

EDUCATION

41        COLLÈGE DE CHÂTEAU-RENAULT - RECONSTRUCTION DE LA DEMI-
PENSION (ID WD : 23134)

MARCHÉ DE MAITRISE D'ŒUVRE

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la signature du marché de maitrise d’œuvre pour le projet de reconstruction de la
demi-pension du collège de Château-Renault.

Lors de la session du 26 octobre 2018 nous avons affecté, pour le projet de reconstruction de la demi-pension du
collège  de  Château-Renault,  un montant  de  5 300 000  €  sur  l’Autorisation  de  Programme de  23 000 000  €
allouée aux « projets structurants ».

Un concours d’architecture a été lancé pour cette opération et le jury a proposé, le 12 décembre 2018, de retenir
une liste de quatre équipes de maitrise d’œuvre à concourir.  Les mandataires de ces groupements sont  les
suivants :

- cabinet AA ARCHITECTES ASSOCIES à Niort
- cabinet BLATTER à Bourges
- cabinet BOILLE et ASSOCIES à Tours
- cabinet IVARS et BALLET à Tours

Le jury s’est de nouveau réuni le 26 avril 2019 pour procéder à l’examen des quatre projets, toutes les prestations
ont été jugées conformes au règlement du concours et répondaient au programme défini.

Le jury, après débat, a ensuite procédé à un vote à bulletins secrets à l’issue duquel le classement suivant a été
proposé :

- 1er : projet codé 9525, à l’unanimité
- 2èmes exæquo : projets codés 1618 et 3724
- 4ème : projet codé 1371

A l’issue du vote et de ce classement, le jury a pu procéder à la levée de l’anonymat, le projet n°9525 a été réalisé
par le cabinet IVARS et BALLET, le projet n°1618 par le cabinet AA ARCHITECTES ASSOCIES, le projet n°3724
par le cabinet BLATTER et le projet n°1371 par le cabinet BOILLE et ASSOCIES.

Au  vu  du  procès-verbal  du  jury  de  concours,  il  est  décidé  de  déclarer  comme  lauréat  de  ce  concours  le
groupement dont le cabinet IVARS et BALLET est mandataire.

A l’issue de la négociation avec l’équipe de maitrise d’œuvre lauréate de ce concours, il est proposé de lui confier
une mission de base élargie aux missions complémentaires concernant le système de sécurisé incendie (SSI) et
l’ordonnancement pilotage de chantier (OPC) pour un montant global de 440 000 € H.T.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de m’autoriser à signer le marché de maitrise d’œuvre pour le projet de reconstruction de la demi-pension du
collège de Château-Renault, d’un montant de 440 000.€ H.T., avec l’équipe de maitrise d’œuvre suivante : 

le cabinet d’architecture IVARS et BALLET (Tours), mandataire associé aux bureaux d’études techniques 3IA
(Saint-Avertin),  CALLU  (la  Ville  aux  Dames),  I.D.F.  (Fondettes),  BBN  CONSEILS  (Bouguenais-44)  et
ACOUSTIQUE et CONSEIL (Rueil Malmaison-92).
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QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

42        LA MISE EN RÉSEAU DES COLLÈGES DU SUD (ID WD : 23130)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la mise en œuvre de la mise en réseau des collèges de Preuilly-sur-Claise et du
Grand-Pressigny

Par délibération en date du 22 mars 2019, le Département a adopté le principe de fusion juridique des collèges
Louis Léger du Grand-Pressigny et Gaston Defferre de Preuilly-sur-Claise en un collège multisites.

Notre Assemblée doit aujourd’hui se prononcer sur le nom du collège émanant de cette mise en réseau, sur la
dévolution du patrimoine, les représentants du Conseil départemental en conseil d’administration.

Les avis ayant été demandés aux communes et aux conseils d’administration, il est proposé que ce nouveau
collège porte le nom de « Réseau des collèges de Preuilly-sur-Claise et du Grand-Pressigny », comprenant les
sites Gaston Defferre et Louis Léger.

Il est proposé de nommer au sein de son conseil d’administration :
• En tant que titulaires :  Mme GALLAND et M. DUBOIS
• En tant que suppléants : Mme GERVES et M. MARTEGOUTTE

Au regard de l’article L421-19 du code de l’Education, l’ensemble des actifs des établissements est dévolu au
Département, à qui il revient de se prononcer sur la dévolution des biens au bénéfice du nouvel établissement.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le nom de « Réseau des collèges de Preuilly sur Claise et du Grand Pressigny » 

- de désigner Mme GALLAND et M. DUBOIS en tant que titulaires du conseil d’administration du nouvel 
établissement, et Mme GERVES et M. MARTEGOUTTE en tant que suppléants.

- d’attribuer l’ensemble des actifs du collège Louis Léger du Grand Pressigny au nouveau collège dès sa 
création, demandée à Madame la Préfète à la date du 1er septembre 2019.
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QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

43        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23128)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport présente les propositions budgétaires supplémentaires relatives à l’acquisition de mobilier
scolaire, et à la mise en œuvre du Contrat de Performance Energétique.
Il est proposé une augmentation de crédits de 371 050 € en investissement.

I. LES AIDES AUX COLLEGES PUBLICS

I     1. LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’EQUIPEMENTS - PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
- Le mobilier scolaire

Selon la réglementation en vigueur, le Département doit assurer le renouvellement des biens mobiliers des 54
collèges et le premier équipement en lien avec les restructurations. Les collèges bénéficiant d’une restructuration
ou de grosses réparations sont prioritaires quant à l’achat et/ou renouvellement du mobilier scolaire. Ainsi, après
estimation du coût mobilier de ces deux types d’opération l’enveloppe de crédits de paiement 2019 (800 000 €)
s’avère insuffisante. Au-delà des restructurations et des grosses réparations, un recensement des besoins des
collèges a été réalisé puis des priorités ont été dégagées. Il s’agit de mobilier à renouveler afin de faciliter le
travail des agents des collèges (mobilier lourd, non ergonomique) et/ou devenu obsolète. 

Compte tenu du coût  de premier  équipement  et  des besoins priorisés,  il  est  proposé une augmentation de
l’Autorisation de Programme de 300 000 € et une augmentation des crédits de paiement 2019 à hauteur de  
400 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

- La réserve de fonctionnement

Les besoins des collèges relatifs au recours aux Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) ont été
recensés au cours du 1er trimestre 2019. Ainsi, 60 000 € seraient nécessaires afin de répondre favorablement à
l’ensemble des demandes des collèges, après arbitrages.

Il est proposé une augmentation des crédits 2019 à hauteur de 15 000 € pour le recours aux SIAE.

- La carte de sectorisation 

Une étude de sectorisation pour l’affectation des élèves dans les collèges sera lancée en 2019, à cet effet nous
solliciterons le recours à une Assistance à Maitrise d’Ouvrage.

Une augmentation des crédits 2019 est proposée à hauteur de 29 400 €.

I     2. LES AIDES EN FAVEUR DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE - PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
- Les équipements sportifs

Le city-stade attenant au collège Jacques Decour sera supprimé en 2019 et permettra de réaménager les abords
et  la  cour  de  ce  collège.  En  contrepartie,  une  aire  sportive  communale  sera  aménagée,  pour  laquelle  le
Département participera financièrement à sa création.

Ainsi, il est proposé une augmentation des crédits 2019 à hauteur de 62 000 €, permettant ainsi de verser une
subvention à la commune de Saint-Pierre-des-Corps en vue de l’aménagement d’une aire sportive. 

I     3. LA RESTAURATION SCOLAIRE – PUBLICS  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

- Le Syndicat Mixte de Gestion de la Cuisine Centrale de Fondettes (SMGCCF)

Le coût prévisionnel 2019 déterminé par le nombre de repas prévisionnels, préparés et livrés dans les collèges
satellites du SMGCCF, a été revu à la baisse. De plus, compte tenu des réserves de fonctionnement, issues des
dotations départementales, dont dispose le SMGCCF, une diminution de la dotation 2019 est possible.

Ainsi, il est proposé une diminution de ces crédits à hauteur de 86 800 €.

- La contribution à la Région Centre Val de Loire

Depuis septembre 2018, le lycée Albert Bayet accueille les demi-pensionnaires du collège Lamartine de Tours.
Par  voie  de  conventionnement,  il  a  été  établi  que  le  Département  prendrait  en  charge  le  coût  d’un  poste
supplémentaire au titre de l’accueil des collégiens.

A ce titre, il est proposé une augmentation des crédits 2019 à hauteur de 36 400 €.

- Les conventions partenariales

Afin de sécuriser les relations conventionnelles avec nos partenaires, il est proposé de faire appel à un conseiller
juridique. Ainsi, il est proposé d’augmenter les crédits 2019 à hauteur de 6 000 €.

I     4. LA DIFFUSION DES OUTILS NUMERIQUES - PUBLICS  

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Le calendrier des travaux de câblage a été affiné, il convient d’ajuster en conséquence les besoins entre les
travaux de câblage et l’acquisition de matériels destinés aux collèges. 
Ainsi, il est proposé un virement de crédits au sein de l’AP « Plan Informatique » du chapitre 23 au chapitre 21, et
ce, pour un montant de 96 274,74 €.

II. ENTRETIEN ET RESTRUCTURATION DES COLLEGES PUBLICS

II 1. LA MAINTENANCE ET L’ENTRETIEN DES COLLEGES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Il  est  proposé  une  diminution  des  crédits  2019  à hauteur  de  170 000  €,  permettant  ainsi  la  création  d’une
Autorisation d’Engagement pour le Contrat de Performance Energétique et l’inscription de crédits de paiement
dès 2019. 

II 2. LES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DANS LES COLLEGES (HORS PARTENARIATS)

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Le chantier de restructuration du collège d’Azay-le-Rideau prendra fin en novembre 2019. Par conséquent, les
marchés correspondants ne seront soldés financièrement que début 2020.

Il est proposé une diminution des crédits de paiements 2019 à hauteur de 162 000 €.

Afin de procéder à l’annulation d’une pénalité appliquée à une entreprise, ayant rattrapé son retard avant la
réception, lors de l’opération de construction de la demi-pension du collège Jean Lévèque à Montrésor, il  est
nécessaire d’inscrire un crédit de 1 050 €.

II 3. LES PERFORMANCES ENERGETIQUES DANS LES COLLEGES

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
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Dans le cadre du Contrat de Performance Energétique (CPE), dont le marché doit être notifié avant le 1 er juillet, il
est proposé d’augmenter de 2 140 000 € l’Autorisation de Programme afin de couvrir les dépenses liées au gros
entretien-renouvellement des chaufferies (P3) et de prolonger de la durée l’A.P. liée à celle du contrat (8 ans soit
jusqu’en 2027). 

Afin d’intégrer dès 2019 les dépenses liées au gros entretien-renouvellement, il est proposé l’augmentation des
crédits de paiement 2019 à hauteur 70 000 €.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dans le cadre du Contrat de Performance Energétique, il est proposé le vote d’une Autorisation d’Engagement
(A.E.) d’un montant global de 10 350 000 €, afin de couvrir les dépenses liées à la fourniture d’énergie (P1) et à la
maintenance-exploitation des chaufferies (P2), d’une durée de 8 ans, équivalente celle du contrat.

A ce titre, il est proposé l’inscription d’un crédit de paiement 2019 à hauteur de 170 000€.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget  :

Programme «     Aides aux collèges publics     »  

Opération «     Dotations de fonctionnement et d’équipement – Publics     »  

Dépenses d’investissement  :

AP – Acquisition Mobilier scolaire 2018

Montant de l’A.P  : 1 800 000 €
Modification de l’A.P : 300 000 €
Nouveau montant d’A.P : 2 100 000 €

Chapitre 21 - article 21841 / fonction 221 – Matériel de bureau et mobilier scolaire...............................+ 400 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 1 200 000 €
CP 2020 : 4,92 €

Dépenses de fonctionnement  :

Chapitre 011 - article 62268 / fonction 221 – Autres honoraires...............................................................+ 29 400 €
Chapitre 65 - article 65511 / fonction 221 –Collèges publics- réserve de fonctionnement........................+ 15 000 €

Opération «     Aides en faveur de l'Education Physique et Sportive – Publics »  

Dépenses d’investissement  :
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Chapitre 204 - article 204142 / fonction 221 – Bâtiments et installations..................................................+ 62 000 €

Opération «     Restauration scolaire – Publics »  

Dépenses de fonctionnement  :

Chapitre 011 - article 62268 / fonction 221 – Autres honoraires.................................................................+ 6 000 €
Chapitre 65 / fonction 221

Article 65881 – Hébergement et restauration scolaires..........................................................................+ 36 400 €
Article 6561 – Participations aux organismes de regroupement (syndicats mixtes et ententes).............- 86 800 €

Opération «     Diffusion des outils numériques – Publics »  
 
Dépenses d’investissement  :

AP – Plan Informatique 2019

- d’inscrire en CP 2019.................................................................................................................................... + 0 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 21 – article 21831 / fonction 221 – Matériel informatique scolaire.........................................+ 96 274,74 €
Chapitre 23 / fonction 221

Article 231735 – Installations générales, agencements, aménagements des constructions en cours+
23 725,26 €
Article 231351 – Installations générales, agencements, aménagements des bâtiments publics en cou-
120 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 1 700 000 €
CP 2020 : 2 000 000 €
CP 2021 : 2 000 000 €

Programme «     Entretien et restructuration des collèges publics     »  

Opération «     Maintenance et entretien des collèges     »  

Dépenses de fonctionnement  :

Chapitre 011 – article 6156 / fonction 221 – Maintenance.......................................................................- 170 000 €

Opération «     Travaux de restructuration dans les collèges (hors partenariats)     »  

Dépenses d’investissement  :

AP – Travaux de restructuration (Azay Le Rideau-Neuillé Pont Pierre-Montresor)

Chapitre 23 - article 231312/ fonction 221  – Constructions bâtiments scolaires en cours......................- 162 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 2 767 968,09 €
CP 2020 : 203 297,43 €

Chapitre 23 – article 231312 / fonction 221 – Constructions bâtiments scolaires en cours........................+ 1 050 €

Opération «     Performances énergétiques dans les collèges     »  

Dépenses d’investissement  :

AP – Contrat de Performance Energétique Collèges

Montant de l’A.P  : 13 500 000 €
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Modification de l’A.P : 2 140 000 €
Nouveau montant d’A.P : 15 640 000 €

- d’inscrire en CP 2019...........................................................................................................................+ 70 000 €

Répartis comme suit     :  
Chapitre 20 – article 2031 / fonction 221 – Frais d'études - Perf. Energ..................................................- 987 000 €
Chapitre 23 / fonction 221
Article 231351 – Installations générales, agencements, aménagements des bâtiments publics en cours+ 

20 000 €
Article 231312 – Constructions bâtiments scolaires en cours.................................................................+ 458 350 €
Article 2317312 – Bâtiments scolaires en cours reçus au titre d'une mise à disposition.........................+ 528 650 €
Article 231735 – Installations générales, agencements, aménagements des constructions en cours.......+50 000 €

Echéancier des crédits de paiement     :  
CP 2019 : 1 070 000 €
CP 2020 : 6 330 000 €
CP 2021 : 3 565 000 €
CP 2022 : 3 222 320,05 €
CP 2023 :    267 000 €
CP 2024 :     268 000 €
CP 2025 :     269 000 €
CP 2026 :     270 000 €
CP 2027 :    135 000 €

Dépenses de fonctionnement  :

AE – Contrat de Performance Energétique Collèges
D’inscrire une autorisation d’engagement de projet – AE Contrat de Performance Energétique Collèges
- d’une durée de 9 ans et d’un montant de 10 350 000 €

d’inscrire en CP 2019.............................................................................................................................. + 170 000 €
Chapitre 011 – article 6156 / fonction 221 – Maintenance

Échéancier des crédits de paiement
CP 2019 :    170 000 €
CP 2020 : 1 545 000 €
CP 2021 : 1 445 000 €
CP 2022 : 1 334 000 €
CP 2023 : 1 293 000 €
CP 2024 : 1 296 000 €
CP 2025 : 1 299 000 €
CP 2026 : 1 302 000 €
CP 2027 :     666 000 €
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

44        LE RÉSEAU WIFI TOURISTIQUE TERRITORIAL (ID WD : 23350)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Isabelle RAIMOND-PAVERO

Le 26 avril 2019, l’Assemblée départementale a approuvé le projet de déploiement d’un réseau Wifi touristique
sur le territoire du département d’Indre-et-Loire. Il s’agit maintenant d’approuver la convention entre le SMO Val
de Loire numérique et le Département concernant la participation de celui-ci au financement des coûts d’équi-
pement de sites touristiques ciblés et de l’infrastructure centralisée, ainsi que le contrat type relatif à la réalisa -
tion des études nécessaires à la mise en place de ce réseau dans les monuments dont le Conseil départemen -
tal est propriétaire et gestionnaire.

LE RAPPEL DES OBJECTIFS
Ce projet vise en premier lieu à permettre à un touriste d’accéder gratuitement à un réseau wifi sécurisé et de
s’identifier une seule fois sur le réseau avec une reconnexion automatique sur chaque site membre du réseau.
Dans un deuxième temps, ce réseau servira de support à des services de deux natures :

- la création d’outils d’aide à la décision basés sur les données du réseau permettant de mieux comprendre les
flux touristiques et d’adapter ainsi la stratégie locale d’attractivité,

- l’utilisation du réseau comme média auprès des utilisateurs.

Afin d’atteindre ces objectifs, les rôles des différents acteurs du projet ont été définis comme suit :

- la maîtrise d’ouvrage technique et le passage des marchés sont sous le pilotage du SMO,
- la déclinaison stratégique, la définition des objectifs et du périmètre du futur réseau wifi touristique territorial

sont du ressort des collectivités partenaires (Département, Région, EPCI).

L’ÉTAT D’AVANCEMENT
Le 11 avril 2019, le SMO Val de Loire Numérique a signé avec la société QOS TELECOM, le marché destiné à la
fourniture, au déploiement et à la mise en service du matériel wifi pour équiper les lieux touristiques ciblés par les
Départements d’Indre et Loire et du Loir et Cher. Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire, à bons de com-
mandes, conclu pour une durée de quatre ans.

Il est désormais nécessaire que le Département conventionne avec le SMO Val de Loire Numérique, d’une part
pour fixer la programmation technique des investissements relatifs à la mise en place d’un réseau wifi sur le terri -
toire de l’Indre et Loire et lui confier la gestion du versement de sa participation aux différents gestionnaires de
sites touristiques et, d’autre part, pour la réalisation des études préalables à l’installation des équipements des
sites dont le Département est propriétaire et gestionnaire.  

LES MISSIONS DU SMO VAL DE LOIRE NUMÉRIQUE
Le SMO assure pour chaque site d’implantation ciblé, dont la liste figure en annexe de la convention sus-mention-
née :

• la fourniture, l’installation, la configuration et le raccordement de l’ensemble des équipements actifs et
passifs nécessaires à la mise en place de la solution wifi,

• l’exploitation des installations wifi des sites touristiques, leur maintien en conditions opérationnelles et l’in -
fogérance associée,

• la fourniture, l’installation et la configuration de l’infrastructure centralisée nécessaires à la mise en place
de la solution wifi, au stockage et au traitement de la donnée,

• l’exploitation et l’hébergement de l’infrastructure centralisée, son maintien en conditions opérationnelles et
l’infogérance associée,

Retour sommaire



406

• la mise en place et l’exploitation d’un portail captif hébergé sur l’infrastructure centralisée permettant aux
usagers de se connecter,

• la fourniture, la mise en service et le transfert de compétences de l’ensemble des équipements actifs et
passifs nécessaires à la mise en place de la solution événementielle,

• une offre de service d’exploitation ponctuelle associée à la solution événementielle.

LE COÛT ESTIMATIF DU PROJET 
Il convient de préciser que le budget estimatif présenté à l’Assemblée départementale le 26 avril 2019 a été ré-
évalué au regard du marché signé le 15 juin 2019 entre le SMO Val de Loire Numérique et la société QOS TELE-
COM. 

Par ailleurs, les taux d’intervention de la Région ont été revus à la hausse (entre 20 et 30%) selon la catégorie de
site, au lieu d’un taux unifié de 20% précédemment, afin d’avoir une égalité de traitement sur les deux territoires
de l’Indre et Loire et du Loir et Cher. Cette modification entraîne une diminution du taux de participation des ges-
tionnaires de sites (entre 30 et 40%) selon la catégorie de site, au lieu d’un taux unifié de 40% précédemment.

Les nouveaux taux de participation des financeurs sont les suivants :

Catégories de sites Région Département
d’Indre-et-Loire

EPCI Gestionnaire
de site

1 Petit site 25% 20% 20% 35%
2 Moyen site 30% 20% 20% 30%
3 Grand site 20% 20% 20% 40%
4 Cœur de ville touristique 30% 20% 20% 30%
5 Hôtellerie de plein air 20% 20% 20% 40%
6 Hébergements meublés et chambres d’hôtes 25% 0% 0% 75%

Les critères qualifiant chaque catégorie de site sont détaillés dans la convention figurant en annexe.

Sur  le  territoire  du département  d’Indre-et-Loire,  le  coût  estimatif  total  s’élève à  2 420 000 € concernant  les
études, la fourniture et l’installation des équipements sur les sites touristiques et à 150 000 € pour l’infrastructure
centralisée, répartie entre les financeurs de la manière suivante :

Coût total HT Département
d’Indre-et-Loire

en qualité de
 financeur

Région Centre
Val de Loire

EPCI Gestionnaires

Infrastructure 
centralisée

150 000 € 100 000 € 50 000 € 0 0

Etudes et 
équipements 
des sites ci-
blés

2 420 000 € 400 000 € 600 000 € 420 000 €

1 000 000 €
dont 60 000 € 
à la charge du

Département en
qualité de ges-

tionnaire de
sites.

Les dépenses subventionnées par le Département concernent :
- l’infrastructure centralisée,
- les études de sites,
- la fourniture et l’installation des équipements sur les sites touristiques ciblés.
 
Ce qui représente au total une enveloppe prévisionnelle de 560 000 € à la charge du Département dont la décom-
position est la suivante : 

- 500 000 € HT dont 400 000 € pour participer aux études et à l’équipement des sites touristiques ciblés du
territoire et 100 000 € HT pour le co-financement de l’infrastructure centralisée,
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- 60 000 € TTC pour la mise en place du réseau dans les monuments dont il est propriétaire et gestionnaire. La 
convention correspondante sera proposée au vote d’une prochaine Commission Permanente.

En fonctionnement, le Département, à l’instar des autres gestionnaires de sites, devra supporter la totalité des
charges des monuments qu’il gère en propre. Les coûts de fonctionnement de l’infrastructure centralisée seront
pris en charge par le SMO Val de Loire Numérique, en 2019, en attendant de trouver les modalités de finance -
ment pour les années suivantes. 
Il importe de souligner que cette infrastructure constitue le socle du futur Smart Territoire. 

LA PROGRAMMATION 
Les installations prévues en 2019 concernent la liste des sites mentionnées dans l’annexe 1 de la convention de
financement à intervenir entre le Département et le SMO Val de Loire Numérique et figurant en annexe.
La programmation pour 2020 et les années suivantes n’est pas arrêtée. Elle fera l’objet d’un avenant à venir.

L’AUGMENTATION DES DÉBITS DE RACCORDEMENT AUX MONUMENTS PROPRIÉTÉS DU DÉPARTE-
MENT
Préalablement à l’installation du réseau wifi dans les monuments dont le Département est gestionnaire et proprié -
taire, il est nécessaire de procéder aux travaux permettant d’augmenter le débit internet sur ces sites. 
Le coût de ces travaux est estimé à 30 000 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de confier au Syndicat Mixte Val de Loire Numérique  :
- la  gestion  du  versement  aux  gestionnaires  de  sites  touristiques,  des  participations  allouées par  le

Département, pour la fourniture au public d’un accès internet gratuit par « hot spot » wifi,
- l’installation  et  l’exploitation  d’un  portail  captif  permettant  aux  usagers  de  se  connecter  au  service

d’accès à internet, gratuit et sécurisé,
- la réalisation des études nécessaires à la mise en place d’un réseau wifi dans les monuments dont le

Département est propriétaire.

- d’affecter un montant  de 270 000 € sur  l’Autorisation de Programme « Wi-Fi  Territorial  Conv R/D »,  dont
30 000 € pour les travaux de montée en débit sur les sites propriétés du Département,

- d’attribuer une subvention maximale de 240 000 € au SMO Val de Loire Numérique dont  :
- 100 000 € au titre du financement en investissement de l’infrastructure centralisée
- 140 000 € au titre de la gestion du versement de la participation départementale aux gestionnaires de

sites touristiques
Cette subvention sera versée au chapitre 204 – article 204151 / fonction 94 – Biens mobiliers, matériels et études

Le tableau suivant récapitule la situation de l’Autorisation de Programme concernée au niveau des affectations :
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Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions : affectation
Disponible
sur affecta-

tion

GE059O001
Diversification de
l’offre touristique

GE059E17
Wi-Fi Territorial 

Conv R/D 

600 000 € 0 € 270 000 € 330 000 €

- d’approuver, la convention de financement entre le Département et le SMO Val de Loire Numérique 

- d’approuver  les  termes du contrat  type relatif  aux études entre  le  Département  et  le  SMO Val  de Loire
Numérique, figurant en annexes et d’autoriser Monsieur le Président à les signer, au nom et pour le compte du
Département,

- de  procéder  aux  travaux  d’investissement  nécessaires  à  l’augmentation  du  débit  dans  les  sites  des
monuments dont le Département est propriétaire et gestionnaire.
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5ème C - Tourisme

TOURISME

45        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23313)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Le présent rapport propose l’augmentation des Autorisations de Programmes « FIDIT » et « Wifi Territorial » et
des crédits de paiement 2019 correspondants, ainsi que l’inscription de crédits complémentaires dédiés au fi-
nancement d’acteurs du tourisme.

1. LA DIVERSIFICATION DE L’OFFRE TOURISTIQUE

L’Autorisation de Programme « FIDIT 2018 » est ramenée au montant de son affectation (-50 744 € sans impact
sur les crédits de paiement 2019). 

Au regard de l’affluence des dossiers FIDIT, il est proposé une augmentation de l’Autorisation de Programme
« FIDIT 2019 » à hauteur de 300 000 € et l’inscription d’un crédit de paiement 2019 supplémentaire de 250 000 €.

Le montant de l’Autorisation de Programme « Wifi Territorial », voté au Budget Primitif à hauteur de 300 000 €,
nécessite d’être réévalué à l’aune des nouvelles estimations résultant du marché signé le 11 avril 2019 entre le
SMO Val de Loire Numérique et la société QOS TELECOM, concernant la fourniture, le déploiement et la mise en
service du matériel wifi pour équiper les sites touristiques cibles. Il est proposé en conséquence d’augmenter
cette autorisation de programme de 300 000 € et d’inscrire un crédit supplémentaire 2019 de 150 000 €.

La restitution de 5 000 € de crédits d’études est proposée afin de les flécher vers une subvention de fonctionne-
ment au Syndicat mixte du Chinonais pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un pôle œnotouristique au
titre de l’« Aide aux Acteurs du Tourisme ».

2. AIDES AUX ACTEURS DU TOURISME

La restitution de 5 000 € de crédits d’études évoquée plus haut est donc destinée à une subvention de fonction-
nement au Syndicat mixte du Chinonais, au titre du cofinancement d’une étude sur la faisabilité d’un pôle œnotou-
ristique. 

Il est proposé de soutenir l’association Agriculture et Gastronomie, organisateur de la manifestation Ferme Expo,
non inscrite au Budget Primitif, et d’inscrire le crédit correspondant à hauteur de 60 000 €.

L’association Tours – Cité de la Gastronomie est en cours de liquidation. Cette dernière avait inscrit sur son bud -
get 2018 une subvention du Conseil départemental, qui n’a jamais été votée par le Département. Il est proposé
d’inscrire un crédit de 50 000 € afin de permettre le solde des comptes et la liquidation de l’association.

Une erreur de tiers a été constatée sur le versement d’une subvention, sur l’exercice 2018 ; son annulation et son
remplacement par un mandat à destination du bon tiers occasionnent une dépense et une recette à hauteur de
1 500 €, sur l’exercice 2019.

Enfin, la régularisation d’un mandat réglé en doublon est proposée, occasionnant une recette de 15 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget supplémentaire :

Programme «     Développement touristique     »  
Opération «     Diversification de l’offre touristique     »  
Dépenses d’investissement
Chapitre 20– Article 2031 / Fonction 312 Frais d’études transféré............................................................-5 000 €

AP18 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique 2018
Montant de l’autorisation de programme.................................................................................................400 000 €
Modification de l’autorisation de programme........................................................................................... -50 744 €
Montant modifié de l’autorisation de programme....................................................................................349 256 €

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 166 249 €
CP2020 :  57 837 €

AP19 Fonds d’Intervention Départemental d’Investissement Touristique 2019
Montant de l’autorisation de programme.................................................................................................400 000 €
Modification de l’autorisation de programme........................................................................................+300 000 €
Montant modifié de l’autorisation de programme....................................................................................700 000 €
D’inscrire en CP2019.............................................................................................................................. 250 000 €
Chapitre 204 – Article 20422 / Fonction 94 Bâtiments et installations

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 400 000 €
CP2020 : 150 000 €
CP2021 : 150 000 €

AP WiFi Territorial Convention Région/Département
Montant de l’autorisation de programme.................................................................................................300 000 €
Modification de l’autorisation de programme........................................................................................+300 000 €
Montant modifié de l’autorisation de programme....................................................................................600 000 €
D’inscrire en CP2019.............................................................................................................................. 150 000 €
Répartis comme suit  :
Chapitre 204 – Article 204151 / Fonction 94 Biens mobiliers, matériels et études..................................120 000 €
Chapitre 21 – Article 2157 / Fonction 94 Matériel et outillage technique...................................................30 000 €

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 300 000 €
CP2020 : 300 000 €

Opération «     Aides aux acteurs du tourisme     »  
Dépenses de fonctionnement
Chapitre 65 – Article 6574 / Fonction 94 
Subventions de fonctionnement aux personnes, […] organismes de droit privé.......................................66 500 €
Chapitre 6718 – Article 6718 / Fonction 94 
Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion.......................................................................50 000 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 77 – Article 773 / Fonction 94
Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriennale............................1 515 €
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5ème C - Tourisme

TOURISME

46        TOURS - CITÉ INTERNATIONALE DE LA GASTRONOMIE EN VAL DE
LOIRE (ID WD : 23352)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Alexandre CHAS

Une enveloppe de 50 000 € a été votée en fonctionnement au Budget Supplémentaire afin que le Département,
membre de droit de l’Association « Tours Cité Internationale de la Gastronomie en Val de Loire » puisse honorer
sa contribution permettant la clôture des comptes de cette association, en vue de sa dissolution.

Une enveloppe de 50 000 € a été votée en fonctionnement au Budget Supplémentaire afin que le Département,
membre de droit de l’Association « Tours Cité Internationale de la Gastronomie en Val de Loire » puisse honorer
sa contribution permettant la clôture des comptes de cette association, en vue de sa dissolution.

Le « repas gastronomique des Français » a été inscrit par l'UNESCO sur la liste représentative du patrimoine
culturel immatériel de l'humanité le 16 novembre 2010. Dans le prolongement de cette inscription, la ville de Tours
a été retenue comme formant l'une des quatre Cités internationales de la Gastronomie française par décision des
ministères de la Culture et de l'Agriculture le 19 juin 2013 (aux côtés de Lyon, Dijon et Rungis).

Les collectivités se sont alors organisées pour coordonner l’ensemble des initiatives et faire de la Touraine un
pôle culturel de développement économique et touristique fort autour de l’association « Tours Cité internationale
de la Gastronomie en Val de Loire », créée en 2015.

C’est ainsi que le Département d’Indre-et-Loire est devenu membre de droit de l’Association éponyme en 2016. À
ce titre, des subventions de fonctionnement ont été apportées à cette association en 2016 et 2017 d’un montant
de 50 000 euros par an, avec une interruption en 2018.

Cependant, l’association avait intégré dans ses comptes 2018 une subvention du Département de même hauteur
que précédemment, se référant à la qualité de membre de droit du Conseil Départemental sans que l’attribution
de ladite subvention ne lui ait été notifiée.

À ce jour, cette somme reste manquante dans les comptes de l’association et la clôture des comptes ne peut s’ef -
fectuer. 

Alors que les autres membres ont honoré leurs contributions, il appartient au Département (même en l’absence
de délibération spécifique d’attribution de subvention en 2018), en sa qualité de membre de droit, de contribuer
également au budget de l’association, afin de lui permettre de clôturer ses comptes, en vue de sa dissolution.

En conséquence, il est proposé une contribution départementale de 50 000 €, ainsi que le protocole transaction-
nel correspondant, qui figure en annexe, entre le Département et l’Association « Tours Cité Internationale de la
Gastronomie en Val de Loire ».

M. le Président. – C’est un engagement qui avait été pris par le Département, il y avait eu des difficultés, le Maire
de  Tours  m’avait  demandé  de  geler  la  subvention  dans  un  premier  temps,  le  temps  d’y  voir  clair,  il  m’a
communiqué le résultat final en me disant il y a 63 000 € de déficit il faudrait que le Département paye sa part
comme la Métropole l’a fait je lui ai dit nous le ferons au budget supplémentaire mais les 13 000 € ce n’est pas
mon affaire d’où la délibération d’aujourd’hui.

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
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Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer 50 000 € à l’Association « Tours Cité Internationale de la Gastronomie en Val de Loire », afin de
permettre la clôture de ses comptes, en vue de sa dissolution.

Cette somme sera prélevée sur le chapitre 67, article 6718, fonction 94, charges exceptionnelles sur opérations 
de gestion.

Crédits votés
Crédits annuels enga-

gés antérieurement
Crédits annuels enga-

gés à cette CP

Crédits
annuels 

disponibles
50 000 €

GE059O002
Aides aux acteurs 

du tourisme

89
67-6718/94

0 € 50 000 €

Total engagé :
50 000 €

0 €

- d’approuver les termes du protocole transactionnel à conclure avec l’association « Tours Cité Internationale de
la Gastronomie en Val de Loire », et d’autoriser Monsieur le Président à le signer au nom et pour le compte du
Département.
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

47        BUDGET ANNEXE DES BOUTIQUES - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE
2019 (ID WD : 23138)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le budget des boutiques est lié à la politique de développement des monuments départementaux. Il a vocation à
couvrir l’exhaustivité de l’activité des boutiques des monuments, en fonctionnement comme en investissement. Il
vous est proposé, au titre du budget supplémentaire 2019, d’affecter les résultats de l’exercice 2018, d’ajuster la
dotation brute aux amortissements et de régulariser une réimputation de mandat.
L’adoption de tarifs vous est également présentée.

I – AJUSTEMENTS BUDGÉ  TAIRES  

I.1 Affectation des résultats 2018
Les boutiques des monuments réalisent des bénéfices depuis plusieurs années.
Pour la bonne articulation du budget 2019, il est nécessaire d’affecter les résultats de l’exercice 2018.
Le cumul de résultats constaté fin 2018 s’élève à 418 526,42 € en fonctionnement ; il est fléché sur l’achat de
produits destinés à être mis en vente dans les boutiques. Il s’élève à 31 076,07 € en investissement et sera fléché
sur l’entretien courant et les petits travaux dans les boutiques.

I.2 Dotation brute aux amortissements
La dotation brute aux amortissements est légèrement inférieure aux prévisions du Budget Primitif ; l’inscription, en
dépenses  de  fonctionnement  et  recettes  d’investissement,  doit  être  minorée  de  4 300 €.  Afin  de  préserver
l’équilibre du budget, le virement entre sections est ajusté.

I.3 Régularisation d’une réimputation
La réimputation d’un mandat en section de fonctionnement nécessite un ajustement des inscriptions dédiées
(écritures d’ordre), pour un montant de 600 €.

II - ADOPTION DE TARIFS – Nouveaux produits

La liste des articles mis en vente dans les boutiques souvenirs a été approuvée lors des sessions précédentes. Il
convient de compléter cette liste avec les nouveaux produits listés en annexe du présent rapport.
Les livres seront vendus au prix public autorisé. Pour tous les autres articles, lors des réassorts, le prix de vente
tiendra compte de l’augmentation ou de la diminution du prix du fournisseur sur justificatifs (factures).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes, qui figurent au projet de budget  :
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Programme «     Activité commerciale des boutiques     »  
Opération «     Achat et vente de produits     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 - Article 607 Achats de marchandises......................................................................418 526,42 €

Opération «     Charges de fonctionnement     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 023 - Article 023 Virement à la section d’investissement – ordre............................................3 700 €

Recettes d’investissement
Chapitre 021 - Article 021 Virement de la section de fonctionnement – ordre.......................................3 700 €

Programme «     Entretien courant et petits travaux dans les boutiques     »  
Opération «     Entretien courant et petits travaux dans les boutiques     »  

Dépenses d’investissement
Chapitre 21 – Article 21351
Installations générales, agencements, aménagement bâtiments publics.......................................31 076,07 €

Programme «     Opérations financières     »  
Opération «     Charge d’amortissement nette     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 042 – Article 6811 
Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles – ordre.....................-4 300 €

Recettes d’investissement
Chapitre 040 - Article 28051 Amortissements des immobilisations corporelles
Concessions et droits similaires – ordre............................................................................................... -1 500 €
Chapitre 040 - Article 281351 Amortissements des immobilisations corporelles
Installations générales, agencements, aménagement bâtiments publics – ordre....................................-700 €
Chapitre 040 - Article 28157 Amortissements des immobilisations corporelles
Matériel et outillage technique – ordre.................................................................................................. -1 450 €
Chapitre 040 - Article 281848 Amortissements des immobilisations corporelles
Autres matériels de bureau et mobiliers – ordre...................................................................................... -650 €

Opération «     Résultat de l’exercice précédent     »  

Recettes d’investissement
Chapitre 001 - Article 001 Solde d’exécution de la section d’investissement..................................31 076,07 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 002 - Article 002 Résultat de fonctionnement reporté.....................................................418 526,42 €

Opération «     Opérations patrimoniales diverses entre les 2 sections     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 042 - Article 678 Autres charges exceptionnelles – ordre...........................................................600 €

Recettes d’investissement
Chapitre 040 - Article 21351
Installations générales, agencements, aménagement bâtiments publics – ordre.....................................600 €

- d’approuver la mise en vente, en boutiques, de la liste des produits jointe au présent rapport.
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MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

48        CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC HISTOVERY-
RAPPORT ANNUEL 2018 (ID WD : 23178)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet l’approbation, par l’Assemblée départementale, du rapport annuel  2018 fourni par
la société Histovery dans le cadre du contrat de délégation de service public signé par la Collectivité et dont l’objet
est la mise en place de dispositifs de visite en réalité augmentée et de suivi dynamique des visites dans deux
sites propriétés du Conseil départemental.

La Collectivité a signé, au printemps 2018, un contrat de délégation de service public avec la société Histovery
dont l’objet était la mise en place de dispositifs de visite en réalité augmentée et de suivi dynamique des visites
dans deux sites propriétés du Conseil départemental : la Cité royale de Loches et la Forteresse de Chinon.

L’exécution des contrats de ce type doit faire l’objet de retours précis et réguliers à la Collectivité, et plus précisé -
ment de deux commissions dédiées :

- La Commission de Contrôle Financier (CCF), compétente pour examiner les comptes des entreprises « liées
au  Département  par  une  convention  financière  comportant  des  règlements  de  comptes  périodiques »
(Art. R.3242-3 du CGCT)

- La Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), compétente pour l'examen des rapports
annuels du délégataire de service public, du prix et de la qualité de ce service, et dont le Président «  doit
présenter à son assemblée délibérante, avant le 1er  juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par
cette commission au cours de l’année précédente » (Art. L.1413-1 du CGCT). Pour mémoire, cette même
commission  avait  été  consultée,  pour  avis,  le  19 mars 2018  afin  de  se  prononcer  sur  l’opportunité  de
délégation du service public en amont de la passation du contrat.  Elle s’était  prononcée favorablement, à
l’unanimité moins une voix (abstention).

Ces deux Commissions se sont réunies le 21 juin dernier pour examiner le rapport annuel 2018 fourni par la so-
ciété Histovery. Conformément au contrat de délégation, l’année 2018 a très majoritairement été consacrée au
volet « investissement » du projet, décomposé en deux phases : une phase de production des logiciels (concep-
tion, infographie, développement) et une phase d’installation (équipement des sites, déploiement, mise en place).

Conformément aux échéances fixées au contrat, le lancement de l’Histopad de Loches est intervenu le vendredi
21 décembre 2018 et celui de Chinon en avril 2019 ; ce dernier se trouve donc hors-champ du rapport annuel
2018. Les premiers retours de la phase d’exploitation se sont donc limités, pour l’année 2018, à une dizaine de
jours et au seul site de Loches.

Section d’investissement
Le développement des deux logiciels (pour Loches et Chinon) a été réalisé en parallèle par Histovery. Une partie
des charges étant mutualisée, le bilan définitif des investissements réalisés par l’entreprise ne pourra être rédigé
qu’à l’issue du déploiement des 2 Histopads ; il apparaîtra donc au rapport annuel 2019. Néanmoins, l’estimatif
des dépenses d’investissement réalisé à l’occasion de la passation du contrat demeure d’actualité pour un mon-
tant global de 991 150 € intégrant la phase de développement et celle d’installation dans les deux sites.

D’un point de vue comptable, le Département a réglé sur 2018 à la société Histovery un acompte de 50 % à la si-
gnature du contrat, soit 490 000 € HT en mai 2018. En parallèle, la Collectivité a perçu l’acompte de la Région
Centre-Val de Loire au titre du projet, soit 300 000 € (50 % d’un montant total de 600 000 €).

Pour l’année 2019, sont envisagés le paiement du solde du contrat Histovery (490 000 €) et la perception du
solde de la convention Région-Département sur ce dossier, soit 300 000 €.

Section de fonctionnement
Comme évoqué plus haut, l’exploitation des Histopads pour l’année 2018 s’est limitée à 11 jours, pour le seul site
de Loches.

Sur cette courte période, 2 104 visiteurs ont fréquenté la Cité royale, dont 1 785 payants. Chaque visiteur payant
a entraîné le versement d’une redevance de 0,50 € HT à la société Histovery, soit un total de 892,50 € HT pour
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l’année 2018. Mais il est surtout important de souligner le gain de fréquentation sur cette même période : +96 %
en comparaison avec l’année précédente.

Sans anticiper sur le rapport annuel 2019, il est également important de signaler le constat durablement positif
concernant la fréquentation de la Cité royale en ce début d’année : +60 % de visiteurs sur le premier quadri-
mestre de l’année. Si les Histopads n’en constituent pas la seule explication, ils participent néanmoins et sans
ambiguïté à l’attractivité nouvelle du site.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte du rapport annuel 2018 fourni par la société Histovery concernant le contrat de délégation
conclu avec cette dernière.
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

49        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 - MONUMENTS ET PATRIMOINE
CULTUREL (ID WD : 23294)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport propose la régularisation de diverses recettes ainsi que plusieurs ajustements comptables
(virement, affectation de la taxe de séjour). Une Autorisation de programme est ramenée au montant réalisé
(Histopads) et une autre est créée, pour une opération spécifique de sauvegarde du Patrimoine (Autorail La
Richelaise).

I - CONSERVATION DU PATRIMOINE

Sauvegarde du patrimoine départemental

Section de fonctionnement
La manutention et le transport retour, vers Amboise, du mobile « Crinkly » de Calder prêté par la commune,
nécessite un virement de crédits entre chapitres pour 3 500 €.

Section d’investissement
La restauration de l’autorail « La Richelaise » a fait l’objet d’une étude préalable financée par la DRAC, chiffrant la
remise  en  état  de  cette  pièce  patrimoniale  classée  au  titre  des  Monuments  Historique.  L’ouverture  d’une
Autorisation de Programme dédiée, à hauteur de 150 000 €, vous est proposée ainsi que l’inscription de 10 000 €
de Crédits de Paiement 2019 destinés à prendre en charge les frais de maîtrise d’œuvre (assurée par l’expert en
charge de l’étude préalable) et un éventuel transport, avant la fin d’année, vers un site de restauration.

II - VALORISATION DES MONUMENTS DÉPARTEMENTAUX

II.1 Programmation dans les sites

Section d’investissement
Après paiement du solde du développement des Histopads à Loches et Chinon, l’Autorisation de Programme peut
être  ramenée à  son  montant  d’exécution  (-24 000 €  en AP)  et  12 000 €  de Crédits  de  Paiement  2019 être
restitués.

Section de fonctionnement
La taxe additionnelle à la taxe de séjour a occasionné pour le département, en 2018, des recettes supérieures de
86 506,01€ aux prévisions. S’agissant d’une recette affectée, le même montant doit être inscrit en dépenses. Afin
de limiter l’impact budgétaire, une diminution de 40 000 € de crédits non-affectés sera effectuée en parallèle. Il est
donc proposé d’inscrire un complément de crédits à hauteur de 46 506,01 € au bénéfice de la valorisation des
monuments départementaux, dont 20 000 € au titre de la programmation.
En  recettes,  il  est  proposé  d’inscrire  7 000 €  de  recettes  imprévues  occasionnées  par  une  subvention
exceptionnelle de la DRAC dans le cadre de l’exposition « Ripert » au Musée Balzac de Saché ainsi que 300 € de
recettes nouvelles occasionnées par les conférences données par les agents des monuments et musées au
bénéfice d’organismes extérieurs.
Le vote d’un tarif spécifique et forfaitaire de 150 € par demi-journée de conférence vous est proposé (100 € en
tarif réduit pour les entités partenaires de la Collectivité)

II.2 Promotion des sites
La taxe additionnelle à la taxe de séjour a occasionné pour le département, en 2018, des recettes supérieures de
86 506,01€ aux prévisions. S’agissant d’une recette affectée, le même montant doit être inscrit en dépenses. Afin
de limiter l’impact budgétaire, une diminution de 40 000 € de crédits non-affectés sera effectuée en parallèle. Il est
donc proposé d’inscrire un complément de crédits à hauteur de 46 506,01 € au bénéfice de la valorisation des
monuments départementaux, dont 26 506,01 € au titre de la promotion.

II.3 Gestion des boutiques
La régularisation d’une recette imprévue vous est proposée pour 785 € (coupes de bois)
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M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget  :

Programme «     Conservation du patrimoine culturel     »  
Opération «     Sauvegarde du patrimoine départemental     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 – article 6288 / fonction 315 Autres charges diverses sur services extérieurs..................3 500 €
Chapitre 65 – article 65734 / fonction 312 Subv. de fonct. communes et struct. intercommunales......-3 500 €

Dépenses d’investissement
AP19 Restauration de l’Autorail La Richelaise
D’inscrire une autorisation de programme de projet « Restauration de l’Autorail La Richelaise », d’une
durée de 2 ans et d’un montant de 150 000 €
D’inscrire en CP2019........................................................................................................................... 10 000 €
Chapitre 23 – Article 2316 / Fonction 312 Restauration des collections et œuvres d’art

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 10 000 €
CP2020 : 140 000 €

Programme «     Valorisation des monuments     »  
Opération «     Programmation dans les sites     »  

Dépenses d’investissement
AP18 Médiation réalité augmentée Conv R/D 2015-2020
Montant de l’Autorisation de Programme.......................................................................................1 200 000 €
Modification de l’Autorisation de Programme..................................................................................... -24 000 €
Montant modifié de l’Autorisation de Programme...........................................................................1 176 000 €
D’inscrire en CP2019.......................................................................................................................... -12 000 €
Chapitre 20 – Article 2051 / Fonction 312 – Concessions et droits similaires MONUMENTS

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 588 000 €

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 / Fonction 94
Article 6233 Foires et expositions....................................................................................................... -40 000 €
Article 6233 Foires et expositions TAXE DE SEJOUR.........................................................................60 000 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – Article 7068 / Fonction 312 Autres Redevances et droits....................................................300 €
Chapitre 74 – Article 74718 / Fonction 312 Autres Participations - Etat.................................................7 000 €
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Opération «     Promotion des sites     »  

Dépenses de fonctionnement
Chapitre 011 – Article 6231 / Fonction 94 T. SEJOUR Annonces et insertions...............................26 506,01 €

Opération «     Gestion des boutiques »  

Recettes de fonctionnement
Chapitre 70 – Article 7022 / Fonction 94 Coupes de bois.........................................................................785 €

- d’acter d’un tarif spécifique et forfaitaire de 150 € par demi-journée de conférence réalisée par les agents des
monuments et musées Départementaux au bénéfice d’organismes extérieurs (100 € en tarif réduit pour les
entités partenaires de la Collectivité)
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5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

50        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23066)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Un ajustement de l’Autorisation de Programme 2018 dédiée au Fonds départemental d’Investissement Culturel et
Sportif vous est proposé, sans impact sur les crédits 2019.

DÉVELOPPEMENT CULTUREL DES TERRITOIRES

Équipements culturels des territoires

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

L’autorisation de programme FICS2018 est ramenée au montant de son affectation (-6 229 € en AP).
Sans impact sur les crédits 2019.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget  :

Programme «     Développement culturel des territoires     »  
Opération «     Équipements culturels des territoires     »  

Dépenses d’investissement
AP18 Fonds d’Investissement Culturel et Sportif (FICS) 2018
Montant de l’AP....................................................................................................................... 380 000 €
Modification de l’AP.................................................................................................................... -6 229 €
Montant de l’AP modifié...........................................................................................................373 771 €

Échéancier des crédits de paiement  :
CP2019 : 140 044,79 €
CP2020 : 91 287,27 €
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5ème C - Culture

LECTURE PUBLIQUE

51        BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23069)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Un virement entre chapitres d’investissement vous est proposé, pour un montant de 6 500 €.

SOUTIEN À LA LECTURE PUBLIQUE

Développement du réseau territorial

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Dans le cadre du projet de développement du réseau territorial, des crédits avaient été inscrits au Budget Primitif
afin d’acquérir du matériel à disposition des bibliothèques du réseau. Finalement, il a été décidé de procéder par
subventionnement des collectivités partenaires. Il est donc nécessaire de procéder au virement de crédits entre
chapitres concernés, à hauteur de 6 500 €.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter les inscriptions suivantes qui figurent au projet de budget  :

Programme «     Soutien à la lecture publique     »  
Opération «     Développement du réseau territorial     »  

Dépenses d’investissement
Chapitre 204 – Article 204141 / Fonction 313 Biens mobiliers, matériel et études......................5 500 €
Chapitre 204 – Article 20421 / Fonction 313 Biens mobiliers, matériel et études........................1 000 €
Chapitre 21 – Article 21838 / Fonction 313 Autre matériel informatique.....................................-6 500 €
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5ème C - Culture

ARCHIVES, ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE

52        DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL (ID WD : 23366)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet l’approbation de la liste des décisions prises en matière d’archéologie préventive
pour la période d’avril 2018 à mai 2019.

L’ARCHÉOLOGIE

Conformément à l’article L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil départemental
a autorisé l’exécutif à :

•  Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du Patrimoine relatives à la
réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de
travaux sur le territoire du département.

Ces décisions consistent à signifier au Préfet de Région que l’exécutif souhaite confier un diagnostic au Service
de l’archéologie du département, selon des principes fixés par délibération du 3 octobre 2010 :

• « le  choix  des  diagnostics  confiés  au  service  de  l’archéologie  par  le  Conseil  départemental
d'Indre-et-Loire se fait dans l’ordre des priorités suivantes :

• projets dont le Conseil départemental d'Indre-et-Loire est maître d’ouvrage,
• projets d’aménageurs publics ou semi-publics aidés par le département,
• autre projets d’aménageurs publics ou semi-publics,
• projets d’aménageurs privés possédant un impact important en termes de développement écono-

mique ou d'emploi,
• autres projets d’aménagement.

• en cas de concurrence entre plusieurs projets, les critères secondaires suivants sont employés.
Sont retenus en priorité les projets :

• qui génèrent une recette fiscale pour le département (redevance d’archéologie préventive, pour
les diagnostics),

• dont les aménageurs acceptent de payer le terrassement (pour les diagnostics),
• qui présentent un intérêt particulier eu égard à la politique culturelle du département et aux com-

pétences scientifiques des archéologues du service. »

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

• de prendre acte de la liste des courriers au Préfet de Région figurant en annexe du présent rapport et
pour le traitement desquels les compétences déléguées, ci-dessus rappelées, ont été utilisées.
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6 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

53        VOTE DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2019 (ID WD : 23379)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Le présent Budget Supplémentaire reprend le résultat du Compte Administratif de l’exercice 2018 (5,25 M€)  ; et
procède  aux  modifications  du  Budget  Primitif  2019  rendues  nécessaires  par  le  pilotage  de  l’exécution  des
dépenses et les ajustements de recettes. 
Les dépenses de fonctionnement sont ainsi ajustées de +2,41 M€ (dont 0,63 M€ de reports de crédits 2018 sur
2019), les recettes de fonctionnement de +10,01 M€ (dont 5,25 M€ de reprise du résultat 2018).
En investissement, un effort sur les dépenses d’équipement de +7,10 M€ est proposé (dont 4,09 M€ de reports
de crédits), et les recettes d’équipement augmentent de +0,51 M€ (dont 0,38 M€ de reports de crédits).
La situation financière globale de la collectivité s’améliore, quant aux grands équilibres : la hausse cumulée de
l’autofinancement dégagé sur la section de fonctionnement (+7,6 M€) et des recettes d’équipement permet
de financer les dépenses d’équipement. L’emprunt d’équilibre prévisionnel pour 2019 peut donc diminuer de
- 1,01 M€.

REPRISE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2018

En 2019, la reprise anticipée du résultat 2018 n’a pas été réalisée au Budget Primitif2. Il convient donc, dans le
cadre  du  présent  Budget  Supplémentaire,  de  constater  cette  reprise  de  la  gestion  de  l’exercice  2018.
L’approbation du Compte Administratif,  votée le 28 juin dernier,  permet ainsi  d’affecter le résultat  au présent
Budget Supplémentaire.

L’exercice précédent dégage un excédent cumulé de la section de fonctionnement de 64,59 M€, qui sera affecté
réglementairement à la couverture du déficit de la section d’investissement lequel s’élève à -59,34 M€, laissant un
solde brut de clôture de 5,25 M€. Cet excédent, moins important que les années précédentes (10,76 M€ en 2017
et 12,87 M€ en 2016) provient  d’une meilleure adéquation entre la prévision budgétaire et la réalisation des
crédits, notamment concernant les recettes de fonctionnement.

Les reports de crédits en dépenses de fonctionnement 2018 sur 2019 s’élèvent à 625 896,82 €, laissant un solde
disponible pour financer l’exercice 2019 de 4,63 M€.

LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2019

Le contexte

Le Budget Supplémentaire pour 2019 s’inscrit  dans la poursuite du dispositif  de Cahors, dans le cadre de la
contractualisation avec l’Etat, afin de respecter la norme de progression des dépenses réelles de fonctionnement
des collectivités, limitée à +1,2% par an, à périmètre constant.

Grâce à un suivi extrêmement rigoureux des dépenses départementales en 2018, l’Indre-et-Loire a respecté cet
objectif et affiche une évolution de ses dépenses inférieures à +1,2% entre le Compte Administratif 2017 et celui
de 2018.Cette  performance,  validée par  la  Préfecture d’Indre-et-Loire,  inclut  notamment les retraitements de
dépenses supportées par la collectivité au titre des Mineurs Non Accompagnés et des Allocations Individuelles de
Solidarité, selon les modalités définies par la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL).

La poursuite du respect  de l’objectif,  pour le futur Compte Administratif  2019, reste une priorité.  Il  dépendra
notamment de l’issue des négociations engagées quant à la prise en charge des dépenses liées à l’enfance.

Outre ce contexte particulier, le présent Budget Supplémentaire est marqué par des ajustements financiers de la
section de fonctionnement, notamment au titre de recettes liées à la fiscalité, à la péréquation et aux dotations de
compensation de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) ; ainsi qu’au titre de dépenses liées
à l’accueil  des Mineurs Non Accompagnés (MNA) et à l’allocation de Revenu de Solidarité Active (RSA). Au
global, ces ajustements améliorent significativement l’autofinancement brut de la collectivité (différence entre les

2 Possibilité offerte par l’article L.3312-6 du Code général des collectivités territoriales.

Retour sommaire



458

recettes et les dépenses de fonctionnement) : +7,6 M€3.

En investissement, ce Budget Supplémentaire se caractérise par l’inscription de dépenses complémentaires par
rapport au Budget Primitif, principalement en faveur des collèges, des infrastructures routières, du tourisme, et
des moyens logistiques.

Ainsi,  l’investissement  supplémentaire  étant  couvert  par  l’autofinancement  dégagé  de  la  section  de
fonctionnement, l’emprunt d’équilibre prévisionnel diminue de -1,01 M€.

Les principales dispositions

Ce budget s’élève à 77,5 M€ (dont +8,6 M€ de mouvements d’ordre), avec l’excédent 2018 et les reports.

Concernant  la  gestion  pluriannuelle,  la  situation  des  autorisations  de  programme  et  autorisations
d’engagement, ainsi que des crédits de paiement est la suivante :

Autorisations de programme (AP)
Montant d’AP voté au Bud-

get Primitif 2019 Proposition en AP au BS Montant d’AP total

317 741 661,39 € +2 611 765,00 € 320 353 426,39 €

Crédits de paiement 2019 des AP
CP inscrits au Bud-

get Primitif 2019 Proposition au BS Montant total Montant restant à
inscrire

69 327 304,02 € +3 568 263,12 € 72 895 567,14 € 134 308 367,46 €

Autorisations d’engagement (AE)
Montant d’AE voté au Bud-

get Primitif 2019 Proposition en AE au BS Montant d’AE total

43 079 508,71 € +12 071 106,00 € 55 150 614,71 €

Crédits de paiement 2019 des AE
CP inscrits au Bud-

get Primitif 2019 Proposition au BS Montant total Montant restant à
inscrire

9 285 298,31 € +472 117,55 € 9 757 415,86 € 27 560 193,41 €

Outre les ajustements habituels, plusieurs mesures nouvelles sont inscrites à ce budget :

Les recettes de fonctionnement augmentent fortement par rapport à la prévision du Budget Primitif : +10,01 M€
(dont 5,25 M€ d’excédent 2018) :

• +2,94 M€ au titre de la DGA Solidarités dont :
• +2,19 M€ de compensation par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) concernant

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (2ème part), suite à la notification pour 2019
• +0,74 M€ de recette de l’Etat pour la prise en charge des Mineurs Non Accompagnés

• +1,80 M€ au titre de la DGA Ressources dont :
• +1,39 M€ de recettes liées à la fiscalité directe, suite aux notifications de l’Etat, principalement concernant

la Cotisation sur la valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)
• +0,12 M€ de concours de l’Etat, notamment la Dotation Globale de Fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement augmentent également : +2,41 M€ (dont 0,63 M€ de reports) :

• +1,27 M€ au titre de la DGA Solidarités dont :

3 Y compris l’excédent 2018 et les reports en dépenses de fonctionnement.
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• +0,56 M€ pour la mise en œuvre du service de mise à l’abri des Mineurs Non Accompagnés sur le site de
Sorigny

• +0,50 M€ sur l’allocation RSA

• +0,61 M€ au titre de la DGA Territoires dont :
• +0,19 M€ en faveur de l’aménagement du territoire, notamment pour l’aéroport
• +0,06 M€ concernant le budget participatif
• +0,24 M€ en faveur des Espaces Naturels Sensibles portés par l’environnement
• +0,17 M€ pour le tourisme

• -0,09 M€ au titre de la DGA Ressources dont :
• +0,12 M€ sur la gestion des ressources humaines, liés au renfort d’agents au titre de la gestion des MNA
• -0,1 M€ sur les dépenses imprévues afin de compenser l’inscription d’une dépense supplémentaire en

faveur de l’aéroport

En outre, la  péréquation départementale s’améliore par rapport aux prévisions du Budget Primitif, suite à la
notification  du  Fonds  de  Péréquation  sur  les  Droits  de  Mutation  à  Titre  Onéreux :  le  Département  serait
contributeur net (recettes moins dépenses) de 3,1 M€ en 2019 (contre 3,6 M€ estimé au BP 2019).

Enfin,  un  effort  particulier  a  été  porté  sur  les  dépenses  d’équipement,  dans  le  cadre  de  ce  Budget
Supplémentaire, et dans la continuité de la stratégie financière de la collectivité : +7,10 M€ (dont 4,09 M€ de
reports, principalement liés aux Espaces Naturels Sensibles pour un montant de 4,06 M€) ou  +3,01 M€ hors
reports :

• +1,05 M€ au titre de la DGA Territoires, notamment :
• +0,40 M€ pour renouveler le mobilier scolaire dans les collèges
• +0,40 M€ en faveur du tourisme (FIDIT et Wifi territorial)
• +0,47 M€ sur les infrastructures routières 

• +1,89 M€ au titre de la DGA Ressources, dont :
• +1,80 M€ concernant l’acquisition de véhicules routiers

• +0,07 M€ au titre de la DGA Solidarités, dont :
• +0,06 M€ de subvention à l’IDEF afin des travaux de rénovation

Il est à noter la création d’une Autorisation de Programme d’1,4 M€ dans le cadre du projet de budget participatif.

Enfin, les  recettes d’équipement affichent une légère hausse de +0,18 M€ (ou +0,51 M€ avec reports), dont
0,09 M€ pour l’habitat et 0,08 M€ de FCTVA (fonds de compensation de la TVA). 

Au total, les variations de crédits réels par politiques départementales, hors résultat n-1 et virements entre sec-
tions, sont les suivantes :

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT
En € Dépenses Recettes Dépenses Recettes

DGA Solidarités 73 906,00 51 260,00 1 265 751,34 2 944 039,12

DGA Territoires 1 051 053,86 11 829,02 608 360,57 12 927,85

DGA Ressources 1 887 176,52 118 253,90 -90 376,89 1 802 230,05

TOTAL (en  réel  et

hors emprunt)
3 012 136,38 181 324,92 1 783 735,02 4 759 197,02

Pilotage budgétaire et financier

L’excédent disponible issu du Compte Administratif 2018, ainsi que les reports de crédits impactent l’équilibre du
Budget Supplémentaire, qui se réalise comme suit :

  INVESTISSEMENT* FONCTIONNEMENT* Solde par section net de 
dépenses

Retour sommaire



460

(dépenses – recettes)

En € Dépenses Recettes Dépenses Recettes Investissement Fonctionnement

Crédits réels 66 441 901,01 59 847 921,76 2 409 631,84 10 012 178,15 6 593 979,25 -7 602 546,31

Crédits d’ordre 946 000,00 264 830,00 -584 370,00 96 800,00 681 170,00 -681 170,00

TOTAL 67 387 901,01 60 112 751,76 1 825 261,84 10 108 978,15 -1 008 567,06

*Y compris l’excédent 2018 et les reports

Ces ajustements entrainant une hausse importante des recettes et une hausse relative des dépenses de fonction-
nement, l’autofinancement brut s’améliore fortement (+7,6 M€). Concernant l’investissement, les dépenses d’équi-
pement augmentent, mais sont financées par l’autofinancement dégagé sur la section de fonctionnement et les
nouvelles recettes d’équipement : l’emprunt d’équilibre peut donc diminuer de -1,01 M€ (dont -4,77 M€ d’emprunt
d’équilibre et +3,76 M€ d’emprunt reporté). Le montant d’emprunt prévisionnel pour 2019, après BS, s’élève ainsi
à 53,2 M€.

Variation en crédits

en €

Budget Primitif 
2019

B.S. 2019 
(y compris les reports
et excédent reporté)

Équilibre
après B.S. 

(BP+BS 2019)

Autofinancement brut 33 289 888 +7 602 546 40 892 434

Autofinancement net 4 084 888 +7 602 546 11 687 434

Emprunt d’équilibre 54 214 572 -1 008 567 * 53 206 005

* dont -4 771 735€ d’emprunt d’équilibre et +3 763 168€ d’emprunt reporté

Ainsi, les balances du Budget Supplémentaire sont retracées en annexes 1a, 1b et 1c.

L’annexe 2 reprend les crédits prévus en 2019, par politiques.

Enfin, l’annexe 3 établit la situation des Autorisations de Programme et Autorisations d’Engagement.

A partir de la balance générale du projet de budget supplémentaire qui vous a été adressée, avec l’affectation du
résultat  de  fonctionnement  de  l’année  2018,  les  propositions  budgétaires  (réelles  et  ordres)  s'élèvent  à
77 496 879,16 €.

Le  montant  du  budget  2019  est  arrêté  en  crédit  cumulé  à  970 668 051,78 €  (dont  129 216 490,38 €  de
mouvements d’ordre) se décomposant en :
389 823 819,66 € en section d’investissement
580 844 232,12 € en section de fonctionnement.

Le montant de l’emprunt 2019 s’élève à 53 206 004,79 € (y compris l’emprunt reporté).

Les dépenses imprévues de fonctionnement s’élèvent à 800 000 €.

Le montant total des autorisations de programme est arrêté à 320 353 426,39 €, avec des crédits de paiement
2019 de 72 895 567,14 € et des crédits de paiement restant à inscrire de 134 308 367,46 €.

Le montant total des autorisations d’engagement est arrêté à 55 150 614,71 €, avec des crédits de paiement
2019 de 9 757 415,86 € et des crédits de paiement restant à inscrire de 27 560 193,41 €.

Accord de la Commission

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  

Retour sommaire



461

Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-D’adopter le Budget Supplémentaire 2019 conformément à la balance par chapitre du Budget Supplémentaire
retracée en annexe 1a, la balance du Budget Supplémentaire y compris les résultats N-1 et les restes à réaliser,
en annexes 1b et 1c.

L’annexe 2 reprend les crédits prévus en 2019, par politiques.

Enfin, l’annexe 3 établit la situation des Autorisations de Programme et Autorisations d’Engagement.
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M. le Président. – Nous passons donc maintenant à la Commission permanente. Je lève la séance.

La séance est levée à 12 H 40.
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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